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LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour le 10 mai 2017)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures Suspension au 13 avril 2017
de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures Retrait 24/05/2017
de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list Suspension agrément de
et suspension agréments - propriétaire à compter
non paiement frais de pension du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures Retrait 28/01/2016
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valère VAN ELVEN Jean-Paul GALLORINI Non paiement factures Retrait 14/03/2013
de frais de pension + extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension
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Decisions BO 2017/12 – plat / obstacle

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du Code des
Courses au Galop et sous la Présidence de M. Patrick de LA HORIE ;

Saisis par un rapport du médecin conseil de France Galop au sujet de la non présentation du gentleman-rider M.
Mathieu BOTTON à une re-convocation de devoir subir un prélèvement biologique, le 22 mai 2017, alors même
qu’il avait signé la reconnaissance d’avoir à subir un tel prélèvement suite à un constat de carence établi le 21 mai
2017 sur l’hippodrome du PIN AU HARAS ;

Après avoir dûment appelé le gentleman-rider M. Mathieu BOTTON à se présenter à la réunion fixée au jeudi 8 juin
2017 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté sa non présentation ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Vu le courrier du gentleman-rider M. Mathieu BOTTON en date du 5 juin 2017 reçu par courrier électronique
mentionnant notamment :

- qu’il sollicite l’indulgence des Commissaires de France Galop pour l’application de la sanction qu’il encourt ;

- que le Docteur Morvan a notifié le 21 mai 2017 sur l’hippodrome du PIN AU HARAS un constat de carence et a
attesté l’avoir mandaté pour procéder au prélèvement biologique chez un médecin agréé exerçant à Paris le 22
mai 2017 ;

- que les médecins agréés à Paris sont au nombre de trois, qu’il a donc tenté de les joindre par téléphone dès le
22 mai au matin, que l’un d’eux était en vacances ce jour, un autre était injoignable et enfin qu’un troisième
docteur fraîchement agréé à Maisons-Laffitte était le seul joignable mais incapable de réaliser un prélèvement
biologique puisqu’il n’avait pas le matériel nécessaire indispensable à la réalisation de ce prélèvement ;

- que prenant conscience qu’il ne pourrait honorer le prélèvement le 22 mai 2017, il l’a signalé par téléphone au
service médical de France Galop qui lui a accordé un délai exceptionnel de 24 heures ;

- que c’est d’ailleurs ce service qui a pu contacter l’un des médecins et lui obtenir un rendez-vous le 23 mai 2017 ;

- qu’il tient à préciser l’étroite collaboration avec le service médical de France Galop, service ayant eu
connaissance de toutes les péripéties liées à ce prélèvement biologique et l’ayant guidé jusqu’au rendez-vous
en ayant conscience de la difficulté de réaliser ce prélèvement le 22 mai d’où le délai de 24 heures
supplémentaires accordé ;

Vu le rapport du médecin conseil de France Galop en date du 1er juin 2017 et ses pièces jointes ;

* * *

Attendu que les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que toute
personne qui refuse de se soumettre à un contrôle peut se voir appliquer par les Commissaires de France Galop
les sanctions prévues par ledit Code ;

Que les dispositions du §II 2) c) dudit article prévoient notamment que toute personne ayant signé la reconnaissance
de notification qui :

- ne satisfait pas convenablement au contrôle,

doit faire l’objet par la personne en charge du prélèvement d’un rapport écrit à l’attention des Commissaires de
France Galop, dont copie sera adressée au médecin conseil de France Galop, qui pourront appliquer les sanctions
prévues par le présent Code ;

Que lorsque la personne en charge du prélèvement n’a pu obtenir le prélèvement demandé ou un prélèvement en
quantité suffisante, la personne objet du contrôle a l’obligation de se présenter le lendemain de la course chez un
médecin agréé par France Galop pour qu’il soit procédé à un nouveau prélèvement ;

Que si la personne ne se soumet pas à cette obligation de présentation le lendemain, et sans préjudice des sanctions
pouvant être prononcées par les Commissaires de France Galop, elle ne sera autorisée à monter en course qu’après
avoir passé une visite médicale incluant le prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop
attestant de sa non contre-indication à la monte en course ;

Qu’en tout état de cause elle ne pourra remonter en course qu’à compter du 6ème jour qui suit la date de l’obtention
de l’attestation susvisée ;

Attendu que le gentleman-rider M. Mathieu BOTTON a signé la reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement
biologique le 21 mai 2017 sur l’hippodrome du PIN AU HARAS, mais qu’un constat de carence a été établi le même
jour et qu’il a signé la reconnaissance de devoir subir un nouveau prélèvement le 22 mai 2017, reconnaissance
mentionnant « auprès d’un médecin agréé à Paris », et qu’il n’a pas été en mesure d’effectuer ce prélèvement à la
date prévue ;

Qu’en effet, parmi les 3 médecins agréés exerçant à Paris, le premier qu’il avait voulu consulter sans veiller à prendre
un rendez-vous était en vacances, un autre était injoignable et le dernier ne disposait pas du matériel nécessaire
pour effectuer le prélèvement biologique ;

Que le gentleman-rider susvisé a alors été informé le 23 mai 2017 par courrier et par téléphone qu’il n’était
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pas autorisé à remonter en course tant qu’il n’avait pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non
contre-indication à la monte en course incluant un nouveau prélèvement biologique, sachant qu’il ne serait
autorisé à monter qu’à compter du 6ème jour qui suit cette visite conformément au code ;
Qu’il a finalement effectué une visite médicale de non contre-indication à la monte en course incluant un
prélèvement biologique, le 23 mai 2017, auprès de l’un des 3 médecins susvisés agréés à Paris ;

Qu’à la date du rapport du médecin conseil de France Galop, le gentleman-rider M. Mathieu BOTTON avait ainsi
effectué sa visite médicale auprès d’un médecin agréé et qu’il avait été déclaré de nouveau apte médicalement
le sixième jour après ladite visite ;
Attendu que le gentleman-rider M. Mathieu BOTTON, n’a pas, en essayant, mais en ne parvenant pas à se
soumettre à son obligation de se présenter le 22 mai 2017, respecté les dispositions de l’article 143 du Code des
Courses au Galop ;
Que l’impossibilité dudit gentleman-rider de se présenter pour subir un prélèvement biologique prévu par le Code
des Courses au Galop, constitue un comportement susceptible d’être sanctionné ;

Attendu cependant, qu’au regard des circonstances exceptionnelles ayant entouré la tentative de réalisation du
prélèvement biologique du 22 mai 2017 et sa réalisation le 23 mai 2017, les Commissaires de France Galop ont
décidé de surseoir à statuer dans l’attente du résultat du prélèvement biologique effectué le 23 mai 2017 qui leur
permettra de disposer d’un élément complémentaire pour statuer sur cette situation particulière ;

PAR CES MOTIFS :
Décident qu’il y a lieu dans ces conditions :

- de surseoir à statuer dans l’attente des résultats du prélèvement biologique effectué le 23 mai 2017.

Boulogne, le 8 juin 2017

A. CORVELLER – P. DE LA HORIE – N. LANDON

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE COURSES

SOCIÉTÉ DES COURSES DE TARBES
HIPPODROME DE LALOUBERE

Les Commissaires de courses, agissant en application des dispositions de l’article 209 du Code des Courses au
Galop ;

Après avoir dûment appelé M. Daniel RABALLAND à se présenter dans le bureau des Commissaires le 12 juin
2017, pour l’entendre en ses explications au sujet d’un incident survenu dans les enceintes réservées de
l’hippodrome et notamment sur les raisons pour lesquelles il avait dégradé les verrous des portes de boxes
affectés à ses chevaux;

Après avoir, au cours de cette audition, examiné les éléments du dossier, constaté les dégradations occasionnées
et entendu les explications de M. Daniel RABALLAND, entraîneur et de M. Didier GIOVANNONE, responsable
des terrains et des bâtiments de l’hippodrome;

Attendu que M. Daniel RABALLAND a déclaré ;

- qu’il était arrivé sur l’hippodrome aux environs d’une heure du matin le 12 juin 2017

- qu’il avait constaté que les portes des boxes étaient verrouillées par des cadenas

- qu’il n’y avait pas, sur le tableau d’affectation des boxes, de numéro disponible afin de pouvoir joindre un
responsable de l’hippodrome

- qu’il avait, dans un premier temps, pu joindre uniquement le responsable de la restauration aux environs d’une
heure trente du matin, étant donné que c’était le seul numéro de téléphone à sa disposition

- que constatant la non présence de personne responsable de l’hippodrome, il avait pris la décision de casser
les verrous à l’aide d’une pince qu’il avait dans son véhicule, afin de pouvoir mettre ses chevaux dans les
boxes,

- qu’il reconnaissait avoir commis une erreur, en ne prévenant pas l’hippodrome de son arrivée tardive

- qu’il avait dans un premier temps demandé à M. Didier GIOVANNONE s’il avait un poste à souder

- qu’il se proposait de réparer lui-même les dégradations.

- que M. GIOVANNONE avait refusé, ajoutant par ailleurs que ce dernier lui avait répondu que la société des
courses lui enverrait la facture des dégâts occasionnés

- que M. GIOVANNONE avait eu un comportement agressif envers lui

Attendu que M. Didier GIOVANNONE a également déclaré ;

- qu’il avait constaté ce matin en arrivant sur l’hippodrome la présence de chevaux dans les boxes de M.
RABALLAND

- qu’il avait demandé à M. RABALLAND comment il avait fait pour mettre ses chevaux dans les boxes

- que ce dernier lui avait déclaré qu’il avait fait « sauter » les verrous à l’aide d’une pince

- que M. RABALLAND s’était proposé de réparer les dégâts à l’aide d’un poste à soudure
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- qu’il avait dit à M. RABALLAND qu’il n’en était pas question et qu’il devrait payer les dégâts lorsque la société
des courses aura réparé les verrous

* * *

Attendu que l’article 209 du Code des Courses prévoit notamment que les Commissaires des Courses ont le
pouvoir :

1° de prononcer une amende n’excédant pas 1.500 euros à l’encontre de toute personne soumise à leur autorité,
en application des dispositions prévues par le Code des Courses au Galop ; sous réserve des dispositions de
l’article 224 § II. ;

2° d’interdire à un jockey de monter pour une durée qui ne peut dépasser 6 mois ;

3° de donner à un propriétaire et à toute personne possédant une part d’intérêt quelconque dans la propriété d’un
cheval engagé ou courant dans une course publique, à un entraîneur, ou à un jockey, un avertissement qui est
inséré au Bulletin officiel des courses au galop ;

4° d’exclure des locaux affectés au pesage, des terrains d’entraînement et généralement de tous les lieux dont ils
ont le contrôle, toute personne soumise à leur autorité ;

5° de former l’Opposition prévue par l’article 82 ;

6° de prononcer une des sanctions prévues ci-dessus suivant la gravité de l’infraction à l’encontre de toute
personne soumise à leur autorité sur leur hippodrome ou sur les autres lieux dont ils ont le contrôle.

Attendu que les dispositions du § I de l’article 224 du Code des Courses au Galop prévoient que constitue une faute
disciplinaire tout comportement contraire au Code des Courses au Galop, aux règles professionnelles, ainsi que
tout manquement à la probité, à l’honneur ou à la délicatesse et tout comportement portant gravement atteinte à
la réputation des courses même se rapportant à des faits extra-professionnels ;

Attendu qu’il ressort des éléments du dossier et des explications recueillies que M. Daniel RABALLAND a
volontairement dégradé du matériel dans les enceintes réservées de l’hippodrome;

Attendu qu’un tel comportement de la part d’une personne titulaire d’un agrément délivré par les Commissaires de
France Galop, ne saurait être toléré ;

Attendu que le comportement grave de M. Daniel RABALLAND constitue, aux termes de l’article 224 du Code des
Courses au Galop, une faute disciplinaire qui doit être sanctionnée, en l’espèce, par une amende ;

PAR CES MOTIFS :
Décident :

- de sanctionner M. Daniel RABALLAND par une amende de 150 euros

- de lui soumettre ultérieurement la facture des frais engagés pour la réparation du matériel dégradé dont il devra
s’acquitter

Tarbes, le 12 JUIN 2017

François GALIBERT - Jean-Yves BENARD - Jean-Pierre CAPITAINE

Le Secrétaire des Commissaires

Samuel FARGEAT

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Après avoir pris connaissance du Procès-Verbal des Commissaires de courses concernant la substitution de la
pouliche FULL FIRST lors de la réunion de courses courue sur l’hippodrome de PONTCHATEAU en date du 1er

mai 2017 mentionnant qu’après avoir entendu l’entraîneur Serge FOUCHER en ses explications, lesdits
Commissaires n’ont pas autorisé la pouliche FULL FIRST à participer à la course, le signalement porté sur le
document d’identification de ladite jument ne correspondant pas aux caractéristiques du cheval présenté. Ils ont,
en outre, décidé de saisir les Commissaires de France Galop de cette situation.

***

Après avoir également pris connaissance du rapport du vétérinaire de France Galop ayant procédé à l’enquête, en
date du 6 juin 2017 et de l’ensemble de ses pièces jointes ;

Attendu que l’enquête a permis d’établir de façon formelle la substitution de la pouliche FULL FIRST ;

Après avoir dûment appelé M. Bernard BEAUFILS et l’entraîneur Serge FOUCHER respectivement propriétaire et
entraîneur de la pouliche FULL FIRST à fournir des explications écrites avant le mardi 13 juin 2017 pour l’examen
contradictoire de ce dossier ou à demander à être entendu avant cette date ;

Après avoir, pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Vu les éléments du dossier ;
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Vu le rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop en date du 6 juin 2017 2017 et ses
pièces jointes mentionnant notamment que :

- la pouliche présentée comme étant la pouliche FULL FIRST présentait un numéro de transpondeur et un
signalement différents de ceux figurant sur son document d’identification ;

- le numéro de transpondeur relevé par le vétérinaire de service correspondent au numéro de transpondeur de
la pouliche GOLDISSIMA ;

- les pouliches FULL FIRST et GOLDISSIMA appartiennent à M. Bernard BEAUFILS ;

- l’entraîneur Serge FOUCHER a indiqué que la pouliche lui avait été amenée par son propriétaire qui lui a
présentée comme étant la pouliche FULL FIRST, qu’il n’a pas vérifié le signalement et l’a déclarée à son effectif
le 12 avril 2017 ;

- la pouliche FULL FIRST était inédite à la date du 1er mai 2017 ;

- l’entraîneur Serge FOUCHER n’a pas signé la page de contrôle d’identité à l’arrivée de la pouliche FULL FIRST
dans son établissement ;

- les signalements des pouliches FULL FIRST, baie, et GOLDISSIMA, alezane se distinguent facilement ;

- la pouliche GOLDISSIMA a couru à 3 reprises en 2016, sous l’entraînement de M. Jean-Laurent DUBORD,
qu’elle a été placée en fin de carrière le 4 novembre 2016, puis a fait l’objet le 7 mars 2017 d’une demande
d’annulation de fin de carrière ;

- la pouliche GOLDISSIMA ne sera autorisée à courir qu’à compter du 8 septembre 2017 ;

Vu le Procès-verbal de vérification d’identité de la pouliche FULL FIRST effectué sur l’hippodrome de
PONTCHATEAU le 1er mai 2017 ;

Vu les explications écrites de l’entraîneur Serge FOUCHER, reçues par courrier électronique le 12 juin 2017,
mentionnant notamment que :

- lors du contrôle avant la course, le vétérinaire de service a constaté que le signalement et la puce ne
correspondaient pas à ladite pouliche et que celle-ci n’a donc pas courue ;

- il en a avisé M. Bernard BEAUFILS qui avait amenée la pouliche dans son établissement le 12 avril 2017 avec
son livret ;

- il l’avait rentrée à l’effectif le jour même et étant le seul cheval rentré ce jour là et livré par son propriétaire, il
n’a pas contrôlé son signalement par confiance et par manque de temps (surbooking, employés en arrêt
maladie, fatigue, travaille 7J/7, 365 jours par an, heures passées sur la route sur les hippodromes, le matin
sur les pistes, le téléphone avec les propriétaires, les engagements, le levé tous les matins à 5H) ;

- M. Bernard BEAUFILS s’est rendu compte qu’il avait fait une inversion de livret avec une autre pouliche lui
appartenant, GOLDISSIMA, qu’il les avaient achetées à la même personne le même jour et a toujours inversé
les 2, n’ayant pas vérifié dès le départ qui était qui ;

- M. Bernard BEAUFILS l’a prévenu que si FRANCE GALOP le sanctionne pour cette erreur involontaire, il vendait
tous ses chevaux à la boucherie et ne serait plus propriétaire (celui-ci est un propriétaire « droit et réglo » qui
paye ses factures par retour du courrier) et de ce fait cela l’obligerait à licencier un employé ;

- il fait appel à l’indulgence des Commissaires pour comprendre cette erreur involontaire et l’assurance de sa
bonne foi, fait un métier très dur, très prenant; est toujours sur les nerfs au regard des factures, des charges,
des salaires, les fins de mois sont difficiles, les propriétaires de plus en plus rares, ce qui peut les amener à
faire des erreurs involontaires ;

***

Attendu que les dispositions de l’article 77 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que tout nouveau
détenteur d’un cheval doit s’assurer de la conformité entre le signalement porté sur le document d’identification
transmis et celui du cheval rentrant dans son établissement et qu’après vérification, le nouveau détenteur doit
apposer sa signature sur le feuillet prévu à cet effet pour matérialiser son accord sur l’identité du produit ou en
cas de différence, la signaler immédiatement à France Galop ;

Attendu que les dispositions du § II de l’article 77 dudit Code prévoient notamment que le fait de présenter un
cheval sur l’hippodrome ou qu’il coure à la place d’un autre, en raison de la négligence de son entraîneur qui ne
s’est pas assuré de la conformité de son signalement avec celui porté sur le document d’identification, ou qui
n’a pas effectué correctement cette vérification, est passible, sur décision des Commissaires de France Galop,
d’une amende de 300 à 3.000 euros, qui peut être portée jusqu’à 8.000 euros en cas de récidive ;

Attendu que l’entraîneur Serge FOUCHER est responsable de son effectif, qu’il lui appartenait de prendre les
mesures nécessaires pour que ne soit pas présentée la pouliche GOLDISSIMA à la place de la pouliche FULL
FIRST à l’occasion du Prix de APGO REVERDY couru 1er mai 2017 sur l’hippodrome de PONTCHATEAU ;

Attendu que ledit entraîneur a présenté une pouliche à la place d’une autre sur l’hippodrome de PONTCHATEAU
en ne s’assurant pas correctement de la conformité de son signalement avec celui porté sur le document
d’identification suite à un défaut de vérification de leur identité au moment de l’entrée à son effectif de la pouliche
FULL FIRST, et qu’il a ainsi commis une négligence qui a entraîné l’infraction constatée et expliquée ainsi
notamment qu’une déclaration de non-partant, étant observé qu’il doit signer le feuillet prévu dans le document
d’identification ce qu’il n’avait pas fait ;

Attendu que les explications de l’entraîneur Serge FOUCHER ne permettent pas de justifier l’infraction ainsi
commise, étant observé que la menace, en cas de sanction, d’une vente des chevaux « à la boucherie » relève
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d’une réelle indélicatesse ;

Attendu qu’il y a lieu, au vu des éléments du dossier et des dispositions du §VI de l’article 216 du Code susvisé de
sanctionner l’entraîneur qui est le gardien responsable de ladite pouliche, pour l’infraction ainsi constituée, étant
observé que ledit entraîneur a déjà été sanctionné par une amende le 17 octobre 2013 en raison d’infractions aux
dispositions de l’article 77 dudit Code ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, de le sanctionner au regard de
l’infraction susvisée, qui constitue en l’espèce une récidive, et en application des dispositions également susvisées,
par une amende de 2.400 euros ;

PAR CES MOTIFS :
Décident :

- de sanctionner l’entraîneur Serge FOUCHER par une amende de 2.400 euros ;

Boulogne, le 13 juin 2017

R. FOURNIER SARLOVEZE – A. CORVELLER – N. LANDON

« Susceptible de recours »

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du Code des
Courses au Galop et sous la Présidence de Monsieur Nicolas LANDON ;

Saisis par un rapport du médecin conseil de France Galop au sujet de la non présentation du gentleman-rider M.
Mathieu BOTTON à une re-convocation de devoir subir un prélèvement biologique, le 22 mai 2017, alors même
qu’il avait signé la reconnaissance d’avoir à subir un tel prélèvement suite à un constat de carence établi le 21 mai
2017 sur l’hippodrome du PIN AU HARAS ;

Après avoir dûment appelé le gentleman-rider M. Mathieu BOTTON à se présenter à la réunion fixée au jeudi 8 juin
2017 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté sa non présentation ;

Après avoir pris acte de ses explications écrites ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 8 juin 2017 et l’ensemble des pièces y étant
mentionnées ;

Vu le résultat négatif du prélèvement biologique effectué le 23 mai 2017 ;

Vu l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

* * *

Attendu qu’au regard des circonstances exceptionnelles décrites dans leur précédente décision, les Commissaires
de France Galop, ont, en date du 8 juin 2017, décidé de surseoir à statuer concernant la non présentation le 22 mai
2017 à une convocation de subir un nouveau prélèvement biologique de la part du gentleman-rider M. Mathieu
BOTTON ;

Attendu que celui-ci n’avait en effet, en raison de circonstances particulières relatives aux médecins disponibles en
région parisienne le 22 mai dernier, réalisé sa visite que 24 heures après la date prévue, soit le 23 mai 2017 et que
les Commissaires de France Galop avaient décidé d’attendre le résultat du prélèvement alors effectué pour statuer ;

Attendu que le résultat du prélèvement biologique effectué le 23 mai 2017 est négatif ;

Qu’au regard du résultat négatif dudit prélèvement et du contexte ayant entouré sa réalisation, les Commissaires
de France Galop décident de ne retenir aucune sanction à l’encontre gentleman-rider M. Mathieu BOTTON et de
classer ce dossier sans suite ;

PAR CES MOTIFS :
Décident :

Qu’il y a lieu dans ces conditions :

- de classer sans suite le présent dossier.

Boulogne, le 14 Juin 2017

A. CORVELLER – P. DE LA HORIE – N. LANDON
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des
Courses au Galop sous la présidence de M. Patrick de LA HORIE ;

Saisis par un rapport du Département Livrets et Contrôles de France Galop en date du 10 mai 2017 suite à un
contrôle des effectifs de Mlle Charley LAUFFER effectué le 7 mars 2017 ;

Rappel des faits :
Le 7 mars 2017, un contrôle d’effectifs a été effectué au sein de l’hippodrome de TOULOUSE, dont il ressort
que Mlle Charley LAUFFER, titulaire d’un agrément en tant que Propriétaire et dont l’effectif déclaré comprend
17 chevaux, stationnait 23 chevaux dans les écuries dudit hippodrome, dont :

- 8 chevaux déclarés à CABRIES, par l’entraîneur Daniel RABHI ;

- 2 chevaux déclarés à PAU, par l’entraîneur Fréderic SANCHEZ ;

- le hongre SPIRIT QUARTZ, revenu de l’entraînement de l’entraîneur Georges MIKHALIDES ;

- le cheval EL PHENIX, déclaré en sortie provisoire ;

- 11 chevaux non déclarés auprès de France Galop ;

Le rapport précise notamment que :

- la femme qui s’occupe des chevaux dans l’établissement de Mlle Charley LAUFFER et les monte, a déclaré
que les 23 chevaux présents dans les écuries louées par celle-ci s’entraînent quotidiennement sous la
responsabilité de cette dernière, sauf le poulain de 2 ans ;

- cette employée a reconnu que les chevaux déclarés à CABRIES par l’entraîneur Daniel RABHI et à PAU par
l’entraîneur Frédéric SANCHEZ sont en fait présents et entraînés à TOULOUSE par Mlle Charley LAUFFER ;

- Mlle Charley LAUFFER a confirmé que les chevaux déclarés à l’entraînement chez MM. Daniel RABHI et
Frédéric SANCHEZ n’avaient pas quitté TOULOUSE, ces derniers les ayant déclarés « en meeting » à
TOULOUSE, malgré l’absence de meeting pendant cette période à TOULOUSE et l’absence de demande de
stationnement temporaire émanant des entraîneurs susvisés ;

- Mlle Charley LAUFFER a également expliqué que 19 de ses chevaux étaient sous la responsabilité de
l’entraîneur Nicolas CAULLERY au travers d’un établissement secondaire à TOULOUSE qu’il avait décidé de
fermer le 31 janvier 2017, et qu’elle avait alors cherché à recruter un entraîneur particulier, contactant un
entraîneur qui n’avait pas donné suite, puis l’entraîneur Daniel RABHI, lequel devait arriver plus rapidement à
TOULOUSE, mais que les discussions sur leur possible collaboration avaient duré plus longtemps que prévu
et qu’elle pensait que les entraîneurs Daniel RABHI et Fréderic SANCHEZ pouvaient entraîner « à distance » ;

- Mlle Charley LAUFFER a précisé que l’entraîneur Daniel RABHI était venu à TOULOUSE pour la voir ainsi que
les chevaux les 23 ou 24 février, ainsi que le 28 février, et que les 3 jeunes filles qui sortent quotidiennement
ses chevaux sont ses salariées ;

- Mlle Charley LAUFFER a reconnu que l’entraîneur Fréderic SANCHEZ a fait courir à MARSEILLE, CAGNES,
PAU et TOULOUSE les chevaux qu’il aurait dû entraîner à PAU ;

- le cheval HE’S A DREAMER a couru à MARSEILLE le 6 février 2017, entraînant le versement d’indemnités de
transport PAU-MARSEILLE, à CAGNES-SUR-MER le 25 février 2017 entraînant le versement d’indemnités de
transport PAU-CAGNES, le cheval MERCI PATRON a couru à MARSEILLE le 6 février 2017, entraînant le
versement d’indemnités de transport PAU-MARSEILLE, et ce alors qu’ils étaient à TOULOUSE ;

Le 2 mars 2017, Mlle Charley LAUFFER avait reçu un courrier motivé du Chef du Service Licences indiquant les
raisons du refus des Commissaires de France Galop d’autoriser le changement de lieu d’entraînement de
l’entraîneur Daniel RABHI à TOULOUSE ;

Le 3 mars 2017, malgré ce courrier, Mlle Charley LAUFFER a informé ledit Service, que les chevaux de son
effectif passaient sous l’entraînement de l’entraîneur Daniel RABHI et elle demandait la confirmation de
l’autorisation du changement de lieu d’entraînement de ce dernier ;

Par courrier électronique du même jour, ledit Service a rappelé à Mlle Charley LAUFFER le refus susvisé au
vu des éléments insuffisants du dossier de M. Daniel RABHI à cette période là ;

Le 9 mars 2017, l’entraîneur Fréderic SANCHEZ a été interrogé sur la présence de 2 chevaux à TOULOUSE,
alors que déclarés dans son effectif d’entraînement de PAU, et l’entraîneur Daniel RABHI l’a été sur la présence
des 8 chevaux à TOULOUSE, alors que déclarés dans son effectif d’entraînement de CABRIES ;

Le 12 mars 2017, l’entraîneur Daniel RABHI a répondu et conclu qu’il ne comprend pas ce qu’on lui reproche ;

Le 16 mars 2017, l’entraîneur Frédéric SANCHEZ a présente ses excuses pour avoir méconnu le Code ;

Le 22 mars 2017, les Commissaires de France Galop ont finalement autorisé l’entraîneur Daniel RABHI à changer
le lieu de son site d’entraînement de CABRIES à TOULOUSE puisque celui-ci leur avait, cette fois, adressé tous
les éléments utiles permettant d’accepter sa demande ;

* * *

Après avoir dûment appelé, par courriers en date du 17 mai 2017, Mlle Charley LAUFFER et les entraîneurs Daniel
RABHI et Fréderic SANCHEZ à se présenter à la réunion fixée au jeudi 8 juin 2017 pour l’examen contradictoire
de ce dossier et constaté la non présentation des intéressés ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier et les explications écrites de l’entraîneur
Frédéric SANCHEZ et de Mlle Charley LAUFFER ;
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Vu les articles 13, 22, 27, 28, 29, 30, 32, 39, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Vu le courrier électronique en date du 6 juin 2017 de l’entraîneur Fréderic SANCHEZ indiquant :

- qu’il n’a pas l’habitude de tricher car depuis 1991, il est enregistré auprès de France Galop, « son registre est
clair », aussi bien en tant que jockey qu’entraîneur ;

- qu’il est vrai qu’il s’est mis en porte-à-faux et pense être condamnable à une amende ou un avertissement ce
qu’il comprend très bien, et qu’il ne rééditera pas ces infractions aux Code ;

Vu le courrier électronique en date du 7 juin 2017 de Mlle Charley LAUFFER indiquant :

- qu’elle n’essaye pas de tricher et qu’il n’y a eu aucune déclaration mensongère intentionnelle, l’hippodrome et
France Galop étant au courant du lieu de stationnement des chevaux ;

- que dans l’attente d’un entraîneur, ils étaient sous sa responsabilité, ce qui avait été signalé à France Galop ;

- qu’elle désire se remettre en conformité avec le Code et qu’ils ont pu se mettre en règle, avec l’accord des
Commissaires de France Galop, concernant le changement de lieu d’entraînement de l’entraîneur Daniel RABHI ;

- qu’elle consacre un important capital à l’entraînement, possède 25 chevaux enregistrés et entraînés sous la
responsabilité de l’entraîneur Daniel RABHI qui s’est installé sur TOULOUSE pour qu’ils puissent collaborer ;

- qu’elle a l’intention de s’inscrire au prochain stage pour obtenir sa licence d’entraîneur, gage de respect de ses
engagements et responsabilité ;

Vu la note spontanée de M. HENNENFENT en date du 6 juin 2017 indiquant notamment :

- qu’il lui a apporté ses conseils pour tout remettre en ordre, ce qui fut fait, puisqu’un premier entraîneur particulier
devait être embauché, mais que les conditions financières ne l’ont pas permis, qu’il a fallu en trouver un autre,
ne pouvant avoir des chevaux à l’entraînement dans différents lieux, que cet entraîneur, a obtenu sa licence une
fois qu’il a justifié habiter à TOULOUSE ;

- que cet entraîneur qui habitait préalablement à MARSEILLE avait déclaré les chevaux à l’entraînement d’où une
confusion entre TOULOUSE et MARSEILLE ;

- qu’il a demandé à Mlle LAUFFER de s’inscrire au prochain stage d’entraîneur afin de ne plus traverser
d’interruption dans l’exploitation de ses chevaux et qu’un dossier lui a été adressé par le service des licences ;

- que concernant les lieux déclarés d’entraînement des chevaux confiés à l’entraîneur Frédéric SANCHEZ ayant
couru à PAU et à CAGNES-SUR-MER, une erreur fut relevée mais il ne s’agit pas d’une volonté de recette sur
transports au vu des frais de piste également payés ;

Vu le courrier électronique en date du 7 juin 2017 de Mlle Charley LAUFFER indiquant notamment :

- qu’ils n’ont jamais pensé tricher, ni pouvoir entraîner à distance et que les entraîneurs Frédéric SANCHEZ et
Daniel RABHI (sur place actuellement) sont tous deux venus à TOULOUSE ;

- qu’ils ont cru bien faire sans déclaration mensongère, que ce n’était pas intentionnel mais qu’elle s’excuse, ainsi
que lesdits entraîneurs, de ne pas avoir respecté ledit Code ;

Vu le troisième courrier électronique en date du 7 juin 2017 de Mlle Charley LAUFFER mentionnant des calculs de
frais de déplacement et frais de piste et qu’elle n’a pas voulu profiter de trop perçus ;

* * *

I . Sur les manquements de Mlle Charley LAUFFER et leurs conséquences

A. Sur les manquements concernant les déclarations de propriété et le stationnement des chevaux

Attendu que Mlle Charley LAUFFER, titulaire d’un agrément en tant que propriétaire, dispose d’un effectif
déclaré à France Galop de 17 chevaux ;

Attendu que Mlle Charley LAUFFER par décision en date du 6 juin 2016, avait été sanctionnée par la
suspension de son agrément en qualité de permis d’entraîner pour une durée de 18 mois pour,
notamment, ne pas avoir demandé d’autorisation de modifier le lieu de son site d’entraînement pendant
plusieurs mois, avoir entraîné 9 chevaux de plus que ceux qu’elle était autorisée à entraîner, et pour avoir
fait des déclarations mensongères en faisant courir deux chevaux à des courses publiques sous le nom
d’un entraîneur alors qu’elle les entraînait elle-même, étant observé qu’elle avait également été mise en
demeure de rembourser le montant de 1.101,81 euros au titre d’indemnités de déplacement qu’elle avait
indument perçues ;

Attendu qu’il ressort du rapport susvisé que 23 chevaux sont stationnés dans les écuries qu’elle loue au
sein de l’hippodrome de la CEPIERE à TOULOUSE et qu’elle en assure en réalité l’entraînement avec des
salariés, ce qu’elle reconnaît, justifiant la situation par la recherche, plus compliquée que prévue, d’un
entraîneur à TOULOUSE après plusieurs revirements de situations ;

Qu’en entraînant ainsi sous sa responsabilité, 19 chevaux, Mlle Charley LAUFFER a manifestement violé
la suspension de son permis d’entraîner qui s’applique jusqu’au 20 décembre 2017 ;

Attendu que Mlle Charley LAUFFER a également manqué à ses obligations en stationnant sur un site non
autorisé et en entraînant des chevaux déclarés sous l’effectif de deux autres entraîneurs dont les sites
d’entraînement sont pourtant déclarés respectivement à PAU et à CABRIES ;

Qu’en effet, Mlle Charley LAUFFER a entraîné et stationné à TOULOUSE, huit chevaux déclarés sous
l’effectif de l’entraîneur Daniel RABHI dont le site d’entraînement était situé à CABRIES, étant observé que
ce n’est que le 22 mars 2017 que les Commissaires de France Galop ont autorisé ce dernier à changer
de lieu d’entraînement ;
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Attendu que Mlle Charley LAUFFER entraînait et stationnait également à TOULOUSE deux chevaux
pourtant déclarés sous l’effectif de l’entraîneur Fréderic SANCHEZ dont le site d’entraînement est
situé à PAU ;

Qu’en laissant en outre l’entraîneur Frédéric SANCHEZ faire courir le hongre HE’S A DREAMER et
le cheval MERCI PATRON dans 3 courses publiques sous son nom alors qu’elle les entraînait
elle-même, Mlle Charley LAUFFER a procédé à de nouvelles déclarations mensongères ;

Attendu que le hongre SPIRIT QUARTZ, était quant à lui présent dans son écurie de TOULOUSE
sans être déclaré à son effectif, tout comme le cheval EL FENIX, qui était pour sa part, déclaré
comme faisant partie de l’effectif de l’entraîneur Daniel RABHI jusqu’au 6 mars 2017 puis en sortie
provisoire le 9 mars 2017 ;

Qu’en outre, 11 chevaux lui appartenant mais non déclarés auprès de France Galop étaient présents
à TOULOUSE ;

Attendu que Mlle Charley LAUFFER a ainsi procédé à de nombreuses déclarations mensongères,
ce qui constitue un manquement grave au Code des Courses au Galop et à la suspension de son
permis d’entraîner ;

Qu’il convient donc de la sanctionner au regard de ces infractions et plus sévèrement, conformément
aux dispositions du § VI de l’article 216 du Code des Courses au Galop, et ce d’autant que ces
nouveaux manquements attestent d’arrangements officieux convenus avec plusieurs entraîneurs
publics dans le but de passer outre la suspension de son permis d’entraîner qui a été prononcée à
son encontre par les Commissaires de France Galop ;

Que pour l’ensemble de ces raisons, Mlle Charley LAUFFER sera ainsi sanctionnée par une
interdiction de toute autorisation d’entraîner pour une durée de 3 ans et par l’interdiction de se
présenter à tout stage d’entraîneur pendant cette période ;

B. Sur le manquement à la probité concernant les indemnités de transport

Attendu enfin que les dispositions des conditions générales relatives aux indemnités de
déplacement de chevaux entraînés en France par une personne titulaire d’une autorisation
d’entraîner délivrée par les Commissaires de France Galop et participant à une course publiée au
programme officiel des courses au galop prévoient qu’en confirmant son cheval partant sur
l’hippodrome, le propriétaire ou son représentant doit obligatoirement indiquer le lieu de provenance
du cheval et son lieu de destination après la course, ainsi que son mode de transport, qu’à défaut
aucune indemnité n’est accordée et que le propriétaire ou son représentant ayant fait une déclaration
de déplacement ayant entraîné des versements indus s’expose aux sanctions prévues par le Code
des Courses au Galop ;

Attendu que Mlle Charley LAUFFER a récidivé à ce titre en percevant indûment des indemnités de
déplacement concernant le hongre HE’S A DREAMER et le cheval MERCI PATRON ;

Qu’en effet, les indemnités de déplacement relatives aux courses courues, à MARSEILLE le 6 février
2017, concernant le hongre HE’S A DREAMER et le cheval MERCI PATRON ainsi qu’à
CAGNES-SUR-MER le 25 février 2017, concernant le hongre HE’S A DREAMER, ont été calculées
à partir du site d’entraînement de l’entraîneur Frédéric SANCHEZ, à PAU, alors que lesdits chevaux
étaient en réalité entraînés à TOULOUSE sous la responsabilité et la direction de Mlle Charley
LAUFFER ;

Qu’à ce titre, Mlle Charley LAUFFER reconnaît d’ailleurs avoir perçu trop de frais de déplacements
et qu’elle n’a pas respecté le Code des Courses au Galop, la compensation avec des frais de piste
dont elle fait état étant indépendant du calcul des indemnités de transport qui résultent en tout état
de cause de déclarations mensongères ;

Attendu que Mlle Charley LAUFFER a ainsi, une nouvelle fois, manqué aux conditions générales
relatives aux indemnités de déplacement ce qui est intolérable, manquant gravement à la probité
et qu’il convient à ce titre de lui demander de reverser la totalité des indemnités de déplacement
indument perçues au titre de ces chevaux, soit la somme totale de 1.301,10 euros et de la
sanctionner par une amende de 3.000 euros, Mlle Charley LAUFFER étant en récidive sur le sujet ;

II. Sur les manquements de l’entraîneur Frédéric SANCHEZ

Attendu que l’entraîneur Frédéric SANCHEZ est titulaire d’une licence d’entraîneur public et que son
site d’entraînement déclaré auprès de France Galop est basé à PAU ;

Que ledit entraîneur a pourtant déclaré deux chevaux à son entraînement alors qu’ils étaient en réalité
stationnés sur le site de l’hippodrome de TOULOUSE et entraînés par Mlle Charley LAUFFER qui en
avait la responsabilité effective et en assurait personnellement et directement l’entretien et
l’entraînement, celui-ci ayant reconnu son comportement fautif et qu’il mérite une amende ou un
avertissement ;
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Attendu que le hongre HE’S A DREAMER a couru à MARSEILLE le 6 février 2017 et à CAGNES SUR MER
le 25 février 2017, et que le cheval MERCI PATRON a couru à MARSEILLE le 6 février 2017, et ce alors
qu’ils étaient à TOULOUSE, l’entraîneur Frédéric SANCHEZ s’était en plus ainsi rendu complice de
déclarations mensongères quant aux indemnités de transport indument perçues par Mlle Charley
LAUFFER ;

Que ledit entraîneur a ainsi eu un comportement contraire aux dispositions cumulées des articles 28, 29,
30, 32 et 224 du Code des Courses au Galop en procédant à des déclarations mensongères quant au
stationnement sur le site de TOULOUSE de deux chevaux déclarés sur son site d’entraînement situé à
PAU, et en les faisant courir, sans assurer personnellement leur entraînement, et en étant complice de la
perception indue d’indemnités de transport ;

Attendu qu’il y a lieu, au regard des infractions susvisées de sanctionner l’entraîneur Frédéric SANCHEZ
par une amende de 3.000 euros ;

III. Sur les manquements de l’entraîneur Daniel RABHI

Attendu que l’entraîneur Daniel RABHI est titulaire d’une licence d’entraîneur public et que son site
d’entraînement déclaré auprès de France Galop était basé à CABRIES jusqu’au 22 mars 2017, date à
laquelle les Commissaires de France Galop l’ont finalement autorisé à installer son site d’entraînement à
TOULOUSE ;

Attendu que huit chevaux pourtant déclarés comme faisant partie de son effectif d’entraîneur à CABRIES
étaient stationnés et entraînés par Mlle Charley LAUFFER sur le site de TOULOUSE ;

Que l’entraîneur Daniel RABHI avait eu un comportement fautif et contraire au Code des Courses au Galop
en n’ayant pas assuré personnellement et directement l’entretien et l’entraînement desdits chevaux
pourtant déclarés à son effectif, le fait de s’être déplacé à trois reprises à TOULOUSE n’ayant aucune
incidence sur la situation irrégulière en cause, étant observé qu’il était informé ainsi que Mlle Charley
LAUFFER de l’absence d’autorisation délivrée par les Commissaires de France Galop à cette période ;

Attendu qu’il convient néanmoins de souligner que ledit entraîneur a ensuite régularisé sa situation en
étant finalement autorisé le 22 mars 2017 à changer le lieu de son site d’entraînement ;

Que ledit entraîneur a ainsi eu, avant d’obtenir une autorisation des Commissaires de France Galop, un
comportement contraire aux dispositions cumulées des articles 28, 29, 30, 32 et 224 du Code des Courses
au Galop en procédant à des déclarations mensongères concernant huit chevaux pourtant déclarés sur
son site d’entraînement de CABRIES, sans en assurer personnellement leur entraînement ;

Que ledit entraîneur qui n’ignorait d’ailleurs pas qu’il n’avait pas effectué les formalités nécessaires auprès
de France Galop pour être en règle, a ainsi manqué à ses obligations d’entraîneur public et à la probité,
ce qui ne saurait être toléré ;

Attendu qu’il y a lieu au regard des infractions susvisées commises par l’entraîneur Daniel RABHI de
sanctionner celui-ci par une amende de 3.000 euros ;

PAR CES MOTIFS :
Décident :

- de sanctionner Mlle Charley LAUFFER par une interdiction de toute autorisation d’entraîner pour une durée de
3 ans ;

- de sanctionner Mlle Charley LAUFFER par l’interdiction de se présenter à tout stage d’entraîneur pendant une
durée de 3 ans ;

- de mettre en demeure Mlle Charley LAUFFER de rembourser le montant de 1.301,10 euros au titre d’indemnités
de déplacement qu’elle a indument perçues ;

- de sanctionner Mlle Charley LAUFFER à une amende de 3.000 euros pour manquement à la probité ;

- de sanctionner l’entraîneur Daniel RABHI par une amende de 3.000 euros pour déclarations mensongères dans
le cadre de son activité d’entraînement et manquement à la probité ;

- de sanctionner l’entraîneur Frédéric SANCHEZ par une amende de 3.000 euros pour déclarations mensongères
dans le cadre de son activité d’entraînement et manquement à la probité.

Boulogne, le 15 juin 2017

N. LANDON – A. CORVELLER – P. DE LA HORIE

« Susceptible de recours »
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Résultats des courses à obstacles
�� ������� � 	
����� (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

LYON PARILLY
0712 152 Jeudi 1er juin 2017

��� ���� ����LYON PARILLYCommissaires de courses : Christian MAILLARD - Gilles BERNARD
- Stanislas de VILLETTE - Michel DUQUAIRE

3060 3718 PRIX PAUL VALERIEN PERRIN
(Haies. - Handicap de catégorie)

3.800 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k.
Référence : +14.

3060 1 Darkhan, h, bf, 4 ans, (AQ), par Fuisse et Toscane [Shaanmer
(IRE)], 70 k (701/2 k), Clayeux (s) (G Malone), E Clayeux (s)

1

3060 2 Fort Harmony, h, bb, 4 ans, par Medecis (GB) et Zauberlocke
GER (Sholokhov IRE), 70 k (701/2 k), Tenuta Dei Principi
(T Beaurain), A Lyon (s)

2

3060 3 Gescode Borget, h, b, 4 ans, par Carlotamix et Ges (Hours
After USA), 68 k (681/2 k), Scea Ecurie Francis Gamichon (H
Tabet), J Bertran de Balanda (s)

3

3060 4 Gonzalo (GB), h, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Singapore Belle
(Sagacity), 69 k (691/2 k), Jean-Pierre Bonardel (THO Gillet), E
Clayeux (s)

4

3060 5 Master Eleven, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Mahyara
(Lomitas GB), 69 k (691/2 k), �, Mme Manon Scandella-Lacaille
(G Re), C Scandella

5

3060 Flocon Du Maine, h, 4 ans, 68 k (681/2 k), P Lenogue
(A Merienne), P Lenogue

6

3060 Attrape Moi, f, 4 ans, 66 k (661/2 k), Vtsse M de Montfort
(N.W O’Driscoll), M de Montfort

7

3060 Wings Angel, h, 4 ans, 70 k (701/2 k), Mme B Re-Scandella
(E Chazelle), C Scandella

arr

3060 Smockon The Water, f, 4 ans, 66 k (661/2 k), C Boutin (s)
(D Mescam), Y Gourraud (s)

arr

9 partants ; 29 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 319 �

2,5 long, 2,5 long, 13 long, 1/2 long, courte tête, loin.

12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 872 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
936 � Boutin (s), Maxime Boutin, Hugo Boutin.
546 � Mme Olivia Goupil.
370 � Haras de la Huderie.
175 � Thierry Grandsir.

Temps total : 04’36’’04

La température extérieure enregistrée par la Société organisatrice étant
supérieure à 30o Celsius, une tare supplémentaire de 0.5 kg a été prévue
pour l’enregistrement du poids de tous les concurrents, conformément aux
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires ont autorisé, à la demande de l’entraîneur, le hongre
DARKHAN à ne faire qu’un tour de rond et à être monté au box.

Le jockey Arnaud DUCHENE étant souffrant, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre FORT HARMONY par le jockey Thomas
BEAURAIN au poids de 70 kg.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Gareth MALONE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 8 coups).

3061 3719 PRIX DES MONTS DU LYONNAIS
(Haies. - Handicap de catégorie)

3.800 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 57 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.
Références : 5 ans, +13 ; 6 ans et +, +15.

2928 1 Star De Juilley, h, al, 8 ans, par Maille Pistol et Belle De Juilley
(Dom Pasquini), 72 k (721/2 k), Claude Weber (JG Gueracague),
C Weber

1

2860 5 Bye Bye D’Ortige, h, ac, 6 ans, par Coastal Path GB et Red
Wool (Rusticaro), 65 k (651/2 k), Haras de Saint-Voir
(T Beaurain), N de Lageneste

2

2928 Maienfeld, h, b, 12 ans, par Antarctique IRE et Masthelie
(Mistigri IRE), 68 k (681/2 k), Albert Ketterer (H Tabet), A Ketterer

3

2816 Billy Hill, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Hill Station IRE
(Danehill USA), 72 k (721/2 k), Beat Eberle (B Gelhay),
B Goudot (s)

4

2957 3 Flare Path USA, h, al, 7 ans, par Malibu Moon USA et
Intangible USA (Diesis GB), 68 k (681/2 k), �, Ecurie du Soleil
S.c. (E Chazelle), C Scandella

5

2668 Paco Keed, h, 6 ans, 70 k (701/2 k), P Bonnifait (D Mescam),
Y Gourraud (s)

6

2973 2 Myster Alex, h, 5 ans, 70 k (701/2 k), Ecurie des Mouettes
(K Herzog), S Culin

7

2966 Livingstone Devaig, h, 6 ans, 66 k (661/2 k), P Lenogue
(A Merienne), P Lenogue

8

2747 5 Buckenhill GB, h, 7 ans, 70 k (701/2 k), Mme A Russell
(C O’Farrell), D Sourdeau de Beauregard (s)

tbé

9 partants ; 29 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 390 �

3,5 long, 8,5 long, 1 long, 1 long 1/4, 13 long, 1 long, 6,5 long.

12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 872 � Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
936 � Haras de Saint-Voir, Paul-Anthony Barthelemy.
546 � Albert Ketterer, Mme Valerie Maier.
370 � Scea Haras des Broues, Hans-Peter Sorg.
175 � Mlle Catherine Wills, prime non attribuée.

Temps total : 04’37’’05
La température extérieure enregistrée par la Société organisatrice étant
supérieure à 30o Celsius, une tare supplémentaire de 0.5 kg a été prévue
pour l’enregistrement du poids de tous les concurrents, conformément aux
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey Arnaud DUCHENE étant souffrant, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre BYE BYE D’ORTIGE par le jockey Thomas
BEAURAIN au poids de 65 kg.

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Christian SCANDELLA
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros, les
mentions de vaccinations portées sur le document d’identification du hongre
FLARA PATH n’étant pas conformes.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Ecurie des
Mouettes par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

3062 3717 PRIX DE GRIMAUD
(Haies)

3.400 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 11.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.

Jeudi 1er juin 2017
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Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2912 1 La Joyeuse Sage, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et La Joie
[Montjeu (IRE)], 69 k (671/2 k), Jean-Pierre-Joseph Dubois
(A Teissieux), S Culin

1

2849 5 World Amiral, m, bf, 3 ans, par Muhtathir GB et Escomptable
(Sagamix), 69 k (671/2 k), William Munoz (J Etheve), S Culin

2

2871 2 En P’Tit Comite, h, bb, 3 ans, (AQ), par Coastal Path GB et
Rocroi (Robin Des Champs), 68 k (661/2 k), Patrick Joubert
(S Cossart), D Sourdeau de Beauregard (s)

3

2912 Saldorello, h, al, 3 ans, par Saddex (GB) et Helvetic Melody
(Kendor), 67 k (671/2 k), M.l. Bloodstock Ltd (D Mescam),
G Cherel

4

2956 3 De La Gaite, f, b, 3 ans, par Vertigineux et Do I Worry [Charge
D’Affaires (GB)], 66 k (661/2 k), Lucien Hassine (G Re),
C Scandella

5

5 partants ; 27 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 430 �

code anomalie : DE : Boy Burg.

courte tête, 17 long, 19 long, loin.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.
828 � Bernard Jacquemont, William Munoz.
483 � Haras de Saint-Voir, Patrick Joubert.
327 � M.l. Bloodstock Ltd.
155 � Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

Temps total : 04’10’’90

La température extérieure enregistrée par la Société organisatrice étant
supérieure à 30o Celsius, une tare supplémentaire de 0.5 kg a été prévue
pour l’enregistrement du poids de tous les concurrents, conformément aux
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur
Sébastien CULIN en ses explications, lui ont indiqué que le hongre BOY
BURG sera interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus de
s’élancer au lacher des élastiques.

3063 3720 GRAND PRIX HYDROTECH AREPA (PX DU MONT
GERBIER DE JONC)
(Steeple-Chase)

4.100 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Des Primes de 2 400, 1 200, 700, 475, 225, seront offertes par le Fonds
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui
ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au
F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits
au F.E.E

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 5.000 cette année et par 7.000 l’année dernière.

Asperata, f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Akazie GER (Tiger Hill
IRE), 69 k (691/2 k), Simon Munir (G Re), G Cherel

1

3003 1 Djedda Conti, f, bb, 4 ans, par Network GER et Cadoulie
Wood (Cadoudal), 66 k (661/2 k), Patrick Joubert (THO Gillet),
E Clayeux (s)

2

3029 1 Chop Hola, h, al, 4 ans, par Soave GER et Harmony’s Chope
(Sin Kiang), 68 k (681/2 k), Andre Incurvaja (A Merienne),
P Lenogue

3

2948 1 Drowing, f, 4 ans, (AQ), 69 k (691/2 k), AS&D Allard (s)
(AD Fouchet), G Macaire (s)

tbé

4 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 697 �

Eng. sup. : Chop Hola

2,5 long, 1/2 long 3/4.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Haras de Beauvoir.
1 152 � Patrick Joubert.

672 � Alain Chopard.

Primes F.E.E. :

2 400 � Asperata.
1 200 � Djedda Conti.

700 � Chop Hola.

Temps total : 05’16’’14

La température extérieure enregistrée par la Société organisatrice étant
supérieure à 30o Celsius, une tare supplémentaire de 0.5 kg a été prévue
pour l’enregistrement du poids de tous les concurrents, conformément aux
dispositions du paragraphe III de l’ article 150 du Code des Courses au
Galop.

TOULOUSE
0545 153 Vendredi 2 juin 2017

� ���� ����TOULOUSECommissaires de courses : Christian GRANEL - Alain GREFEUILLE
- Christian BARTHE - Philippe LIEUX

3064 3255 PRIX DE BOUCONNE
(Haies)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas en courses de haies
reçu 13.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) :1 k. par 4.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Bolid Du Mathan, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Thisbee Du
Mathan (Turgeon USA), 69 k (691/2 k), Arnaud Chaille-Chaille
(JC Gagnon), A Chaille-Chaille

1

Chop Sea, h, b, 3 ans, par Soave GER et Water Bells (IRE) (Val
Royal), 68 k (681/2 k), Alain Chopard (D Gallon), F Nicolle

2

Sainte Gaya, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Une Sainte
(Ungaro GER), 65 k (631/2 k), Mme Patrick Papot (L Delozier),
F Nicolle

3

Tadoussac, f, b, 3 ans, par Panis USA et High Blood (High
Yield USA), 66 k (641/2 k), Gerard Samain (H Rodriguez Nunez),
A Watrigant (s)

4

Drop Sunday Lady, f, b, 3 ans, par Never On Sunday et Drop
Dead Gorgeous (IRE) [Bering (GB)], 65 k (651/2 k), Scea Haras
de Peyre (E Bureller), E Papon

5

Enfin Lui, h, 3 ans, 67 k (671/2 k), P Noue (M Delage), F Nicolle 6

6 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 396 �

Eng. sup. : Tadoussac

2 long, 2,5 long, 8 long, 13 long, 19 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Jean-Marie Baradeau.
756 � Alain Chopard.
441 � Jean-Andre Quesny, Ecurie Madame Patrick Papot.
299 � Gerard Samain.
141 � Bernard Beugras.

Temps total : 04’09’’00

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

3065 3256 PRIX DE MONTECH
(Haies. - Handicap)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course
de haies, reçu une allocation de 11.000.
La référence applicable dans ce handicap sera + 14.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k.
Référence : +14.

Santana Du Berlais, h, bb, 4 ans, par Saint Des Saints et
Katioucha (Mansonnien), 68 k (681/2 k), Hubert Mauillon
(JC Gagnon), A Chaille-Chaille

1

Datcha Des Mottes, f, b, 4 ans, (AQ), par Maresca Sorrento
et Omance (Video Rock), 69 k (691/2 k), Mme Pierre Nicolle
(L Delozier), F Nicolle

2

Dieu Merci Sivola, f, bm, 4 ans, par Martaline GB et Miss
Justice (Polish Summer GB), 68 k (681/2 k), Gilles Trapenard
(S Carrere), J Ortet (s)

3

Moll Cutpurse GB, f, b, 4 ans, par Dick Turpin IRE et Jemima
Nicholas GB (Compton Place GB), 68 k (661/2 k), Nicholas
Hughes (Mlle N Desoutter), D Henderson

4

4 partants ; 19 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 291 �

Certf. vétérinaire : Zureka.

7,5 long, 13 long, 7,5 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.
756 � Earl Ecurie des Mottes.
441 � Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
299 � Nicholas Hughes, prime non attribuée.

Temps total : 04’19’’15

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

Vendredi 2 juin 2017
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DAX
0516 155 Dimanche 4 juin 2017

� ���� ����
DAXCommissaires de courses : Timothy ROBINSON - Erick BORDES -

Olivier de La GAROULLAYE - Géraldine REILLE-VILLEDEY

3066 3881 PRIX J. GISCHIA
(Haies. - Femelles)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une allocation
de 8.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Peace Alexia, f, b, 3 ans, par Alex The Winner USA et Peace
Lina (Linamix), 69 k, Jean-Pierre-Joseph Dubois (RL O’Brien),
G Macaire (s)

1

Sorquainville, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Saffarona GB
(Red Ransom USA), 70 k (68 k), Gerard Augustin-Normand
(L Delozier), F Nicolle

2

Grace Du Brizais, f, al, 3 ans, par Kapgarde et Caline Du
Brizais (Turgeon USA), 66 k, Haras de Magouet (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

3

Full Of Aloha, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Full Tune (Green
Tune USA), 66 k (64 k), Andre Duboe (Mlle N Desoutter),
G Macaire (s)

4

Etajima, f, b, 3 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Saora (Dom
Alco), 66 k (64 k), Ecurie Magnien (A Ruiz Gonzalez),
J Marion (s)

5

5 partants ; 14 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 156 �

4 long, 8 long, 11 long, loin.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Scuderia Bolgheri.
648 � Pierre-Hugues Henry, Mme Janine Gandy, Alban Chevalier du Fau.
378 � Haras de Magouet.
256 � Andre Duboe.
121 � Jean-Francois Magnien.

Temps total : 04’26’’60

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Ecurie
MAGNIEN par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

3067 3880 PRIX DE L’ETANG DE L’ESTAY
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000
ou 12.000.Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 10.000
porteront 2 k., pour 12.000 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant reçu,
cette année, en courses de haies, une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

Agate Doree, f, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Noisette
Doree [Lost World (IRE)], 66 k, (8.000), Jean-Luc Pelletan
(B Fouchet), JL Pelletan

1

Epicure De Berce, h, al, 3 ans, par Full Of Gold et La Balzane
(Risk Seeker GB), 68 k, (8.000), Mme Heidie Cadot (M Mingant),
L Cadot

2

Bolgado, h, b, 3 ans, par Vertigineux et Lourinha (Loup Solitaire
USA), 72 k, (12.000), Mlle Cecile Sablon (E Esan), E Dell’Ova

3

Rubychop, h, al, 3 ans, par Captain Chop et Red Ballerina
(IRE) (Hawk Wing USA), 70 k (66 k), (10.000), Alain Chopard
(CE Flannelly), F Nicolle

4

Get In Line, f, bf, 3 ans, par Martaline GB et Get Your Way
(Kapgarde), 70 k (661/2 k), (12.000), Mme Patrick Papot
(P Moreau), G Macaire (s)

5

Axamoon, f, 3 ans, 68 k, (10.000), P Lhoste (S Carrere),
J Ortet (s)

arr

First Mariner, h, 3 ans, 72 k (68 k), (12.000), JF Cuenca
(H Rodriguez Nunez), JF Cuenca

tbé

Cholpon Ata, f, 3 ans, 66 k (63 k), (8.000), C Chenier
(F Mouraret de Vita), Mme P Butel

tbé

8 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 172 �

Eng. sup. : Agate Doree

courte encolure, 11 long, 14 long, 8 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mlle Chantal Becq.
432 � Earl Les Grandes Alouettes.
252 � Jean-Marie Lapoujade.
171 � Alain Chopard.

81 � Mme Benoit Gabeur.

Temps total : 04’31’’60

3068 3886 PRIX AMPHYTRITE
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu
une allocation de 7.000. Poids : 4 ans, 64 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 1.500.

Got Silver, f, b, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Gotdream (Loup
Solitaire USA), 64 k (65 k), Haras de Magouet (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

1

Premiere Lili, f, al, 4 ans, par Dunkerque et Crucial Liberty
(Epervier Bleu GB), 66 k, Mme Agnes Audebert (L Delozier),
F Nicolle

2

Demi Soeur Sivola, f, b, 4 ans, par Noroit GER et Atipik (Hawk
Wing USA), 64 k, Gilles Trapenard (S Carrere), J Ortet (s)

3

Gutti, f, bf, 5 ans, par Martillo GER et Nevertiti (Neverneyev
USA), 68 k, Mme Michele Poissonnet (D Lesot), JP Daireaux

4

Carmiciane, f, gr, 5 ans, par Ballingarry IRE et Karmician
Princess (Slickly), 70 k, Marc Nicolau (J Agostini), M Nicolau

5

Ceimeirita, f, 5 ans, (AQ), 68 k, P Le Geay (M Mingant), P Le
Geay

arr

6 partants ; 20 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 207 �

3 long, 30 long, 12 long, 13 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Haras de Magouet.
648 � Mme Agnes Audebert, Mlle Elisabeth Adenot.
378 � Gilles Trapenard.
256 � Mme Michele Poissonnet.
121 � Arnaud Charrie.

Temps total : 04’22’’10

3069 3884 PRIX JEAN PIERRE DARTENUCQ
(Haies)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
course de haies, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Michto, h, b, 9 ans, par Balko et Elenou (Saint Preuil), 71 k
(69 k), Jacques Detre (Mlle N Desoutter), G Macaire (s)

1

Lheny, h, b, 8 ans, par Le Triton (USA) et Besca Nueva (Lesotho
USA), 68 k, Mme Loetitia Saint Martin (D Lesot), JP Daireaux

2

Aive D’Alm, f, b, 7 ans, (AQ), par Vendangeur (IRE) et Nijski
D’Alm (Assessor IRE), 71 k (69 k), Jean-Marie Bonnin
(H Rodriguez Nunez), JM Bonnin

3

Badoudal, h, bf, 10 ans, par Caballo Raptor CAN et
Pierrebrune (Cadoudal), 68 k (66 k), Jacques Seror
(T Lemagnen), A Chaille-Chaille

4

Beaute De La Cere, f, al, 6 ans, (AQ), par Soave GER et
Priscilla De La Cere (Murmure), 66 k (64 k), Mme Francine Poli
(A Ruiz Gonzalez), H Lageneste (s)

5

Une Des Sacart, f, 9 ans, (AQ), 67 k (63 k), S Maurer (Mlle
C Picard), S Maurer

6

Diafour, h, 7 ans, 71 k, A Lopez (E Esan), E Dell’Ova arr

Belle Petit Prince, f, 6 ans, (AC), 66 k (64 k), G Heurtault
(L Franzel), G Heurtault

arr

8 partants ; 20 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 183 �

3 long, 4 long, 1/2 long, 12 long, loin.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Gildas Blain.
648 � Ecurie Biraben, Michel Cordero.
378 � Scea Fradin.
256 � Ecurie Passing.
121 � Mme Francine Poli.

Temps total : 04’56’’60

3070 3887 PRIX G. BRANERE
(Steeple-Chase)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation
de 5.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-desus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)
:1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Titi Loup, h, b, 5 ans, par Loup Solitaire USA et Gribouille Parcs
(Ungaro GER), 66 k (64 k), Hubert Mauillon (T Lemagnen),
A Chaille-Chaille

1
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J’Va Yale, h, b, 5 ans, par East Of Heaven IRE et Yaka Yale
(Soft Machine USA), 70 k, Daniel Barone (D Lesot), D Barone

2

Talio, h, bf, 6 ans, par Nickname et Loulia (Cricket Ball USA),
68 k (661/2 k), Bio-Etre (P Moreau), G Macaire (s)

3

Ultimum, h, gr, 9 ans, par Massimo et Laila Messipierre
(Conyers USA), 68 k (66 k), Claude Olivier Corral (A Ruiz
Gonzalez), H Lageneste (s)

4

Volontaire, h, al, 8 ans, (AQ), par Shaanmer (IRE) et La Du
Maine (Sleeping Car), 73 k (69 k), Sylvain Maurer (Mlle
C Picard), S Maurer

5

Pascalou Du Maine, h, 7 ans, 68 k (66 k), D Barone
(H Rodriguez Nunez), D Barone

6

Quandronede, h, 13 ans, (AC), 73 k (71 k), M Pelletant
(A Muste), M Pelletant

arr

7 partants ; 23 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 253 �

15 long, 11 long, encolure, 20 long, 8 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Arnaud Chaille-Chaille.
648 � Jean-Pierre Fournier.
378 � Gildas Blain, Jeremy Blain, Mlle Melissa Blain.
256 � Arnaud Nicolas.
121 � Francois Rimaud.

Temps total : 05’08’’80

3071 3883 PRIX M. DE LALANDE
(Haies)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année
dernière inclus, en courses à obstacle, reçu une allocation de 8.000.
Poids :67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année
dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Cartesienne, f, b, 5 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et Russie
(Network GER), 67 k (65 k), Mme Gill Studd (L Delozier),
F Nicolle

1

Curieux, h, b, 5 ans, par Nickname et Rouge Folie (Agent Bleu),
71 k, Palmyr Racing (K Nabet), G Macaire (s)

2

Ballyfresne, h, ab, 5 ans, par Ballingarry IRE et Je Me Aime
(Pistolet Bleu IRE), 67 k, Regis Bertin (B Fouchet), R Bertin

3

Agour Lescribaa, f, b, 5 ans, par Archange D’Or (IRE) et Miss
Lescribaa (Epervier Bleu GB), 67 k, Fabian Cellier (D Lesot),
F Cellier

4

Petit Sidney, h, b, 5 ans, par Mr Sidney USA et Petite Speciale
USA (Atticus USA), 67 k (65 k), Jean-Pierre Leseigneur (A Ruiz
Gonzalez), J Marion (s)

5

Mazette, f , 5 ans, 65 k (631/2 k), Mme MIC Smadja
(V Chatellier), F Nicolle

6

Maestro De La Vega, h, 5 ans, 67 k, G Moya (S Carrere),
J Ortet (s)

arr

7 partants ; 16 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 144 �

5,5 long, 1,5 long, 9 long, 4,5 long, 5 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Suc. Yves D’ Armaille.
648 � Dominique Le Baron Dutacq, Mme Antoinette Le Baron.
378 � Fabrice Renaud, Henri Renaud.
256 � Mme Louis Lafitte, Paul Lafitte, Mlle Marie Lafitte, Louis Lafitte.
121 � Jean-Pierre Leseigneur.

Temps total : 04’59’’10

3072 3882 PRIX DES ARENES DE LA NEHE
(Haies)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à obstacles, ni
couru trois fois ni reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Dragonhov, h, bf, 4 ans, par Dragon Dancer GB et Kalistina
[Sillery (USA)], 67 k (65 k), Mme Susan Angela Bramall (L
Delozier), F Nicolle

1

Disco Du Rib, h, b, 4 ans, par Kapgarde et La Ribardonne
(Lavirco GER), 69 k, Ecurie Rib (K Nabet), G Macaire (s)

2

Duel De Sivola, h, b, 4 ans, par Caballo Raptor CAN et Coya
[Le Fou (IRE)], 68 k, Gilles Trapenard (S Carrere), J Ortet (s)

3

Dur La Vie, h, bf, 4 ans, par Falco USA et Reine D’Ainay
(Lavirco GER), 67 k (65 k), Arnaud Chaille-Chaille (T Viel),
A Chaille-Chaille

4

Dangelix Jo, h, bf, 4 ans, par Vangelis USA et Samanix
(Sagamix), 67 k, Pierrick Le Geay (M Mingant), P Le Geay

5

Escort’darling, f, 4 ans, 65 k (63 k), H Lageneste (s) (A Ruiz
Gonzalez), H Lageneste (s)

6

De Ventre A Choux, h, 4 ans, (AQ), 67 k (65 k), F Lagarde
(S Medina), F Lagarde

arr

7 partants ; 23 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 268 �

14 long, 11 long, 9 long, 2,5 long, 3 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Joel Lemarie, Mme Marie-Therese Lemarie-Orain.
648 � Ecurie Rib.
378 � Gilles Trapenard.
256 � Stephane Milaveau.
121 � Joel Guillemin, Gwenole Thepot.

Temps total : 04’24’’50

3073 3885 PRIX ALBERT LABORDE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000
ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 10.000
porteront 2 k., pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant,
cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

Double O Seven, h, b, 4 ans, (AQ), par Great Pretender IRE
et Tziganes (Malinas GER), 70 k (66 k), (10.000), �, Pierre de
Maleissye Melun (S Cossart), D Sourdeau de Beauregard (s)

1

Enki Baba, h, b, 4 ans, par Buck’s Boum et Baba San Siro
(Dom Alco), 70 k (66 k), (10.000), Arnaud Chaille-Chaille (T Viel),
A Chaille-Chaille

2

Golden Day, f, b, 4 ans, par Racinger et Ohiogold (Bahhare
USA), 66 k, (8.000), Mme Loetitia Saint Martin (D Lesot),
JP Daireaux

3

Vertispeed, h, b, 4 ans, par Vertigineux et Vesolia (Solicitor),
68 k (64 k), (8.000), Maurice de Lageneste (A Ruiz Gonzalez),
H Lageneste (s)

4

Style Fever, h, bf, 4 ans, par Le Fou (IRE) et Green Fever
(Green Tune USA), 70 k, (10.000), Mme Christelle Journiac (Mr
P Dubourg), P Journiac

5

Great Paul, h, 4 ans, 74 k (70 k), (12.000), �, Mme P Butel (F
Mouraret de Vita), Mme P Butel

arr

6 partants ; 15 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 82 �

15 long, loin, 14 long, 2,5 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Pierre de Maleissye Melun, Stephane de Saligny, Michel Houdoin.
432 � Esteve Rouchvarger, Leo-Paul Salmain.
252 � Mme Fabienne Minetti.
171 � Earl de la Forlonge.
81 � Pascal Journiac, Eric Prezelin.

Temps total : 05’12’’90

DIEPPE
0404 155 Dimanche 4 juin 2017

DIEPPECommissaires de courses : Alain OUVRY - François KOHN -
Christian VUILLET - Michel MARTIN-SISTERON

3074 3602 PRIX REMY MOUQUET
(Haies. - Femelles)

3.400 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 12.000 en courses de haies
(victoires et places). Poids : 66 k. surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2800 1 Cicalina GER, f, b, 3 ans, par Santiago GER et Concetta GER
[Winged Love (IRE)], 70 k, Jacques Bisson (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

2935 1 Nadia Has, f, b, 3 ans, par Fuisse et Nasou (Kaldounevees),
69 k, Scea Hamel Stud (K Dubourg), G Macaire (s)

2

Bayonne, f, b, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Margerie (Le
Balafre), 66 k (64 k), Louis Fagalde (M Farcinade), Mlle
ML Mortier

3

Louvas, f, b, 3 ans, par Lauro GER et Louvadeus Has [Poliglote
(GB)], 66 k (64 k), Mlle Aurelie Lebon (S Bigot), C Dondi

4

Line Du Bourg, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Divette Du
Bourg (Discover D’Auteuil), 66 k, Scea Ecurie Bader (R Bonnet),
G Lassaussaye

5

2958 5 Extase De La Londe, f, 3 ans, 66 k (64 k), P Leblanc
(T Blainville), P Leblanc

6

Electra Des Bordes, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Centrale
(J Tabary), FM Cottin (s)

7

Etonnante, f, 3 ans, 66 k, L Fagalde (S Bourgois), Mlle
I Gallorini

8

2800 3 Nadia De Ballon, f, 3 ans, 67 k (65 k), P Lenogue
(A Merienne), P Lenogue

tbé
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2959 Bimbaleta, f, 3 ans, 66 k (64 k), L Fagalde (A Champain),
JP Gallorini (s)

tbé

3 Lola Drop, f, 3 ans, 66 k, G Pariente (B Meme), Y Fouin (s) tbé

2959 Pieta, f, 3 ans, 66 k, Mlle F Patarin (A Lecordier), JP Gallorini (s) tbé

12 partants ; 43 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 477 �

Cas force maj. : Lady Closely.

6,5 long, 5,5 long, 30 long, 1/2 long, 2,5 long, 12 long, 12 long.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Hans Wirth, prime non attribuée.
792 � Scea Hamel Stud.
462 � Louis Fagalde.
313 � Hugues Van Haaren.
148 � Scea Ecurie Bader.

Temps total : 03’59’’55
En raison d’une panne de camion, l’entraîneur Eric LECOIFFIER a été
contraint de déclarer la pouliche LADY CLOSELY non partante.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons ayant
entraîné la chute du jockey Baptiste MEME (LOLA DROP), à environ 80
mètres du poteau d’arrivée.

Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la chute
était due au contact des pouliches LOLA DROP et PIETA (Anthony
LECORDIER) en liberté à cet instant du parcours et après que cette dernière
ait fait demi-tour sur la piste. Le jockey Damien MESCAM s’étant accidenté
à l’entraînement, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le
ELECTRA DES BORDES par le jockey Julien TABARY.

3075 3605 PRIX CADOUDAL
(Haies)

3.800 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en courses
de haies, ni été classés dans les trois premiers d’une course d’une dotation
totale de 21.000, ni reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6
ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par
5.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Bahia Des Obeaux, h, gr, 6 ans, (AQ), par Saddler Maker
(IRE) et Nausicaa Des Obeaux (April Night), 69 k, Mme Nicolas
Devilder (W Denuault), N Devilder

1

2805 4 Bob De La Cheneau, h, al, 6 ans, (AQ), par Maresca Sorrento
et Patka (Hawker’s News IRE), 69 k (67 k), Mme Philippe Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

2

2999 1 Cite Martignac, f, al, 6 ans, par Spirit One et Sogno GB
(Rudimentary USA), 69 k (67 k), Jacques Beres (J Tabary),
FM Cottin (s)

3

2805 Bolero D’Arc, h, b, 6 ans, (AQ), par Califet et Lextrienne
(Neustrien), 68 k, Olivier Groualle (A de Chitray), O Groualle

4

2795 5 Cisterien, h, b, 5 ans, par Antarctique IRE et Cybelle (Saint
Cyrien), 69 k, Jean-Claude Norbert Bignon (R Bonnet),
G Lassaussaye

5

2983 1 Barleda, f, 6 ans, (AQ), 71 k, Mme G Garreau (Mr G Viel),
L Viel (s)

6

Colpo, m, 5 ans, (AQ), 66 k (62 k), S Jeddari (Mlle M Daubry-
Barbier), S Jeddari

7

2987 Mon General GER, h, 6 ans, 69 k, C Machado (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

8

Alabama Le Dun, h, 7 ans, 68 k (66 k), P Lenogue
(A Merienne), P Lenogue

9

2689 Belle Journey, f, 6 ans, (AQ), 66 k (651/2 k), B Piveteau
(N Abousellam), B Piveteau

10

3032 Jani Perse, h, 5 ans, 69 k (67 k), JM Baudrelle (J Giron),
JM Baudrelle

arr

Poulaphouca, f, 7 ans, 66 k (64 k), Stall Newbridge
(A Champain), Mme DU Smith

arr

12 partants ; 38 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 530 �

code anomalie : CE : Puffin Billy IRE.

Cas force maj. : Turiamix.

.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Mme Nicolas Devilder, Mme Stephanie Fasquelle.
792 � Roger Barnaud.
462 � Bertrand Gouin, Mme Eugene Masson.
313 � S.c.e.a. Le Fragneau, Michel Terriere, Mme Nicole Terriere.
148 � Daniel Lassaussaye.

Temps total : 04’30’’37
En raison d’une panne de camion, l’entraîneur Eric LECOIFFIER a été
contraint de déclarer le hongre TURIAMIX non partant.

Le hongre PUFFIN BILLY (IRE) a été déclaré non partant, le terrain ne
correspondait pas à ses aptitudes.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Jean
Stéphane LEBRUN en ses explications, lui ont adressé des observations,
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le
coude au-dessus de la ligne des épaules.

3076 3604 PRIX LOXAM RENTAL DIEPPE(PX JACQUES
GELIOT)
(Haies)

3.800 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, en courses de haies, cette année, ni
gagné, ni reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2803 2 Nabuco Has, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Nasou
(Kaldounevees), 67 k, Scea Hamel Stud (K Dubourg),
G Macaire (s)

1

2979 Superburg, h, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Super Anna
(Anabaa USA), 71 k (69 k), Ecurie des Mouettes (J Giron), Mme
P Butel

2

Chinco D’Hermeraie, h, b, 5 ans, par Sumitas GER et
Veendam (Victory Note USA), 73 k, Jean-Claude Norbert Bignon
(R Bonnet), G Lassaussaye

3

2221 Don Iron, h, bf, 5 ans, par Iron Mask USA et Donna Mister
(Mister Sicy), 67 k, Frederic Duvivier (B Meme), Y Fouin (s)

4

2911 2 Marescatau, h, bf, 5 ans, par Maresca Sorrento et Sauvela
(Saint Andrews), 69 k (67 k), Claude Regnault (JB Breton),
N Milliere

5

2900 3 Liberty Du Charmil, f, 5 ans, 69 k, A Le Borgne (J Rey),
N Paysan

6

2919 Qualamix, h, 5 ans, 67 k (65 k), CH de Chaudenay
(G Boughaita), Y Fouin (s)

7

Chouquette Somoza, f, 5 ans, 66 k (64 k), Mme L Curti (A Le
Joncour), G Lassaussaye

8

Koste Seselwa, h, 5 ans, 68 k (66 k), Mlle L Lenglart
(M Farcinade), Mlle L Lenglart

9

2611 Strong Boy GER, h, 5 ans, 70 k, Ecurie Drost (Mr G Viel),
L Viel (s)

arr

Ciel D’Azur, h, 5 ans, (AQ), 68 k (66 k), Mme P Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

arr

Cannyon, h, 5 ans, (AQ), 67 k, P Lamotte D’Argy (A de Chitray),
R Marcel

arr

Deybra, f, 5 ans, 65 k (61 k), S Jeddari (Mlle M Daubry-Barbier),
S Jeddari

arr

13 partants ; 51 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 585 �

10 long, 6 long, encolure, 9 long, 15 long, 3,5 long, 11 long, 4 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Scea Hamel Stud.
756 � Dream With Me Stable Inc.
441 � Didier Lequesne.
299 � Mme Laurence Barreaud, Claude Barreaud.
141 � Claude Regnault.

Temps total : 04’27’’20
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Jean
Baptiste LEBRUN en ses explications, lui ont adressé des observations, pour
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude
au-dessus de la ligne des épaules.

Le jockey Damien MESCAM s’étant accidenté à l’entraînement, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre CANNYON par
le jockey Alain de CHITRAY.

3077 3606 PRIX FRANCOIS DE GANAY
(Steeple-Chase)

3.500 m

24 000 � (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 12.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
3.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2727 1 Mount Kailas, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Villa Joyeuse
(Kahyasi IRE), 70 k, Christophe German (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

2852 Ducello, h, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Idy (Quart De
Vin), 67 k, Jacques Detre (A de Chitray), A Boisbrunet (s)

2

3003 4 Dennzo, h, b, 4 ans, (AQ), par Greengroom et Conseption
(Commendable IRE), 67 k, Fouin (s) (B Meme), Y Fouin (s)

3

2801 4 Garule, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Libellule (Highest Honor),
65 k, Mme Joseph Shalam (A Acker), M Rolland (s)

4

2967 5 Gaspar De Pretot, h, al, 4 ans, par Ballingarry IRE et
Tekakwhita (Siam USA), 67 k (65 k), �, Mme Philippe Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

5

2932 Barko, h, 4 ans, 67 k, JM Robin (K Dubourg), G Macaire (s) 6

2794 Dollar Des Mottes, h, 4 ans, (AQ), 67 k, F Nicolle (M Delage),
F Nicolle

tbé

2961 4 Diyala Junior, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Ecurie Centrale
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

tbé

8 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 938 �

Eng. sup. : Garule

1,5 long, courte tête, 5,5 long, 6 long, 16 long.
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11 520 � - 5 760 � - 3 360 � - 2 280 � - 1 080 �

Primes aux éleveurs :

1 728 � Mme Henri Devin, Mme Biden Ashbrooke.
864 � Thierry Cypres.
504 � Pierrick Le Geay, Mme Pascale Le Geay.
342 � Mme Joseph Shalam.
162 � Pascal Legars, Mathieu Legars, Jean-Francois Coiffier.

Temps total : 04’32’’28
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Alain
de CHITRAY en ses explications, lui ont adressé des observations, pour avoir
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude
au-dessus de la ligne des épaules.

3078 3601 PRIX FRANC PICARD
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.400 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, reçu 12.000 en
courses de haies (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
2.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2942 3 Ballywood, h, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Miss Hollywood
(True Brave USA), 68 k, Ecurie Lafeu (T Coutant), F Nicolle

1

Sol Blade, h, b, 3 ans, par Solon GER et Amen GER (Dashing
Blade GB), 66 k, Gold And Blue Ltd (S Bourgois), Mlle I Gallorini

2

Noir Des Carnettes, h, b, 3 ans, par Chichi Creasy et Gazelle
Du Rheu (Sunshack GB), 66 k, Daniel Lassaussaye (R Bonnet),
G Lassaussaye

3

2913 Yard Bird, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et L’Exploratrice
(Trempolino USA), 68 k, �, South Kensington Stables Ltd (A de
Chitray), J Bertran de Balanda (s)

4

3037 Candalex, h, bf, 3 ans, par Alex The Winner USA et Candinie
USA (Bernardini USA), 66 k, Jean-Pierre-Joseph Dubois
(M Farcinade), JPJ Dubois

5

3049 Eyes Of Indian, h, 3 ans, (AQ), 66 k, J Bossert (K Dubourg),
G Macaire (s)

6

2913 Try Please, h, 3 ans, 67 k, L Baudron (s) (E Chazelle),
L Baudron (s)

7

2802 1 Sharock, h, 3 ans, 70 k, P Blazy (B Lestrade), G Macaire (s) 8

Schwarzwald, h, 3 ans, 66 k (661/2 k), Ecurie des Mouettes
(W Denuault), J Baudron

9

2802 Elan Des Malberaux, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Centrale
(J Tabary), FM Cottin (s)

arr

2802 Silence, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Centrale (A Acker), FM Cottin (s) arr

11 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 616 �

Eng. sup. : Candalex

4,5 long, 9,5 long, 1,5 long, 4 long, 1/2 long 3/4, nez, 1/2 long 3/4, 10 long.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Ecurie Lafeu.
792 � Suc. Jean-Louis Lucas.
462 � Jacques Jardin, Mme Isabelle Gaugain.
313 � Noel Lemaire.
148 � Dream With Me Stable Inc.

Temps total : 03’52’’58
Les jockeys Damien MESCAM s’étant accidenté à l’entraînement, Régis
SCHMIDLIN, Matthieu DELAGE et Anthony LECORDIER étant tombés lors
des courses précédentes, les Commissaires ont autorisé leur remplacement
respectif sur les hongres ELAN DES OBEAUX par le jockey Julien TABARY,
SILENCE par le jockey Alexis ACKER, BALLYWOOD par le jockey Thomas
COUTANT et CANDALEX par le jockey Maximilien FARCINADE.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de
ligne vers la corde du poulain NOIR DES CARNETTES, arrivé 3ème, à environ
150 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur la progression et
la performance du hongre YARD BIRD, arrivé 4ème.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le
mouvement constaté n’avait pas empêché le YARD BIRD d’obtenir une
meilleure allocation.

Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Romain BONNET par
une amende de 75 euros le jockey pour avoir eu un comportement fautif.

3079 3603 PRIX DE LA MOISSONNIERE
(Haies. - A réclamer)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 11.000
ou 13.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour
11.000 porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 7.000
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000, 4 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

Diego Des Ongrais, h, b, 4 ans, par Ungaro GER et Sara Des
Ongrais (Sarhoob USA), 70 k (66 k), (11.000), Mme Philippe
Chemin (J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

1

2864 4 Combarro (IRE), h, al, 4 ans, par Medicean GB et Akrivi IRE
(Tobougg IRE), 72 k (68 k), (13.000), Florent Bazil (S Bigot),
JY Artu (s)

2

2972 4 Black Burg, h, no, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Victoire De
Star (Limnos JPN), 68 k (64 k), (9.000), Fabien Le Coidic
(C Sagot), A Sagot

3

2965 Bracoeur, h, al, 4 ans, par Heliostatic IRE et Blue Surge (IRE)
(Barathea IRE), 72 k (68 k), (13.000), Mme Marianne Gozlan
(T Blainville), P Leblanc

4

2799 5 Little Chica, f, gr, 4 ans, par Ballingarry IRE et Chica Princess
(Turgeon USA), 68 k (64 k), (11.000), David Dahan (FL Masse),
ROB Collet (s)

5

2972 5 Drole De Fille, f, 4 ans, 68 k (64 k), (11.000), F Fiquet
(C Smeulders), JM Baudrelle

6

3029 4 Sabay Sabay, h, 4 ans, 68 k (64 k), (9.000), JM Baudrelle
(J Giron), JM Baudrelle

7

2960 Kovablue, h, 4 ans, 72 k (68 k), (13.000), Mme C Namuroy
(G Boughaita), Y Fouin (s)

8

2675 Diablesse Royale, f, 4 ans, (AQ), 70 k (66 k), (13.000), E
Aubree (M Farcinade), H Billot (s)

9

2964 Aar, h, 4 ans, 68 k (641/2 k), (9.000), JR Breton (JB Breton),
N Milliere

10

3029 In Extremis, f, 4 ans, 66 k (63 k), (9.000), �, Ecurie Centrale
(J Tabary), FM Cottin (s)

arr

11 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 376 �

Certf. vétérinaire : Stylish Cat USA.

nez, 1,5 long, 3 long, 1 long 1/4, 2,5 long, 1 long, 1/2 long 3/4, 3,5 long, 30
long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Marc Trincot, Mme Odile Trincot.
648 � Stilvi Compania Financiera S.a.
378 � Herve Denis, Ecurie Jacques Dirickx.
256 � Gaec Campos.
121 � E.a.r.l. Loew.

Combarro (IRE), réclamé 14.777,00 � par son propriétaire.

Temps total : 03’55’’88

Les Commissaires ont autorisé, à la demande de l’entraîneur, le hongre
BLACK BURG à être monté au box et à ne faire qu’un tour du rond.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jean Baptiste BRETON en
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros, pour s’être
présenté à la pesée après la course à un poids supérieur de plus d’une livre
à celui enregistré lors de la pesée précédant la course.

3080 3607 PRIX PIERRE JAMME
(Steeple-Chase. - Cavalières et Gentlemen-riders)

3.900 m

24 000 � (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 20.000 (victoires et places).
Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par
3.000 cette année et par 7.000 l’année dernière.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières; ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2k.

2854 1 Prince Sumitas, h, b, 6 ans, par Sumitas GER et Princesse
Irena (Apple Tree), 73 k (71 k), Claude Patfoort (Mlle B Guenet),
G Macaire (s)

1

2782 1 Blubery Des Places, h, al, 6 ans, par Traditionally USA et
Queen Bere [Anabaa Blue (GB)], 71 k (67 k), Mme Marie-Pierre
Lejeune (Mlle T Menuet), F Nicolle

2

2907 1 Rennsenas, h, gr, 6 ans, par Montmartre et Cable Beach USA
(Langfuhr CAN), 70 k, Michel Delaunay (Mr T Guineheux), P
Quinton (s)

3

2803 Tiot Cas, h, b, 10 ans, (AQ), par Dark Moondancer GB et
Legende Sacree (Hawker’s News IRE), 68 k (66 k), Mme Philippe
Chemin (Mr A Zuliani), Chemin & Herpin (s)

4

2984 Astaragood, h, b, 7 ans, par Astarabad USA et Kophinou
(Mansonnien), 71 k (69 k), �, Mme Nathalie Viel (Mr M Viel),
L Viel (s)

5

Urka De Thaix, h, 9 ans, (AQ), 69 k (67 k), Mme P Chemin (Mr
R Lemiere), Chemin & Herpin (s)

6

2822 5 Grand Plumier, h, 7 ans, 69 k (67 k), JM Jouteau (Mr C Riou),
JM Jouteau

tbé

7 partants ; 37 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 518 �

3/4 long, 13 long, 6 long, 3,5 long, loin.

11 520 � - 5 760 � - 3 360 � - 2 280 � - 1 080 �

Primes aux éleveurs :

1 728 � Marc Bouyssou, Xavier Cheyrou.
864 � Mme Marie-Pierre Lejeune.
504 � Haras du Quesnay.
342 � Mme Claudine Winkel.
162 � Serge Dubois.

Temps total : 04’47’’52

Les Commissaires ont autorisé, à la demande de l’entraîneur, le hongre
GRAND PLUMIER à ne faire qu’un tour du rond et à être monté en piste.
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3081 3608 PRIX DU VALLON DE LA GLACIERE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 28.000 en steeple-chases (victoires et
places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2721 Ray Of Light, h, bb, 12 ans, (SF), par Passing Sale et I Am
Free [Garde Royale (IRE)], 69 k, �, Jacques Bigot (R Bonnet),
J Bigot

1

2945 2 Colier D’Or, h, b, 7 ans, par Saddler Maker (IRE) et Hahasia
(Sleeping Car), 70 k (68 k), Mme Philippe Chemin (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

2

2902 1 Steel Du Turf, h, b, 7 ans, par Walk In The Park IRE et Lovely
Turf (Galetto), 72 k (70 k), Georges Filleul (T Coutant), A Chaille-
Chaille

3

2555 4 Star Des Planches, h, 11 ans, (AQ), 69 k, Mme P Chemin (W
Denuault), Chemin & Herpin (s)

arr

2906 2 Ole Companero GER, h, 11 ans, 69 k, Mme P Papot
(B Lestrade), G Macaire (s)

tbé

2966 Aswell, h, 7 ans, (AQ), 68 k, Mme I de Saint Anthost (A de
Chitray), Mlle I Gallorini

tbé

6 partants ; 15 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 220 �

2,5 long, 11 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Roger-Yves Simon, Loic Malivet.
828 � Suc. Paul-Claudius Chartier.
483 � Patrick Boiteau.

Temps total : 05’54’’64

DURTAL
0213 155 Dimanche 4 juin 2017

DURTALCommissaires de courses : Gilles LUSSON - Frédéric GUILLON -
Jean-Paul BERRUE - Jean-François GUAY

3082 3873 PRIX J. DUBOIS
(Steeple-Chase. - Femelles)

4.000 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu
10.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 64 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Naoura, f, al, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Quisait (Goldneyev
USA), 67 k (65 k), Ecurie Mirande (T Henderson), Ml le
AS Pacault

1

Miralka, f, b, 5 ans, par Balko et Mirakaline (Myrakalu), 72 k,
Menuet (s) (B Claudic), W Menuet (s)

2

Polidara, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Anadara (Xaar GB),
68 k, Ecurie Bred To Win Sc (M Regairaz), P Quinton (s)

3

Borntoloveyou, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Konigin Von
Saba IRE (Ela Mana Mou IRE), 68 k, Comte Eric de Saint Pierre
(W Lajon), GAB Leenders

4

Gazelle Bird, f, b, 4 ans, par Khalkevi IRE et Daliance
(Daliapour IRE), 64 k, Mme Christian Cealy (D Ulinski), E Vagne
(s)

5

Maskette D’Or, f, 5 ans, 68 k, C Macault (S Dory), C Macault 6

6 partants ; 34 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 447 �

Sans motif : Ordinary Love.

1/2 long, 1/2 long 3/4, 19 long, 30 long, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Haras de Mirande.
612 � Jean-Michel Peccot.
357 � Ludovic Fleury, Michel Fleury.
242 � Julian Roisaju-Lopez.
114 � Christian Cealy.

Temps total : 04’43’’58

3083 3874 PRIX TERRES CUITES DES RAIRIES
(Steeple-Chase)

4.000 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase,
depuis le 1er septembre de l’année denière inclus, reçu une allocation de
6.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Auteuil Dore, h, b, 7 ans, (AQ), par Loup Solitaire USA et
Grande Duchesse (Rivelago), 70 k, William Travers-Durand
(B Claudic), W Menuet (s)

1

Cuadrilla, f, bf, 7 ans, par Astarabad USA et Parita
(Mansonnien), 67 k, �, Eric Lecoiffier (W Lajon), E Lecoiffier

2

Made To Measure, h, b, 6 ans, par Smadoun et Cousette
(Polish Precedent USA), 69 k, Ian Kellitt (M Regairaz),
P Quinton (s)

3

Comete Baie, f, bb, 5 ans, par Elasos et La Sultane (Medaaly
GB), 64 k (65 k), Ecurie Michel Postic (Mr J Foucher), A Le
Clerc (s)

4

Vous Meme, h, 8 ans, (AQ), 74 k (72 k), Mme E Collinson
(B Hicks), Mme E Collinson

arr

Artello, h, 7 ans, (AQ), 72 k, ROB Ollivier (J Charron), PH Peltier arr

Vegeta Du Dagira, h, 8 ans, (AQ), 68 k, S Dory (S Dory),
S Dory

tbé

7 partants ; 36 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 453 �

2 long, 10 long, 5 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Michel Bedier.
612 � Earl Haras de la Croix Sonnet.
357 � Nicolas Madamet, Ian Kellitt.
242 � Andre-Jean Belloir.

Temps total : 04’43’’05

GRANVILLE-ST PAIR SUR MER
0312 155 Dimanche 4 juin 2017

GRANVILLE-ST PAIR SUR MERCommissaires de courses : Marie-Chantal de JACQUELIN - Loic
de GIBON - Philippe LEROY - Eugène GARNIER

3084 3877 PRIX IN EXTENSO
(Steeple-Chase)

3.600 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Raphy, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Lumiere Du Porh
(Djarvis), 67 k (651/2 k), Francois Henri Delaunay (Y Kondoki),
P Quinton (s)

1

Dans Le Mil, h, b, 4 ans, par Noroit GER et Passy Auteuil IRE
(Sholokhov IRE), 67 k (65 k), Philippe Moussion (S Pechaire),
Y Fouin (s)

2

L’Ami Saneche, h, b, 4 ans, par Diamond Boy et La
Remigeasse [Poliglote (GB)], 67 k, Mme Patrick Papot
(M Danglades), D Bressou

3

Reve Du Clos, h, bf, 4 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Cyrienne
Du Maine (Saint Cyrien), 67 k (65 k), Mme Micheline Potier
Karnos (C Hermaize), M de Montfort

4

Tiger Rob’s, h, 4 ans, 67 k (65 k), �, L Postic (M Lefebvre),
L Postic

arr

Je T’Attendrai, f, 4 ans, 68 k, M Chaouat (JO Audon),
PJ Fertillet

tbé

Diam’s Des Dunes, f, 4 ans, (AQ), 66 k (661/2 k), Ecurie des
Dunes (A Gasnier), P Quinton (s)

tbé

Berkame, f, 4 ans, 66 k (64 k), P Fellous (A Lotout), B Lefevre tbé

8 partants ; 32 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 276 �

1,5 long, 12 long, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 �

Primes aux éleveurs :

864 � Jean-Luc Dano.
432 � Suc. Maurice Goin, Sci Cercy.
252 � Jean-Charles Haimet, Francois Bouquet.
171 � E.a.r.l. Le Clos du Maine.

3085 3878 PRIX HENRI LETOURNEUR
(Steeple-Chase)

4.300 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Ar Galon Dir, h, b, 7 ans, par Della Francesca USA et Salvia
[Septieme Ciel (USA)], 68 k (66 k), Mme Sylvie Gesbert (C
Hermaize), P Quinton (s)

1
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Dudevant, h, b, 7 ans, par Gallo’s Wells IRE et Born’s Beauty
(Kabool GB), 68 k, Ecurie des Dunes (A Gasnier), P Quinton (s)

2

Ubu Roi, h, b, 9 ans, (AC), par Le Balafre et Monetta (Chef De
Clan), 68 k, Mme Jean-Pierre Roussel (M Danglades),
E Lecoiffier

3

True Journey, h, b, 10 ans, (AQ), par True Brave USA et
L’Odyssee (Beyssac), 72 k (70 k), Gilles Chaignon (A Brunetti),
GIL Chaignon

4

Alcapital, h, gr, 6 ans, par Al Namix et Alvareda (Polish
Summer GB), 69 k (67 k), Laurent Postic (M Lefebvre), L Postic

5

Boss Des Chambres, h, 6 ans, (AQ), 68 k, Ecurie des Dunes
(JO Audon), P Quinton (s)

6

Antig Des Ongrais, h, 7 ans, 73 k (71 k), Mme P Chemin
(Y Kondoki), Chemin & Herpin (s)

tbé

Vent De L’Aube, h, 8 ans, (AQ), 72 k (70 k), D Lenfant
(J Carette), D Lenfant

tbé

8 partants ; 32 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 258 �

2,5 long, 1,5 long, 3,5 long, 5 long, 7 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Dominique Aviez, Mme Sylvie Gesbert, Christian Gesbert.
468 � Jose de Muynck.
273 � Jean-Pierre Roussel.
185 � Gilles Chaignon, Jean-Victor Chaignon.

87 � Claude Michel.

3086 3879 PRIX AGIR
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 5.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 1.500 cette année et par 3.000
l’année dernière.

Bolero De Kerser, h, b, 6 ans, par Freedom Cry GB et Nouba
De Kerser (Dounba), 74 k, Ecurie des Dunes (A Gasnier), P
Quinton (s)

1

Tropic De Brion, h, bb, 10 ans, par Network GER et Milka De
Brion (Cadoudal), 68 k, Ecurie des Dunes (C Hermaize),
P Quinton (s)

2

Bois D’Auge, h, b, 11 ans, par Sassanian USA et La Sasline
(Grand Pavois USA), 68 k, Jean-Louis Hurel (A Brunetti), D
Delorme

3

Afro Blues, h, 7 ans, (AQ), 68 k, Ecurie des Dunes (Y Kondoki),
P Quinton (s)

dist

4 partants ; 21 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 170 �

Sans jockey : Miss Kirk.

2 long, 20 long, 3 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mme Kerstin Drevet.
432 � Earl Brion.
252 � Philippe Hurel, Xavier Hurel, Jean-Louis Hurel.

Le cheval AFRO BLUES (Yohan KONDOKI) a été distancé, de la 1ère place,
suite à une erreur de parcours en passant à l’extérieur d’un fanion rouge au
lieu de passer entre les 2 fanions et continuant son parcours sans que l’erreur
soit rectifiée.

PARAY-LE-MONIAL
0717 155 Dimanche 4 juin 2017

PARAY-LE-MONIALCommissaires de courses : Stanislas de VILLETTE -
Philippe BEAUCHAMP - Olivier DUPORTE

3087 3891 PRIX WWW.PARIONSSURHIPPODROME.COM -
PRIX MARC BOUDOT
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.000 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000.
Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 70 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et
par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.
(on ne saute pas la banquette).

2856 5 Cerigo, h, bf, 5 ans, (AQ), par Kingsalsa USA et Scottland (Dark
Moondancer GB), 73 k (71 k), Mme Vanessa Coirre (K Herzog),
S Culin

1

2905 2 Croix D’Or Allen, h, b, 5 ans, (AQ), par Assessor IRE et
Ismaelle II (Video Rock), 71 k, Philippe Peltier (R Julliot),
PH Peltier

2

2890 2 Cavale Du Manoir, f, b, 5 ans, (AQ), par Refutation et
Neptune Du Manoir (Dress Parade IRE), 69 k, Andre Sannier
(K Guignon), A Sannier

3

2828 Dedicace D’Albain, f, b, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Selia D’Albain [Shaanmer (IRE)], 64 k, Adrien Montoille
(C O’Farrell), A Boisbrunet (s)

4

3000 4 Danslemille, f, b, 4 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Ombre
Jaune (Brier Creek USA), 67 k (65 k), Daniel Beaunez
(G Boinard), Mme P Butel

5

3043 5 Corentin Collonges, h, 5 ans, (AQ), 70 k (68 k), H Despont
(A Rousse), H Despont

6

3011 5 Crack De Loddes, h, 5 ans, (AQ), 70 k (68 k), H Despont
(T Vodrazka), H Despont

7

2970 Datcha Des Issards, f, 4 ans, (AQ), 64 k, Bnne JP de Laitre
(B Gelhay), E Vagne (s)

8

2460 Debout Les Morts, h, 4 ans, (AQ), 66 k, Haras de Saint-Voir
(K Edgar), A Boisbrunet (s)

9

2944 2 Daiki, f, 4 ans, (AQ), 66 k (64 k), Ecurie Magnien (MA Mermel),
E Clayeux (s)

tbé

2699 5 Diane D’Aubrelle, f, 4 ans, (AQ), 64 k (62 k), H Defretiere
(S Agbal), A Boisbrunet (s)

tbé

11 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 441 �

Eng. sup. : Datcha Des Issards

Certf. vétérinaire : Chacun Sa Route.

8 long, 1/2 long, 1/2 long, 5 long, 15 long, 5 long, 1 long, 1,5 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Thierry Cypres.
504 � Bruno Vagne, Andre Vagne.
294 � Andre Sannier.
199 � Alexis Bouillot.
94 � Mme Marie Pallot.

Temps total : 05’01’’30
A la demande de l’entraîneur Hubert DESPONT, les Commissaires ont
autorisé le hongre CRACK DE LODDES à effectuer un tour au rond, non
monté.

3088 3892 PRIX BUREAU VALLEE - PRIX ASSURANCES
AVIVA
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 10.000
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3012 Broad Peak, h, gr, 5 ans, par Kaldounevees et Breakthough
(Dark Moondancer GB), 70 k, Come Ligerot (B Gelhay),
C Ligerot

1

3012 Stardream, h, b, 7 ans, par Dream Well et Starlin (Sleeping
Car), 68 k (66 k), Hans-Peter Sorg (T Vodrazka), H Despont

2

3012 Baba Stone, h, b, 8 ans, par Robin Des Pres et Pierre Rousse
(Oblat), 68 k (66 k), Emmanuel Sayet (MA Mermel), E Sayet

3

3044 Arfang Des Neiges, f, b, 7 ans, (AQ), par Special Kaldoun
(IRE) et Ludiana Des Neiges (Lute Antique), 66 k, Hubert
Despont (CE Cayeux), H Despont

4

Still Young, h, al, 11 ans, par Dear Doctor et Loudifried (Petit
Loup USA), 68 k (69 k), Christophe Ponnelle (Mr C Ponnelle),
C Ponnelle

5

Action Du Manoir, f, 7 ans, (AQ), 68 k, A Sannier
(K Guignon), A Sannier

arr

2906 Laskof, h, 7 ans, 69 k, FX Chaussonniere (R Julliot), PH Peltier dér

2946 A Vos Marques, f, 7 ans, (AQ), 66 k, E Sayet (G Malone),
E Sayet

dér

5 Reine Timaca, f, 5 ans, 64 k (62 k), H Despont (A Rousse),
H Despont

tbé

9 partants ; 36 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 296 �

1 long, 6 long, 5 long, loin.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Jean Mangin.
504 � Hans-Peter Sorg.
294 � Emmanuel Sayet.
199 � Alain Martin.
94 � Jean-Francois Renard.

Temps total : 05’59’’40

ROSTRENEN
0150 155 Dimanche 4 juin 2017

ROSTRENENCommissaires de courses : Philippe GARIN - André LAUNAY -
Théophile MELOU - Béatrice MINEZ

3089 3872 PRIX BRETAGNE MATERIAUX
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.800 m

44 000 � (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) - dotation France Galop.

Dimanche 4 juin 2017
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Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 15.000 l’année
dernière.

Saphir Des Monts, h, b, 11 ans, (AQ), par Le Balafre et Daizy
De Lancray (Royal Charter), 67 k, Mme Philippe Chemin
(S Paillard), Chemin & Herpin (s)

1

Vol Noir De Kerser, h, b, 8 ans, par Policy Maker (IRE) et Nuit
De Kerser (Dounba), 70 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain),
P Quinton (s)

2

Blason D’Or, h, ab, 6 ans, (AQ), par Nidor et Polanie CAN
(Danzig Connection USA), 68 k, Comte Eric de Saint Pierre
(C Lefebvre), GAB Leenders

3

Vice Roi Georges, h, b, 8 ans, (AQ), par Assessor IRE et Jack
Line (Conyers USA), 66 k, Jean-Philippe Schaller (V Bernard),
J Planque

4

Diva De Teille, f, b, 8 ans, par Great Journey JPN et Princesse
D’Orton (Saint Cyrien), 66 k, Brosseau Et Fils (Mr B Caron),
E Leray (s)

5

Omar, h, 8 ans, 66 k, B Beaufils (D Delalande), S Foucher 6

Terreur, h, 10 ans, (AQ), 66 k, JY Artu (s) (A Moriceau),
W Menuet (s)

7

Vrai Lutteur, h, 8 ans, 65 k, JEAN Chapdelaine (G Dumont),
JEAN Chapdelaine

8

Sergent Collins, h, 11 ans, (AQ), 67 k, GIL Chaignon
(A Desvaux), GIL Chaignon

tbé

Tapioca, h, 10 ans, 66 k, J Follain (A Orain), J Follain tbé

10 partants ; 24 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 528 �

3/4 long, 1,5 long, 8 long, 12 long, 6 long, courte encolure, 20 long.

21 120 � - 10 560 � - 6 160 � - 4 180 � - 1 980 �

Primes aux éleveurs :

3 168 � Jean Lecharpentier.
1 584 � Mme Kerstin Drevet.

924 � Joel Leray.
627 � Mme Georges-Jean Pelot, Georges-Jean Pelot, Sebastien Pelot.
297 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour déterminer
les causes de la chute du cheval SEGENT COLLINS.

Après examen du film de contrôle, et audition du jockey Alban DESVAUX,
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course.

3090 3336 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE
CARHAIX
(Steeple-Chase. - Femelles)

4.250 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 65 k. ;
6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par
3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Lady Cristal, f, b, 6 ans, par Valanour IRE et Impress Lady
(Pelder IRE), 69 k, Xavier Le Stang (D Delalande), X Le Stang

1

Missfoloise, f, al, 9 ans, par Network GER et Marie Trebrook
(Trebrook), 67 k, Jerome Follain (G Dumont), J Follain

2

Belle Feuille, f, b, 7 ans, par Bernebeau et La Kador
(Kadounor), 71 k, Emile-Lucien Desvaux (A Desvaux),
EL Desvaux

3

Kaperia, f, b, 9 ans, par Kapgarde et Bella Eria [Nikos (GB)],
69 k, �, Jean Uzel (S Paillard), J Planque

4

Missis D’Art, f, b, 8 ans, par Mister Sacha et Faena D’Artagnan
(Marignan USA), 69 k, �, Mme Anne-Sophie Bernier (T
Beaurain), D Bernier

5

Minorque, f, 6 ans, 73 k (71 k), �, D Berra (A Gautron), D Berra 6

Battinga, f, 6 ans, (AQ), 71 k (69 k), E Schuler (GG Vibert),
E Schuler

7

Intouchable, f, 6 ans, 71 k (69 k), Mlle E Boin (A Baudoin-
Boin), JC Baudoin

8

Lou Wonderful, f, 5 ans, 72 k (70 k), �, G Denuault (s)
(A Orain), G Denuault (s)

arr

Moonsail USA, f, 8 ans, 68 k (66 k), L Godard (A Moriceau),
L Godard

d.r

10 partants ; 35 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 224 �

Certf. vétérinaire : Venus City.

5 long, 1/2 long, 2 long, nez, 1 long, 5 long, 10 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Franck Loyer, Mme Amelie Loyer, Mickael Baller.
432 � Jerome Follain, Ludovic Guilois.
252 � Mme Jean Biraben, Ecurie Biraben, Mme Eliane Vayssier.
171 � Elevage Avicole Lozac’H-Leyan.

81 � Mme Virginie Bru.

3091 3871 PRIX DE BRETAGNE
(Steeple-Chase)

4.250 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 3.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Chez Pedro IRE, h, b, 5 ans, par Westerner (GB) et Rose Of
Inchiquin IRE (Roselier), 72 k (70 k), Mme Patrick Papot
(A Moriceau), D Bressou

1

Kelforest, h, al, 5 ans, par Forestier et Kelseurat Du Casse
(Seurat IRE), 69 k, Jean-Claude Leleu (A Desvaux),
GAB Leenders

2

Caledo Rochelais, h, b, 5 ans, (AQ), par Al Namix et Perle
Rochelaise (Scooter Bleu IRE), 68 k, Ecurie des Dunes
(T Beaurain), P Quinton (s)

3

Amour Du Puy Noir, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Virosa
(Villez USA), 71 k, Mlle Margaux Cottin (G Denuault), P Cottin

4

Chi Lo Sa De Monty, h, b, 6 ans, par Crillon et Pat’s Girl
(Baryshnikov AUS), 71 k, Chemin & Herpin (s) (S Paillard),
Chemin & Herpin (s)

5

Eauberry, h, 5 ans, 72 k (70 k), �, PH Lefevre (B Moreaux),
N Paysan

6

Benabar Du Lys, h, 6 ans, (AQ), 68 k (66 k), JEAN
Chapdelaine (G Dumont), JEAN Chapdelaine

arr

Royal Pascal, h, 8 ans, 68 k (66 k), S Gouyette (A Baudoin-
Boin), S Gouyette

tbé

Finisteria, f, 8 ans, 68 k, X Le Stang (D Delalande), X Le Stang tbé

9 partants ; 53 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 510 �

6 long, 8 long, 10 long, 3 long, loin.

7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Sean Harnedy, prime non attribuée.
540 � Patrick Rago, Jean Lorvellec, Alexandre Rago, Fernando Pereira.
315 � Mme Solange Esnouf, Mme Maryse Desvaux, Mme Brigitte Hebert.
213 � Frederic Bayle, Daniel Valade, Mlle Annie Corinne Boyer.
101 � Frederic Leva.

A l’issue de la course, les Commissaires ont sanctionné le jockey William
SARAIVA par une amende de 75 euros pour avoir eu un comportent fautif à
l’arrivée.

ROYAN LA PALMYRE
0528 155 Dimanche 4 juin 2017

ROYAN LA PALMYRECommissaires de courses : Daniel CHAILLOU - Daniel BREJOU -
Lucien MARQUAIS - Gilles VALLEE

3092 3888 PRIX D’ARVERT
(Haies)

3.500 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 68 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Les poulains et pouliches n’ayant pas couru recevront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k..

2514 3 Flash Nonantais, h, gr, 3 ans, par No Risk At All et Mamouska
(Martaline GB), 70 k, Ecurie Lafeu (D Gallon), F Nicolle

1

2971 4 Lyneamfipac, m, gr, 3 ans, par Plouescop et Roze Amelie
(Cadoubel), 69 k, Mme Marie-Laurence Oget (A Renard),
G Macaire (s)

2

2808 4 Salva Terra, f, ab, 3 ans, par Recharge IRE et Lune Royale
(Verglas IRE), 67 k, Christophe Burguet (E Labaisse), F Nicolle

3

2728 Terre De Lune, f, gf, 3 ans, par Turgeon USA et Pepite De
Lune (Mansonnien), 66 k (64 k), Patrick Fellous (JIM Martin),
G Macaire (s)

4

2728 Folish Gold, f, b, 3 ans, par Full Of Gold et Darling Folish
(Indian River), 66 k, Le Clerc (s) (L Solignac), A Le Clerc (s)

5

3 Godzilla D’Oroux, h, 3 ans, 66 k (64 k), A Chaille-Chaille (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

6

6 partants ; 28 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 233 �

5,5 long, 2,5 long, tête, 15 long, 6 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Philippe Goupil, Jean-Louis Guerin.
504 � Michel Bourde.
294 � Mise de Montaigu.
199 � Francis Picoulet.
94 � Patrick Delhumeau.

Temps total : 04’14’’20

Dimanche 4 juin 2017

BO 2017/12 - obstacle 9



3093 3890 PRIX CHRISTOPHE CAROT
(Haies. - Autres Que de Pur Sang)

3.500 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur sang, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 6.500 (victoires et places).
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2961 Droit De Reponse, h, bb, 4 ans, (AQ), par Network GER et
Gleep Will (Cadoudal), 67 k, Haras de Saint-Voir (H Jumelle),
G Macaire (s)

1

3017 3 Demi Sang, h, b, 4 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et
Morvandelle (Video Rock), 72 k (70 k), Franck Deliberos (E
Berthonnet), F Nicolle

2

2 Doreedargent, f, al, 4 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et
Regina Park (Cadoudal), 65 k, Emmanuel Roussel (D Gallon),
F Nicolle

3

Django Macalo, h, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et
Ketchup II (Kadrou), 67 k (65 k), Mme Henrietta Charlet (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

4

2950 4 Damara Du Tabert, f, b, 4 ans, (AQ), par Balko et Naska
(Grand Tresor), 65 k (651/2 k), Le Clerc (s) (L Solignac), A Le
Clerc (s)

5

5 partants ; 14 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 100 �

1/2 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Michel-Jacques Rivaillon, Haras de Saint-Voir.
504 � Herve D’ Armaille.
294 � Emmanuel Roussel, Jacques Cypres, Comte Antoine-Audoin Maggiar.
199 � Mme Sylvie Bouchanville.

94 � Alain Pajot, Mme Martine Girard.

Temps total : 04’11’’30

Agissant d’office les Commissaires ont ouvert une enquête sur un incident
survenu pendant le parcours avant l’entrée du dernier tournant dont a été
victime la pouliche DOREEDARGENT (David GALLON) arrivée 3ème.

En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey David
GALLON (DOREEDARGENT arrivée 3ème) se plaignant d’avoir été gêné par
DROIT DE REPONSE (Hervé JUMELLE arrivé 1er).

Après examen du film contrôle et audition des jockeys précités, les
commissaires ont maintenu l’arrivée de la course considérant que le léger
mouvement n’a pas empêché le DOREEDARGENT d’avoir une meilleure
allocation.

3094 3889 PRIX BRASSERIE DE L’HIPPODROME
(Haies)

3.500 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500
cette année et par 2.500 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Esclandre (IRE), h, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et Anatolie
(IRE) (Peintre Celebre USA), 67 k (65 k), Arnaud Chaille-Chaille
(O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

1

2967 Hello Du Lemo, h, b, 4 ans, par Hello Sunday et Sea Lioness
(Lion Cavern USA), 67 k, Le Clerc (s) (L Solignac), A Le Clerc (s)

2

2804 Zamora GER, f, al, 4 ans, par Wiener Walzer GER et Zypern
GER (Acatenango GER), 65 k (63 k), Esteve Rouchvarger
(P Dibatista), G Macaire (s)

3

2852 5 Evocateur (GB), h, b, 4 ans, par High Chaparral IRE et Grey
Lily IRE (Boreal GER), 67 k (65 k), Baron Edouard de Rothschild
(N Terrassin), G Macaire (s)

4

2954 3 Goldlye, f, b, 4 ans, par Full Of Gold et Kellye (Mansonnien),
67 k, Francis Videaud (E Labaisse), F Nicolle

5

2936 Saint Georges, h, 4 ans, 67 k (65 k), E Rosjoe (M Lauron),
T Lemer

6

Emylinda, f, 4 ans, 65 k (63 k), Ecurie Armand Israel
(E Berthonnet), F Nicolle

7

7 partants ; 28 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 236 �

3/4 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � B.s.i. Nv, Sea-Horse B.v.b.a..
504 � Maurice Le Floch.
294 � Gestut Bona, prime non attribuée.
199 � Sc Ecurie de Meautry.

94 � Francis Videaud.

Temps total : 04’09’’70

SENONNES-POUANCE
0241 155 Dimanche 4 juin 2017

SENONNES-POUANCECommissaires de courses : Gérard SAUTEJEAU -
Patrick PRUNAULT - Serge FOURNIER - Michel THIBAULT

3095 3875 PRIX DU CONSEIL GENERAL
(Haies. - Femelles)

3.600 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant, en course de haies, ni couru trois fois ni
reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4 Tulipe De Bellouet, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et
Sainte De Bellouet (Kalmoss), 66 k (64 k), Alain-Albert Neveu
(A Coupu), W Menuet (s)

1

Chisum, f, b, 4 ans, par Milk It Mick GB et Campiglia (Fabulous
Dancer USA), 66 k (64 k), Mlle Blandine Dahm (B Hubert),
J Boisnard (s)

2

2969 Karla Paola, f, b, 4 ans, par Turgeon USA et Kaer Gwell [Garde
Royale (IRE)], 66 k, Daniel Furini (P Carberry), L Carberry (s)

3

2969 4 Dona Wood, f, gr, 4 ans, par Konig Turf GER et Dona Honoria
(Highest Honor), 67 k (65 k), Bernard Beaufils (S Evin),
S Foucher

4

2951 Balgota, f, no, 4 ans, par Balko et Bogota City IRE (Llandaff
USA), 66 k (62 k), Gerard Antier (Mlle C Lequien), E Leray (s)

5

2873 Dejabelle, f, 4 ans, 66 k, J Follain (G Re), J Follain arr

2954 Lady Tavel, f, 4 ans, 68 k (64 k), JL Pignet (Mlle M Dezoteux),
J Zuliani

tbé

7 partants ; 28 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 284 �

Certf. vétérinaire : Orialki.

8,5 long, 3/4 long, 1 long, 4 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.
504 � Mlle Blandine Dahm, Mlle Aurore Edon, Christophe Delanoue.
294 � Mme Baudouin de la Motte Saint-Pierre, Mme Remi Cottin.
199 � Soaig Guerin, Andre Guerin.
94 � Marcel Ronceray, Yvan Ronceray, Mme Francoise Ronceray.

3096 3876 PRIX DE LA CHANOISSE
(Haies)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses de haies,
reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette
année et par 3.500 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2931 Beaute Fatal, f, bb, 5 ans, par Barastraight (GB) et La Titie Du
Perche (Rochesson), 68 k (66 k), Gaetan Rocton (A Coupu), B
Letourneux

1

2931 5 Candivol, h, gr, 5 ans, (AQ), par Kandidate GB et Kivole
(Dadarissime), 69 k, Nicolas Remoue (Y Plumas), N Remoue

2

2552 4 Call Me Cash, f, b, 5 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Quick
Siren Mae (Bricassar USA), 69 k, Patrick Autret (G Re), D Berra

3

Kilronan, h, bb, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Russie Imperiale
[Septieme Ciel (USA)], 67 k, Gerard Augustin-Normand
(J Charron), PH Peltier

4

Charly Du Breuil, h, b, 5 ans, (AQ), par Protektor GER et
Halallier (Grand Tresor), 67 k, Cadot (s) (C Gabard), D Cadot (s)

5

Adryriver, h, 5 ans, 67 k (65 k), O Monnier (S Evin), S Foucher arr

Second Steps, h, 5 ans, 67 k (63 k), P Quinton (s) (Mlle
M Dezoteux), J Zuliani

arr

Catalouna, f, 5 ans, 65 k (63 k), B Letourneux (D Lecomte),
B Letourneux

arr

Airfield Marshal, h, 5 ans, 67 k (65 k), �, G Samama
(B Hubert), J Boisnard (s)

tbé

9 partants ; 50 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 473 �

1 long 1/4, 1,5 long, 7,5 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Olivier Triboire, Mlle Laure Godet.
468 � Arnaud Paysan.
273 � Patrick Autret.
185 � Christian Atanian.
87 � Cyril Coste, Didier Le Noen.

Temps total : 04’45’’57

L’entraîneur B. LETOURNEUX ne s’étant pas renseigné de la disponibilité du
jockey Maxime GOVAERTS, les Commisssaires ont autorisé son
remplacement par Dylan LECOMTE.
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Terrain léger

� ���� ����AUTEUILCommissaires de courses : Pierre-Yves LEFEVRE -
Jean-Louis VALERIEN PERRIN - Amaury de LENCQUESAING -

Patrick SABAROTS

3097 135 PRIX DE SAINT GERMAIN
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.000 m

25 000 � (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125)

Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 11.000, avec
prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 11.000.
En outre, toute pouliche ayant reçu une allocation de 10.000 en courses de
haies portera 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

2793 1 Jenychope, f, al, 3 ans, par Soave GER et Jennhill (Sabrehill
USA), 73 k (69 k), (19.000), Marcel Chaouat (T Lemagnen),
Y Fouin (s)

1

2959 5 Kidane Traou Land, f, b, 3 ans, par Intrepid Jack GB et China
Silk (Fantastic Light USA), 69 k (65 k), (15.000), Christophe
Plisson (T Stromboni), C Plisson

2

2958 2 Silver Sonic, f, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Nathalie
Royale [Poliglote (GB)], 69 k (65 k), (15.000), Hubert De Waele
(A Merienne), P Lenogue

3

Carioca Du Wal, f, bf, 3 ans, par Blue Bresil et Waldouma
(Ajdayt USA), 70 k (66 k), (17.000), Earl de la Belle Aumone
(C Smeulders), S Jesus

4

2953 2 Frozen Queen IRE, f, b, 3 ans, par Frozen Power IRE et Our
Sheila GB (Bahamian Bounty GB), 67 k, (11.000), Didier Henri
Dubois (J Rey), D Windrif

5

2959 Estrella De Oro, f, 3 ans, 72 k (68 k), (21.000), Mlle V Devaux
(M Farcinade), S Dehez (s)

6

2958 Salsa, f, 3 ans, 67 k (63 k), (11.000), Ecurie Centrale (J Tabary),
FM Cottin (s)

arr

2958 4 Petitrenne, f, 3 ans, 67 k, (11.000), JP Claudic (C Lefebvre),
J Planque

arr

2958 3 Defi Chope, f, 3 ans, 67 k (63 k), (11.000), G Pariente
(M Lefebvre), Y Fouin (s)

arr

Talontueuse, f, 3 ans, 68 k (64 k), (13.000), Ecurie High Heels
Racing Sas (A Ruiz Gonzalez), P Cottin

tbé

10 partants ; 19 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 262 �

1/2 long, 4,5 long, 12 long, 1,5 long, 9 long.

12 000 � - 6 000 � - 3 500 � - 2 375 � - 1 125 �

Primes aux éleveurs :

1 800 � Alain Chopard.
900 � Jean-Claude Ollivier.
525 � Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.
356 � Earl de la Belle Aumone.
168 � Hyde Park Stud, prime non attribuée.

Silver Sonic, réclamée 15.001,00 � par Baron ALAIN D’ AREXY.

Kidane Traou Land, réclamée 16.003,00 � par son propriétaire.

Carioca Du Wal, réclamée 19.115,00 � par PASSION RACING CLUB.

Jenychope, réclamée 20.015,00 � par son propriétaire.

Temps total : 03’40’’61

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Thomas STROMBONI, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (7
coups, 1ère infraction).

3098 139 PRIX LINDOR
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.700 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 26.000 (victoires et places) en
steeple-chase. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues (victoires et places) en steeple-chases : 1 k. par 4.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2989 4 Got Away, f, b, 4 ans, par American Post GB et Hideaway Girl
GB (Fasliyev USA), 66 k, Philippe Peltier (J Charron), PH Peltier

1

2917 4 Serbian Lass, f, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Montoria
[Montjeu (IRE)], 68 k, Denuault (s) (G Re), G Denuault (s)

2

2977 Deesse Du Seuil, f, b, 4 ans, (AQ), par Voix Du Nord et
Ritournelle Du Seuil (Video Rock), 66 k, Mme Marc Boudot
(J Ricou), M Seror

3

2867 5 Danse Du Large, f, bb, 4 ans, par Astarabad USA et
Quadence De Sivola (Mansonnien), 66 k, Pascal Noue (A de
Chitray), A Lamotte D’Argy

4

3000 2 Dans La Foulee, f, b, 4 ans, par Alberto Giacometti IRE et Tire
En Touche (Turgeon USA), 68 k, Haras de Saint-Voir
(C Lefebvre), N de Lageneste

5

2964 Atlanta Du Berlais, f, 4 ans, 67 k, JM Lucas (L Philipperon),
ROB Collet (s)

6

2917 Bad And Beautiful, f, 4 ans, 66 k (64 k), R Matossian
(S Bigot), C Aubert

arr

2964 5 Ejo Pritchard POL, f, 4 ans, 70 k, JC Zentz (B Lestrade),
G Macaire (s)

tbé

8 partants ; 23 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 592 �

15 long, 2 long, encolure, 1 long 1/4, 30 long.

24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Michel Monfort, Julien Monfort.
1 872 � Nebojsa Petrovic.
1 092 � Mme Marc Boudot.

741 � Pascal Noue, Mme Beatrice Quennesson, Mlle Josette Feddes.
351 � Haras de Saint-Voir.

Temps total : 04’52’’56

3099 136 PRIX BOIS ROUAUD
(Haies. - Femelles)

3.000 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 23.000 en courses de haies
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2861 4 Promesse D’Un Soir, f, gr, 3 ans, par Saddler Maker (IRE) et
Grise D’Amour [Nombre Premier (GB)], 69 k, Denuault (s) (C
Lefebvre), G Denuault (s)

1

2855 1 Kapkiline, f, gr, 3 ans, par Kapgarde et Kotkiline (Martaline
GB), 68 k, Mme Suzanne Tessier (B Lestrade), G Macaire (s)

2

2863 2 Ellen Des Mottes, f, bf, 3 ans, par Maresca Sorrento et Ewing
Des Mottes [Nikos (GB)], 69 k, Ecurie Sagara (D Cottin),
JP Gallorini (s)

3

2959 3 A Lougie, f, b, 3 ans, par Walk In The Park IRE et Stoa IRE
(Peintre Celebre USA), 68 k (66 k), Jean-Louis Dehez
(M Farcinade), S Dehez (s)

4

2863 5 La Ria, f, gr, 3 ans, par Al Namix et Angesse (Indian River), 66 k,
Frederic Duvivier (B Meme), Y Fouin (s)

5

2975 5 Merlin Woods, f, 3 ans, 68 k (66 k), Ballantines Racing Stud
Ltd (FL Masse), ROB Collet (s)

6

2975 2 Spring In The Air, f, 3 ans, 70 k, �, G Samama (S Paillard),
J Boisnard (s)

7

2808 1 Astarrac, f, 3 ans, 68 k, �, JM Lapoujade (B Fouchet), T de
Lauriere

tbé

8 partants ; 19 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 537 �

1/2 long 3/4, 2,5 long, 2 long, 15 long, 1 long, 10 long.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Jean-Francois Iandiorio.
1 728 � Haras des Coudraies.
1 008 � Earl Ecurie des Mottes.

684 � Jean-Louis Dehez, Mme Gisele Dehez.
324 � Yannick Fouin, Frederic Duvivier.

Temps total : 03’41’’38

Les Commissaires ont autorisé, à la demande de son entraîneur, la pouliche
ASTARRAC à se rendre au départ en main non monté.

A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des
jockeys Bertrand LESTRADE et Stéphane PAILLARD, les Commissaires ont
sanctionné ce dernier par une amende de 150 euros pour avoir mis en
difficulté la pouliche KAPKILINE.

3100 134 PRIX JEAN VICTOR
(Steeple-Chase. - Handicap divisé)
Première épreuve

4.400 m

105 000 � (47 250, 23 100, 13 650, 9 450, 5 250, 3 675, 2 625)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.
Références : 5 ans, + 6 ; 6 ans et +, + 8.

2844 1 Viking De Balme, h, al, 8 ans, par Cachet Noir USA et
Jonquille De Balme (Mansonnien), 63 k, Jean-Luc Henry
(D Gallon), F Nicolle

1

3006 1 Unzo Du Bara, h, b, 9 ans, (AQ), par Network GER et Full Of
Wisky (Useful), 68 k, Janick Duchesne (M Delage), F Nicolle

2

2918 2 Amijenka, h, al, 7 ans, par Honolulu IRE et Ladyjenka (Ajdayt
USA), 65 k (651/2 k), Mme Annie Commeau (J Charron),
P Journiac

3

2984 4 Le Toiny, h, b, 6 ans, par Astarabad USA et Parita
(Mansonnien), 67 k, Sarl Carion E.m.m. (W Denuault), A
Boisbrunet (s)

4

2979 3 Calif D’Oudairies, h, b, 5 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et
Quinine (Network GER), 64 k, Mlle Sophie-Charlotte Carrie
(S Paillard), G Cherel

5
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2845 4 Team Red, h, al, 8 ans, par Denham Red et Tiana (Saint
Cyrien), 69 k, Hubert Mauillon (T Lemagnen), A Chaille-Chaille

6

2920 1 Prince Philippe, h, b, 7 ans, par Denham Red et Coquine
D’Anjou (Saint Cyrien), 73 k, Mme Marie-France Besnard
(L Philipperon), P Bourgeais

7

2413 1 Babalshams, h, 6 ans, 71 k, Mme I Pacault (T Beaurain), Mme
I Pacault

8

2918 3 Al Roc, h, 6 ans, 64 k, Passion Racing Club (K Nabet),
Y Fouin (s)

9

2979 Bandit D’Ainay, h, 6 ans, (AQ), 65 k, Ecurie Centrale
(A Acker), FM Cottin (s)

10

2987 Comeken, h, 7 ans, 69 k, P Sauvage (B Meme), Y Fouin (s) –

2866 2 Martinstar, h, 5 ans, 70 k, �, Mme M Bryant (M Regairaz), D
Bressou

arr

2979 1 Baraka De Thaix, h, 6 ans, (AQ), 68 k, S Munir (D Cottin),
G Cherel

arr

2921 2 Set Dancer, h, 7 ans, 63 k, �, Mlle MC de Saint-Seine
(C Lefebvre), E&G Leenders (s)

arr

2845 2 It’s Jennifer, f, 5 ans, 63 k, T Johnson (P Carberry),
L Carberry (s)

tbé

15 partants ; 44 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 474 �

Certf. vétérinaire : Fiasco Du Pecos.

3/4 long, 2 long, 1,5 long, 2,5 long, 2 long, nez, 3 long, 2,5 long, 2,5 long.

47 250 � - 23 100 � - 13 650 � - 9 450 � - 5 250 � - 3 675 � - 2 625 �

Primes aux éleveurs :

7 087 � Jean-Luc Henry.
3 465 � Sebastien Aubel.
2 047 � Eric Prezelin.
1 417 � Earl Haras de la Croix Sonnet.

787 � Comte Michel de Gigou.
551 � Arnaud Chaille-Chaille.
393 � Philippe Bourgeais, Mme Marie-France Besnard.

Temps total : 05’37’’28
Le jockey Damien MESCAM étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre SET DANCER par le jockey Clément
LEFEBVRE.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Mathieu DELAGE, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (7 coups,
1ère infraction).

Par ailleurs les commissaires ont entendu en ses explications le jockey
Morgan REGAIRAZ sur la performance du hongre MARTINSTAR. Le jockey
a déclaré ne pas s’expliquer le comportement du hongre, qui dès le lacher
des élastiques s’était montré sans “influx”.

3101 138 PRIX TRINIDAD
(Haies. - Handicap de catégorie. - Femelles)

3.500 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en courses de
haies,reçu une allocation de 13.500

Seront qualifiées dans cette épreuve, les pouliches ou les juments
auxquelles le Handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure
à 58 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 71 k.
Références : 4 ans, +13 ; 5 ans, +15.

2966 4 Classique, f, b, 5 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Indecise
(Cyborg), 69 k, Mlle Birgit Regele (R Schmidlin), FM Cottin (s)

1

3038 2 Vauquoise, f, b, 5 ans, par Ungaro GER et Vamuna (Varese),
69 k, Eric Lecoiffier (L Philipperon), E Lecoiffier

2

2867 2 Deca De Thaix, f, bb, 4 ans, (AQ), par Network GER et Kapica
De Thaix (Kadalko), 70 k, Francois Nicolle (G Masure), F Nicolle

3

2989 Drole D’Idee, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Place Au
Soleil (Trempolino USA), 71 k, Haras de Saint-Voir (C Lefebvre),
GAB Leenders

4

2965 5 Fontanges, f, b, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Fontaine
Guerard (Homme De Loi IRE), 69 k, Francois Beguigne (G Re),
G Cherel

5

2970 5 Discretion, f, 4 ans, (AQ), 67 k, Haras de Saint-Voir (B Gelhay),
E Vagne (s)

6

2968 5 Innovate, f, 5 ans, 70 k, G Vergette (P Carberry), L Carberry (s) 7

2964 3 Djamena, f, 4 ans, (AQ), 681/2 k, X Kepa (M Delmares),
FM Cottin (s)

8

2940 1 Clash Forez, f, 5 ans, (AC), 68 k, J Grandchamp des Raux
(B Fouchet), T de Lauriere

9

2963 4 Kathy La Belle, f, 5 ans, 70 k, H Le Gall (A Lecordier),
N Caullery

10

2869 Diamond Kiss, f, 5 ans, 67 k, Sarl Mon Romain (B Meme), T
Fourcy

–

2973 3 Nuit Secrete, f, 5 ans, 67 k, L Godard (J Charron), L Godard –

2977 Dogra Magra, f, 4 ans, 70 k, �, JN Bocahut (M Farcinade),
Mme P Butel

arr

2790 5 Cime Des Obeaux, f, 5 ans, (AQ), 71 k, Mme N Devilder
(W Denuault), N Devilder

tbé

14 partants ; 36 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 034 �

4 long, 3/4 long, 2 long, tête, 1,5 long, 1 long 1/4, 1 long, 1/2 long, 6 long.

26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Francois-Marie Cottin.
1 980 � Eric Becq.
1 155 � Michel Bourgneuf.

783 � Haras de Saint-Voir.
371 � Haras des Sablonnets, Comte Herve de Talhouet-Roy.

Temps total : 04’15’’21

Les Commissaires ont autorisé, à la demande de son entraîneur, la jument
NUIT SECRETE à être montée au box.

3102 140 PRIX DU BOULONNAIS
(Steeple-Chase)

3.500 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni couru
trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par
4.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2917 3 Petellat Du Rheu, h, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Narcisse
Du Rheu (Saint Cyrien), 68 k (66 k), Jacques Detre (S Cossart),
D Sourdeau de Beauregard (s)

1

2980 6 Pyromane, h, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Pyrana USA
(Anabaa USA), 67 k (68 k), Ecurie Club des Etoiles (D Cottin),
Mme P Butel

2

2947 1 Deadheat, h, bb, 4 ans, par Buck’s Boum et Eaton Lass IRE
(Definite Article GB), 69 k, Mme Susan Angela Bramall
(M Delage), F Nicolle

3

2794 6 Touz Break, h, bf, 4 ans, par Sunday Break JPN et Touz De
Saint Cyr (Saint Cyrien), 67 k, Mlle Sophie-Charlotte Carrie
(T Beaurain), G Cherel

4

Diligent, h, bb, 4 ans, (AQ), par Kapgarde et Rapide (Assessor
IRE), 67 k, Mme Patrick Papot (RL O’Brien), G Macaire (s)

5

2977 7 King Of Warsaw, h, 4 ans, 67 k, Y Gourraud (s) (B Meme), Y
Gourraud (s)

6

2965 4 Sumburg, h, 4 ans, 67 k, Mme M Bryant (K Nabet), Y Fouin (s) 7

2954 Donasecret, f, 4 ans, (AQ), 65 k, JP Masselin (J Rey), D Windrif arr

8 partants ; 35 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 534 �

Sans motif : Breton D’Amour.

3/4 long, 9 long, 3 long, encolure, 1,5 long, 30 long.

24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Claude Duval.
1 872 � Dream With Me Stable Inc.
1 092 � Dominique Clayeux.

741 � Philippe Brecheteau.
351 � Michel Parreau-Delhote.

Temps total : 04’22’’67

Le jockey Damien MESCAM étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre KING OF WARSAW par le jockey Baptiste
MEME.

3103 137 PRIX MIROR
(Haies)
(L.)

3.600 m

85 000 � (40 800, 20 400, 11 900, 8 075, 3 825)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 12.000 cette année et par 25.000 l’année dernière.

2980 7 Pop Art Du Berlais, h, bf, 4 ans, par Poliglote (GB) et
Populonia (Polish Precedent USA), 67 k, �, Ecurie Sagara
(L Philipperon), JP Gallorini (s)

1

2846 3 Danse Avec Jersey, h, b, 4 ans, (AQ), par Spanish Moon
USA et Myrtille Jersey (Murmure), 70 k, Ecurie Jean-Michel
Carrie (J Charron), PH Peltier

2

2870 1 Saint Pierrot, h, b, 4 ans, par Della Francesca USA et Soif
D’Aimer (Robin Des Champs), 67 k, Dominique Gicquel
(G Masure), F Nicolle

3

2980 Felicie, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Princesse D’Anjou
(Nononito), 64 k, Clement Machado (J Tabary), FM Cottin (s)

4

2977 5 Le Mans, h, al, 4 ans, par Le Fou (IRE) et The Race
(Mansonnien), 68 k, �, Christian Trecco (J Rey), D Windrif

5

2977 6 Grand Depart, h, 4 ans, 70 k, H De Waele (A Merienne),
P Lenogue

6

2811 Mondieu, h, 4 ans, 68 k, F Duvivier (B Meme), Y Fouin (s) 7

2867 1 Anaspeed D’Hommee, f, 4 ans, 65 k, Mlle R Schoefolt
(S Cossart), D Sourdeau de Beauregard (s)

8

2986 1 Roxinela, f, 4 ans, 65 k, G Codre (R Schmidlin), FM Cottin (s) 9

2543 4 Liberatore, h, 4 ans, 67 k (68 k), Ecurie Sagara (D Cottin), Mlle
I Gallorini

arr

10 partants ; 15 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 297 �

7 long, 3,5 long, 1 long 1/4, courte encolure, 3 long, 2 long, 3/4 long, 30 long.

40 800 � - 20 400 � - 11 900 � - 8 075 � - 3 825 �
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Primes aux éleveurs :

6 120 � Jean-Marc Lucas, Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.
3 060 � Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Claude Ventrou.
1 785 � Herve Tibeuf.
1 211 � Francois-Marie Cottin.

573 � Earl du Haras D’Auteuil, Teddy Windrif.

Temps total : 04’25’’74

Le jockey Damien MESCAM étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la pouliche FELICIE par le jockey Julien TABARY.

Le jockey Anthony LECORDIER étant accidenté, les commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongrePOP ART DU BERLAIS par le jockey
Ludovic PHILIPPERON.

A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les jockeys
Julien TABARY (7 coups, 2ème infraction) et Adrien MERIENNE (7 coups,
2ème infraction), les Commissaires les ont sanctionnés par une interdiction
de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement
abusif de leur cravache.

3104 141 PRIX QUO VADIS
(Steeple-Chase. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

4.400 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Cette épreuve ne sera disputée que si huit chevaux au moins ont été retenus
comme partants après cette division.

Références : 5 ans, +15 ; 6 ans et +, +17.

2845 Bargain, h, bb, 6 ans, par Goldneyev USA et Medanik (Medaaly
GB), 69 k, Jacques Bigot (K Nabet), J Bigot

1

2952 5 Ultranet, h, bf, 9 ans, (AQ), par Network GER et First Union
(Shafoun), 691/2 k, Gi l les Chaignon (L Philipperon),
GIL Chaignon

2

2979 2 Beaumar, h, bf, 6 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Passemare
(Useful), 70 k, Christian Trecco (J Rey), D Windrif

3

3004 2 Quitte Et Passe, h, gr, 10 ans, (AQ), par April Night et Haithou
(Quart De Vin), 72 k (68 k), Charles-Hubert de Chaudenay
(T Lemagnen), Y Fouin (s)

4

Polar De Baune, h, b, 7 ans, par Priolo USA et Maeva De
Baune (En Calcat), 68 k (64 k), Scea Ecurie Domaine de Baune
(A Ruiz Gonzalez), P Cottin

5

2844 2 Complicated, h, 9 ans, 68 k, JY Artu (s) (D Cottin), JY Artu (s) 6

2920 Dakota D’Agrostis, h, 7 ans, 69 k, Mme ML Gautier
(T Beaurain), C Aubert

7

2984 Verkap, h, 7 ans, 67 k, P de Maleissye Melun (G Masure),
D Windrif

8

2918 Baron Du Seuil, h, 6 ans, (AQ), 68 k (64 k), Tenuta Dei Principi
(C Smeulders), A Lyon (s)

9

2939 4 Kirtan, h, 5 ans, 67 k, �, Mlle A Pelletant (E Bureller), Mlle
A Pelletant

10

2920 3 Dottore, h , 5 ans, 71 k, Ml le V Devin (W Denuault),
E&G Leenders (s)

arr

2822 Galant Du Tertre, h, 9 ans, 66 k, J Bigot (C Lefebvre), J Bigot arr

2844 Clidan, h, 12 ans, 66 k, B Lavelot (S Bourgois), JR Breton arr

3007 Balsamina, f, 6 ans, (AA), 71 k (69 k), D Giethlen (Mlle
N Desoutter), F Nicolle

tbé

2876 2 Dourdour, h, 5 ans, 69 k, L Monnet (P Carberry), L Carberry (s) tbé

3032 4 Forestiera, f, 7 ans, 64 k (62 k), Ecurie Centrale (Mlle
M Daubry-Barbier), FM Cottin (s)

tbé

16 partants ; 18 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 242 �

Certf. vétérinaire : Amiral Daudaie, Bleu De Pail.

1,5 long, tête, 1 long, 4 long, 7 long, 3 long, courte tête, 6 long, loin.

26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Haras de Mirande.
1 980 � Gilles Chaignon.
1 155 � Charles-Edouard Walsh de Serrant.

783 � Charles-Hubert de Chaudenay.
371 � Scea Ecurie Domaine de Baune.

Temps total : 05’36’’68

Le jockey Anthony LECORDIER étant accidenté, les commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre DAKOTA D’ARGROSTIS par le
jockey Thomas BEAURAIN.

DURTAL
0213 156 Lundi 5 juin 2017

DURTALCommissaires de courses : Jean-François GUAY -
Catherine HERISSON - jerome HERISSON - Gilles LUSSON

3105 3901 PRIX DE GASTINES
(Steeple-Chase. - A réclamer)

4.000 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000 avec
prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6
ans et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées pour les prix de
réclamations supérieurs à 8.000 : 1 k. par 2.000. En outre, les chevaux ayant,
cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

Ok Darling, h, b, 9 ans, par Priolo USA et Chichi Darling
(Homme De Loi IRE), 70 k (66 k), (10.000), Gwenole Thepot
(A Coupu), W Menuet (s)

1

Jazz De Briandais, f, b, 8 ans, par Laveron GB et Amina Flora
[Balleroy (USA)], 67 k (63 k), (8.000), Ecurie de la Verte Vallee
(S Evin), S Foucher

2

Buickor, h, al, 6 ans, (AQ), par Nidor et Miss Sylvaine (Mister
Tullio), 70 k (66 k), (10.000), Gerard Lecomte (A Baudoin-Boin),
GER Lecomte

3

Russell, h, b, 9 ans, par Vettori IRE et Coffee Bean (Highest
Honor), 69 k, (8.000), Mlle Emilie Varin (C Gabard), D Cadot (s)

4

Bendidon, h, b, 7 ans, par Enrique (GB) et Crystal Clara
[Northern Crystal (GB)], 70 k (66 k), (10.000), Pierre Bigot
(JB Breton), P Bigot

5

Petit Bachelier, h, 8 ans, 70 k, (10.000), N Remoue
(Y Plumas), N Remoue

6

Passage Moliere, h, 6 ans, 71 k (67 k), (12.000), E
Bergougnoux (A Orain), T Poche

arr

7 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 534 �

Eng. sup. : Russell

Sans motif : Peak Raider IRE.

1/2 long, 9,5 long, 1 long, 2,5 long, 30 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Gwenole Thepot, Ewen Thepot.
504 � Jean-Claude Philippot, Mlle Stephanie C. Roux.
294 � Georges Plisson.
199 � Mme Angela Kurth.
94 � Scea Neuville.

Jazz De Briandais, réclamée 8.300,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’41’’79

Une amende de 75 euros a été infligée au jockey Mr CEDRIC GABARD
(CRAVACHE ABUSIVE)

3106 3902 PRIX DES CROUAS
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.250 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.000. Poids :
5 ans : 66 k. ; 6 ans et au-dessus : 68 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette
année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k..

King De Teillee, h, gf, 9 ans, par Agnes Kamikaze JPN et
Bahamas De Teille (Antarctique IRE), 68 k (66 k), �, Thierry
Poche (A Orain), T Poche

1

Artaban Wind, h, b, 9 ans, par Denham Red et Wind Flover
(Secret Haunt USA), 68 k, Cadot (s) (C Gabard), D Cadot (s)

2

Hight Groom, f, b, 9 ans, par Tiger Groom GB et High
Receleuse (Glaieul USA), 70 k, �, Pierre-Yves Merienne
(Y Lecourt), J Merienne

3

Cotica De Baune, f, b, 10 ans, par Nononito et Myster De
Baune (En Calcat), 70 k, Alain Bidon (Y Plumas), A Bidon

4

Qaran Le Rouge (GB), h, al, 9 ans, par Layman USA et
Honor Rouge IRE (Highest Honor), 68 k (66 k), �, Mlle Elisabeth
Boin (A Baudoin-Boin), JC Baudoin

5

Vhisky Singer, h, 8 ans, (AQ), 68 k, �, P Journiac (G
Denuault), P Journiac

6

As Solitaire, h, 7 ans, 70 k, P Journiac (Mr P Dubourg),
P Journiac

7

Amateur Gemmois, h, 7 ans, 68 k, S Dory (S Dory), S Dory 8

Fort Sage, h, 7 ans, 69 k, D Powell (P Blot), P Cottin 9

9 partants ; 27 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 260 �

Sans jockey : Vindjka Du Lin.

3/4 long, 7,5 long, 1/2 long 3/4, 1,5 long, 3,5 long, 3/4 long, 30 long, tête.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �
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Primes aux éleveurs :

1 152 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.
576 � Mickael Renaud, Mme Chantal Renaud.
336 � Suc. Goulven Berthouloux.
228 � Scea Ecurie Domaine de Baune, Mme Bernard Hallope.
108 � Ronald Huggins.

Temps total : 05’22’’10

Une amende de 75 euros a été infligée au jockey Mr ALEXANDRE ORAIN
(CRAVACHE ABUSIVE)

NORT-SUR-ERDRE
0139 156 Lundi 5 juin 2017

NORT-SUR-ERDRECommissaires de courses : Michel HUET - Laurence BARET -
Jacqueline de PONTBRIAND - Jérome DALIBERT

3107 3893 PRIX BOULANGERIE-PATISSERIE PENNETIER
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.300 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur
Sang, n’ayant pas, en steeple-chases, depuis le 1er juin de l’année dernière
inclus, été classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de 13.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Calnamix, h, gr, 5 ans, (AQ), par Al Namix et Meute A Mors
(Sleeping Car), 70 k, Mme Christelle Journiac (H Jumelle),
P Journiac

1

Christo Du Reponet, f, bb, 5 ans, (AQ), par Kap Rock et
Orphee Du Moulin (Sleeping Car), 68 k (66 k), Scea des Collines
(A Brunetti), S Foucher

2

Cimdor, h, b, 5 ans, (AQ), par Nidor et Simsile (Simon Du
Desert), 67 k (65 k), Leray (s) (D Thomas), E Leray (s)

3

Clandy, f, bb, 5 ans, (AQ), par Axxos GER et Grizilh [Spoleto
(IRE)], 65 k (651/2 k), Emile-Lucien Desvaux (A Desvaux),
EL Desvaux

4

Crystal Cup, f, bm, 5 ans, (AQ), par Turgeon USA et Ni Plus
Ni Moins (Kadalko), 66 k (64 k), Pascal Journiac (V Bernard),
P Journiac

5

Cename Red, h, 5 ans, (AQ), 68 k, �, C Dubourg (K Dubourg),
C Dubourg

6

6 partants ; 16 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 126 �

2 long, 8,5 long, 4 long, 5,5 long, 7 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Clovis Prezelin, Mme Jacqueline Prezelin.
504 � Daniel Jannet.
294 � Jean Rimbert.
199 � Patrick Le Gloannec.

94 � Pascal Journiac, Haras de Saint-Voir.

Temps total : 05’23’’75

Une observation a été notifiée au jockey Alban DESVAUX pour le motif
suivant : Pour avoir levé son bras au-dessus de la ligne de l’épaule avec sa
cravache, dans la ligne d’arrivée.

3108 3894 PRIX ADN NORT
(Steeple-Chase. - Femelles)

4.300 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 et 6 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 5.000 en
steeple-chase (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Coloma Conti, f, gr, 5 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Lady
Will (Saint Preuil), 66 k, Christophe Dubourg (K Dubourg),
C Dubourg

1

Cote De Nuits, f, b, 5 ans, (AQ), par Laveron GB et Lune
D’Etain (Video Rock), 70 k (68 k), Bernard Beaufils (A Rousse),
S Foucher

2

Claque Sonne, f, bf, 5 ans, (AQ), par Ungaro GER et Miss
Hermione (Lute Antique), 67 k (65 k), Gilles Chaignon
(A Brunetti), GIL Chaignon

3

Donne Ta Loi, f, b, 5 ans, par Tiger Groom GB et Dicte Ta Loi
[Lost World (IRE)], 68 k, Mlle Christa Samson (H Jumelle),
J Delaunay

4

Malune, f, 6 ans, 75 k (71 k), Y Fouchard (Mlle M Dezoteux),
F Hayeres (s)

tbé

Venus De Teillee, f, 6 ans, 68 k (66 k), Brosseau Et Fils
(D Thomas), E Leray (s)

tbé

Balkevie Little, f, 6 ans, (AQ), 68 k (66 k), JM Jouteau
(A Beaunez), JM Jouteau

tbé

Contoise Mome, f, 5 ans, (AQ), 66 k (64 k), J Planque
(V Bernard), J Planque

tbé

Rose Tagada, f, 5 ans, 66 k (64 k), A Ramet (T Blainville),
P Leblanc

tbé

9 partants ; 19 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 105 �

2,5 long, tête, 5 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Patrick Joubert.
504 � Jean Marie Prost, Haras de Saint-Voir.
294 � Gilles Chaignon.
199 � Noel Solier, Mlle Helene Perthue.

Temps total : 05’34’’81

Après enquête des commissaires et audition du jockey, Marine DEZOTEUX,
suite à la chute du cheval MALUNE, il en résulte que le cheval a glissé et est
tombé sans qu’aucune gêne ne puisse être imputée à un autre concurrent.

3109 3895 PRIX GILLES TARTOUE
(Steeple-Chase. - Apprentis – Jeunes Jockeys -
JOCKEYS < 40 victoires)

4.300 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chases, ni
reçu, cette année, une allocation de 5.000, ni reçu, depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus, 14.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6
ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus.

Pour Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses.

Got Sun, h, al, 11 ans, par Trempolino USA et Gotdream (Loup
Solitaire USA), 68 k, Haras de Magouet (T Coutant), A Chaille-
Chaille

1

Petit Cyclone, h, bc, 9 ans, par Hurricane Cat USA et Daan
De Sou [Adnaan (IRE)], 75 k, �, Jerry Planque (V Bernard), J
Planque

2

Tisem, h, b, 6 ans, par Great Journey JPN et Dara Dancer GB
(Batshoof GB), 70 k, Cadot (s) (A Rousse), D Cadot (s)

3

Clotaire, h, b, 5 ans, par Cachet Noir USA et Rime (Solar One),
69 k, Jean-Luc Henry (T Blainville), P Leblanc

4

Mots Doux, h, 8 ans, 74 k, �, J Planque (V Chatellier),
J Planque

arr

Avingon GER, f, 5 ans, 64 k (65 k), Ecurie de la Verte Vallee
(A Brunetti), S Foucher

tbé

6 partants ; 34 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 481 �

Sans motif : Betie Blue, Opa Du Hardrais, Rikita Du Manoir.

20 long, 30 long, 30 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Patrick Lemarie.
504 � Emmanuel Perigois, Rene Perigois, Mlle Carole Perigois.
294 � Ecurie Haras de Quetieville.
199 � Jean-Luc Henry.

Temps total : 05’18’’80

ROSTRENEN
0150 156 Lundi 5 juin 2017

ROSTRENENCommissaires de courses : Théophile MELOU - André LAUNAY -
Gérard CORVELLER - Philippe GARIN

3110 3896 PRIX INTERMARCHE - VICTOR MARSOIN
(Steeple-Chase)

4.250 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une
allocation de 6.000. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Protekblue, h, b, 4 ans, par Protektor GER et Multiblue (Agent
Bleu), 67 k (65 k), Mlle Sophie-Charlotte Carrie (T Henderson),
G Cherel

1

Dream Rochelaise, f, b, 4 ans, par Konig Turf GER et
Natacha Rochelaise (Assessor IRE), 65 k (63 k), Ecurie des
Dunes (A Moriceau), P Quinton (s)

2

Nictho De Baune, h, al, 5 ans, par Nicobar GB et Sofia De
Baune (Saint Cyrien), 69 k (67 k), Bertrand Lefevre (J Lebrun),
B Lefevre

3

Denalie Bellevue, f, gr, 4 ans, par Full Of Gold et Sister Du
Berlais (Turgeon USA), 70 k (68 k), Gildas Martin (C Hermaize),
T Boivin

4

Dalidelo, h, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Dalyonne
(Trempolino USA), 69 k (67 k), Haras de Lonray (B Moreaux),
W Delalande

5

Derive, h, 4 ans, 67 k (65 k), M Lamour (D Lecomte), S Foucher 6

Classing, f, 5 ans, (AQ), 71 k, J Gendry (Mr J Foucher),
J Gendry

arr
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Cleuhoc, h, 5 ans, (AQ), 69 k (67 k), XL Le Stang (R Le Stang),
XL Le Stang

tbé

Director, h, 4 ans, (AQ), 65 k (63 k), Mme AS Bernier
(S Cosson), D Bernier

tbé

9 partants ; 59 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 600 �

15 long, 3 long, 6 long, 8 long, 8 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Mme Jocelyne Ventrou.
504 � Scea Solange Esnouf.
294 � Scea Ecurie Domaine de Baune, Bernard Hallope.
199 � Jean-Pierre Bichon.

94 � Gilles Le Baron.

3111 3897 PRIX QUENROPERS ET E. PAINSAR
(Steeple-Chase-Cross-Country. - A réclamer)

4.600 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 9.000, 11.000
ou 13.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les chevaux mis
à réclamer pour 11.000 porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les chevaux
ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront
2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

Malia Des Ongrais, f, b, 8 ans, par Louveteau USA et Jade
Des Ongrais (Cyborg), 71 k (67 k), (11.000), �, Mme Philippe
Chemin (J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

1

La Splendeur, f, b, 9 ans, par Bernebeau et La Splendide (Slip
Anchor GB), 69 k (65 k), (11.000), Didier Marion (A Moriceau),
J Marion (s)

2

Spring Silver, h, b, 11 ans, par Priolo USA et Bell Abbess
(Arctic Tern USA), 69 k (65 k), (9.000), Dominique Turquet
(C Hermaize), D Turquet

3

Tyrol Bleu, h, al, 10 ans, (AQ), par East Of Heaven IRE et
Jacinthe Bleue (Ghost Buster’s), 69 k, (9.000), Leray (s) (Mr B
Caron), E Leray (s)

4

Chao Des Landes, h, gr, 14 ans, par Nashamaa IRE et Puce
Des Landes (FR) (Count Pahlen GB), 69 k (65 k), (9.000), Mme
Anne-Sophie Bernier (S Cosson), Mme AS Bernier

5

Titania, f, 10 ans, (AQ), 69 k (65 k), (11.000), REG Le Texier
(R Le Stang), XL Le Stang

tbé

Parfaikimo, h, 10 ans, 69 k (65 k), (9.000), C Lecrivain
(D Lecomte), C Lecrivain

tbé

Vikins Flight, h, 8 ans, (AQ), 69 k, (9.000), P Brechet (Mr
J Foucher), Mlle S Duchesnay

tbé

8 partants ; 41 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 324 �

1,5 long, 4 long, 2 long, 3 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Marc Trincot, Mlle Malia Menard.
396 � Ecurie Biraben, Scea Haras du Ma.
231 � Suc. Nadir Zerdab.
156 � Michel-Alexandre Foucher.

74 � Jean-Louis Mangeard, Dominique Bourgeais.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour déterminer
les courses de la chute de TATIANA et de PARFAIKIMONO.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Dylan LECOMTE
et Richard LE STANG, les Commissaires ont maintenu le résultat de la
course, considérant que TATIANA et PARFAIKIMONO ont glissé tout seul et
que les chutes n’étaient pas dues à l’irrégularité d’un de leurs concurrents.

SAINT-MALO
0154 156 Lundi 5 juin 2017

SAINT-MALOCommissaires de courses : Joelle Le TAILLENDIER -
Christophe COURCY-MICHALON - Yves MAILLARD

3112 3898 PRIX DE MAUPERTUIS
(Haies)

3.200 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu 1.500 (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains et pouliches ayant,
en courses de haies, reçu 1.000 (victoires et places) porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2971 The King Of May, h, b, 3 ans, par High Rock (IRE) et Waltzing
IRE (Cadeaux Genereux GB), 67 k, Robert Fournier Sarloveze
(W Lajon), ARM Lefeuvre

1

Etoile Secret, f , g r , 3 ans, par Ba lko et Djethys
(Chichicastenango), 65 k, Noel Boudraa (JO Audon), PJ Fertillet

2

2662 Muhtar, h, al, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Deep Dish
Pie USA (Hennessy USA), 67 k (65 k), Gerard Margogne
(B Hubert), J Boisnard (s)

3

2971 Gazelle De Kerlin, f, b, 3 ans, par Honolulu IRE et Princesse
Du Rheu (Mendocino USA), 65 k, Olivier Sauvaget (B Claudic),
O Sauvaget

4

Rock Leone, h, b, 3 ans, par Anabaa Blue (GB) et Pasada
(Diableneyev USA), 67 k (65 k), Gilles Baratoux (M Govaerts),
ARM Lefeuvre

5

2971 Edile D’Oudairies, f, 3 ans, (AQ), 65 k, A Le Clerc (s)
(L Solignac), A Le Clerc (s)

6

2636 Bounwell, h, 3 ans, 67 k, L Baudron (s) (E Chazelle),
L Baudron (s)

7

Pago Pago, h, 3 ans, 67 k, PH Peltier (R Julliot), PH Peltier tbé

2959 Sans Prevenir, f, 3 ans, 65 k, K Lamonarca (M Danglades),
G Taupin (s)

tbé

9 partants ; 32 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 387 �

Certf. vétérinaire : Criniere Doree.

1 long, 1,5 long, 2 long, 12 long, 3 long, 11 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Alain Lebret, Pascal Noue.
648 � Gildas Blain.
378 � Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani.
256 � Jean-Yves Le Scouarnec, Patrick Rago.
121 � Arnaud Charrie.

Temps total : 03’51’’44

3113 3899 PRIX DE MAUREPAS
(Haies)

3.900 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacle,
reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2967 3 Desir De Cotte, h, b, 4 ans, par Buck’s Boum et Surprise De
Cotte (Agent Bleu), 69 k, Ecurie Jean-Michel Carrie (R Julliot),
PH Peltier

1

2936 Speciale One, h, b, 4 ans, par King’s Best USA et American
Nizzy (American Post GB), 67 k (65 k), Ecurie Haras de
Quetieville (Y Kondoki), P Chevillard

2

Shaka Ponk Kara, h, b, 4 ans, par Jarn GB et Florakara
(Roakarad IRE), 67 k, Ecurie Cyf (R Bonnet), D Berra

3

Dino Des Ongrais, h, gr, 4 ans, par Pistolero (IRE) et Lola Des
Ongrais (Myrakalu), 67 k, Mme Philippe Chemin (A Gasnier),
Chemin & Herpin (s)

4

3029 Zakilia, f, al, 4 ans, par Confuchias IRE et Zakira (Loup Solitaire
USA), 70 k, Baptiste Letourneux (D Delalande), B Letourneux

5

Surdoue De Ballon, h, 4 ans, 67 k, Mme R Gasche-Luc
(PA Carberry), L Carberry (s)

6

2969 2 Demi Lune, f, 4 ans, (AQ), 70 k, Passion Racing Club
(JO Audon), PJ Fertillet

arr

2470 Derby Mag, h, 4 ans, 67 k, Comte AA Maggiar (A Poirier),
A Couetil (s)

arr

Petit Piquet, h, 4 ans, 67 k, G Nemegheer (L Solignac), A Le
Clerc (s)

arr

Dini, h, 4 ans, 67 k (65 k), S Seignoux (M Govaerts), Mme V
Seignoux

dér

10 partants ; 40 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 419 �

10 long, 6 long, 1/2 long 3/4, encolure, loin.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Georges Richardot.
648 � Ecurie Haras de Quetieville.
378 � Yannick Quarton, Jean-Noel Ritouet, Mme Isabelle Monnier.
256 � Mlle Sloane Trincot, Mlle Cali Trincot, Mlle Malia Menard, Mlle Line Menard.
121 � Philippe Le Roueil.

Temps total : 04’57’’92

3114 3900 PRIX PONTAVICE
(Haies. - Femelles)

3.900 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course
de haies, reçu 8.000 ( victoires et places). Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et
au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2922 3 Chalm, f, b, 5 ans, par Nickname et First Elorn (Funny Baby),
71 k (69 k), Jean-Luc Guillerm (A Lotout), B Lefevre

1

2955 3 Batouna, f, b, 6 ans, (AQ), par Enrique (GB) et Medjie (Cyborg),
68 k, Mlle Florence Legrand (D Delalande), A Couetil (s)

2

2735 4 Channel Baie, f, b, 5 ans, par Crillon et Jade Rheinberg GER
(Platini GER), 68 k, Joel-Jean Hamon (JO Audon), Y Fertillet (s)

3

2968 Cantate Mag, f, bf, 5 ans, par Kapgarde et Jane Des Tilleuls
(Turgeon USA), 67 k, Comte Antoine-Audoin Maggiar (A Poirier),
A Couetil (s)

4

Butineuse, f, b, 5 ans, par Balko et Royale Bee (Matahawk
IRE), 66 k (661/2 k), Alain-Patrick Cazaux (A Gasnier),
GIL Chaignon

5
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2845 Acacia, f, 7 ans, (AQ), 67 k (65 k), E Lecoiffier (B Hubert),
E Lecoiffier

6

2955 5 Tivoli Sym, f, 5 ans, 72 k (70 k), S Seignoux (M Govaerts),
Mme V Seignoux

7

2921 Saline Rose, f, 7 ans, 72 k (70 k), A Chaille-Chaille (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

8

Red Nousa, f, 6 ans, 71 k, B Le Roux (W Lajon), GAB Leenders 9

2894 Belcami, f, 6 ans, (AQ), 67 k, �, G Goeffic (C Couillaud),
J Follain

arr

2962 Rose D’Amour, f, 7 ans, 67 k, A Pereira Da Silva Esa
(M Danglades), A Pereira Da Silva Esa

arr

11 partants ; 34 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 318 �

7 long, 2 long, 6 long, 1/2 long, 30 long, tête, 6,5 long, encolure.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Jean-Luc Guillerm.
648 � Jean-Luc Couetil, Mme Jean-Luc Couetil.
378 � Andre-Jean Belloir, Fertillet (s), Joel-Jean Hamon.
256 � Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide

Maggiar.
121 � Gilles Chaignon.

Temps total : 04’42’’43

WISSEMBOURG
0905 156 Lundi 5 juin 2017

WISSEMBOURGCommissaires de courses : Jean-Marc GISS - Benjamin BOSSERT
- Philip SARGENT - François BURG

3115 3903 PRIX ENERGIES RENOUVELABLES LAEUFFER à
LEMBACH
(Haies)

3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu une allocation de 6.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2840 5 True Soldier GER, h, al, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Tamada GER (Big Shuffle USA), 67 k, Hermann Schroer-
Dreesmann (T Garner), M Weber

1

2974 Decenvin, h, bm, 4 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et Qarera
(Network GER), 67 k, Colm Donlon (C O’Farrell),
A Boisbrunet (s)

2

4 Parabad, f , b, 4 ans, par Astarabad USA et Parita
(Mansonnien), 71 k (69 k), Sarl Carion E.m.m. (Q Samaria),
A Boisbrunet (s)

3

2986 Bellinda, f, b, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et Beaufeene (Lavirco
GER), 65 k (64 k), Marion (s) (E Rongere), J Marion (s)

4

Divine De Forme, f, b, 4 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Kinase
(Kadrou), 65 k (64 k), Gilbert Fagot (K Herzog), S Culin

5

Sitelle, f, 4 ans, 65 k (63 k), Kamenak S.r.o. (J Derych), S Kovar 6

2852 Marcelle Picote, f, 4 ans, 65 k (63 k), G Thomesse
(A Masson), F Matzinger

7

King’s Cross GER, h, 4 ans, 67 k, Stall Kalesche
(O Schnakenberg), Mme E Schnakenberg

8

2840 Desirs Des Blaises, h, 4 ans, (AQ), 67 k (68 k), A Roussel (Mr
A Roussel), A Roussel

9

Dandy De Touzaine, h, 4 ans, 67 k (65 k), Mme A Jandard
(G Boinard), S Eveno

arr

2840 Salsa D’Hermeraie, f, 4 ans, 65 k (63 k), Mme N Lequesne
(L Sloup), Mme N Lequesne

arr

11 partants ; 21 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 126 �

1 long, 14 long, 19 long, 1/2 long 3/4, 3,5 long, 3,5 long, 9,5 long, loin.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Hermann Schroer-Dreesmann, prime non attribuée.
504 � E.a.r.l. Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
294 � Earl Haras de la Croix Sonnet.
199 � Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali

Girot-Pacault.
94 � Patrice Metenier.

Temps total : 04’24’’34

3116 3905 PRIX O DELICES D’ENZO -
SOULTZ-SOUS-FORETS
(Steeple-Chase)

3.400 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas gagné en steeple-chases.
Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 70 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3026 Novalis GER, h, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et Naomia
GER (Monsun GER), 70 k, Eckhard Sauren (PA Johnson), C von
der Recke

1

2686 Gato, h, bf, 4 ans, par Balko et Djethys (Chichicastenango),
66 k, Gildas Blain (C O’Farrell), A Boisbrunet (s)

2

2924 1 Lou Du Pont, h, bf, 4 ans, par Saint Des Saints et Loucessita
(Pistolet Bleu IRE), 69 k (671/2 k), Ecurie B.a.g. (Q Samaria),
A Boisbrunet (s)

3

3011 4 Sleepingko, h, b, 5 ans, par Balko et Sleepingkoe (Sleeping
Car), 71 k (69 k), Marion (s) (E Rongere), J Marion (s)

4

American Dreamer GER, h, b, 5 ans, par High Chaparral
IRE et A Winning Dream GER (Law Society USA), 70 k, Stephan
Ahrens & Associes (O Schnakenberg), Mme E Schnakenberg

5

2955 No More Reality (GB), h, 5 ans, 70 k (68 k), N Ferrand
(K Herzog), S Culin

6

Normandietif, f, 4 ans, 64 k (63 k), Mme N Lequesne
(L Sloup), Mme N Lequesne

7

2840 Santisima, f, 4 ans, 64 k (65 k), Stall Ahw (T Garner), Mme
M Rotering

8

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 296 �

Eng. sup. : Novalis GER

2,5 long, 6,5 long, 1/2 long 3/4, 5,5 long, 2,5 long, loin, loin.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Ecurie Roettgen, prime non attribuée.
504 � Gildas Blain.
294 � Thierry Cypres.
199 � Suc. Louis Aulnette, Mme Marie-Agnes Aulnette.
94 � Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.

Temps total : 04’02’’90
Une mise à pied de 4 jours a été infligée au jockey Mr QUENTIN SAMARIA
(JCK DEPASS PDS AP COURSE + 1 KILO)

3117 3906 PRIX PLATRERIE RICHERT WISSEMBOURG
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.900 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000 ou
10.000. Poids: 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 10.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, cette année,
en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

Nuevo Leon GER, h, bb, 14 ans, par Protektor GER et Nad
Al Sheba IRE (Alzao USA), 69 k, (8.000), Mme Ursula Adloff
(O Schnakenberg), Mme E Schnakenberg

1

2615 Dibadu, h, al, 6 ans, par Creachadoir IRE et Spicy Girl
(Marignan USA), 69 k (65 k), (8.000), �, Ursula Birk U.a.
(L Sloup), Mme S Weis

2

Alinea Tresor, f, b, 7 ans, (AQ), par Califet et Kalinca De Thaix
(Lights Out), 67 k, (8.000), Didier Marion (C O’Farrell),
J Marion (s)

3

Supervisor GER, h, b, 13 ans, par Mondrian GER et Schaferin
GER (San Vicente GER), 71 k, (10.000), Mme Cornelia Schmock
(T Garner), Mme C Schmock

4

2933 4 Ardent D’Olivate, h, 7 ans, 71 k (69 k), (10.000), P
Delhommeau (Q Samaria), A Boisbrunet (s)

tbé

Ahouec, h, 5 ans, 67 k (64 k), (8.000), J Marion (s) (E Rongere),
J Marion (s)

tbé

6 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 214 �

Eng. sup. : Alinea Tresor

3,5 long, 14 long, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 �

Primes aux éleveurs :

792 � Dieter Joswich, prime non attribuée.
396 � Haras de Bernesq.
231 � Claude Menard, Mme Danielle Menard.
156 � Mme Cornelia Schmock, prime non attribuée.

Temps total : 04’37’’88

3118 3904 PRIX CONSTRUCTIONS H.R. - RENE HEMMERLE
- SCHLEITHAL
(Haies)

3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la cloture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 55 k. et n’ayant pas, depuis le
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 12.000 en courses de haies
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.500 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2645 Good Prince GER, h, bb, 8 ans, par Desert Prince IRE et
Good Harmony GB (King’s Best USA), 71 k, Stephan Ahrens &
Associes (O Schnakenberg), Mme E Schnakenberg

1

3012 4 Agnes Berry, f, gr, 7 ans, par Agnes Kamikaze JPN et
Strawberry Lips (Kaldounevees), 66 k (64 k), Mathieu Lochin
(E Rongere), J Marion (s)

2
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Arn, h, al, 6 ans, par Montmartre et Queen Of Colours (GB)
(Royal Academy USA), 71 k (69 k), Mlle Valerie Kientz
(K Herzog), L Bouldoires

3

3027 Helle Kuchen, f, b, 7 ans, par Android USA et Tchindaley
[Majorien (GB)], 66 k, Alexandre Hamel (H Tabet), F Matzinger

4

Ptitoine Du Valet, h, bf, 9 ans, par Anzillero GER et Glory
Spring [Le Glorieux (GB)], 70 k (68 k), Gilles Houillon
(A Masson), G Houillon

5

Janisage, h, 7 ans, 68 k (671/2 k), J Marion (s) (C O’Farrell),
J Marion (s)

arr

6 partants ; 14 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 95 �

loin, 1 long, loin, loin.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
504 � Scea Ecurie Domaine de Baune.
294 � Alain Maubert.
199 � Francois Bourson, Axel Bourson, Alban Bourson.

94 � Christian Masson, Jacques Montoya.

Temps total : 04’26’’75
Agissant sur réclamation de l’entraîneur LAURENT BOULDOIRES (ARN),
arrivé 3ème, se plaignant que le jockey ETIENNE RONGERE arrivé 2ème a
mis le pied à terre après avoir franchi le poteau d’arrivée et s’est remis à
cheval aussitôt.

ETIENNE RONGERE a été déséquilibré au saut de la dernière haie et s’est
maintenu en mauvaise posture jusqu’à la ligne d’arrivée.

Après avoir contacté le secrétariat de FRANCE GALOP et sur les
recommandations d’Amaury de LORGERIL, les commissaires ont maintenu
le résultat.

NANTES
0137 157 Mardi 6 juin 2017

� ���� ����NANTESCommissaires de courses : Michel HUET - Claude BURGAUD -
Bernard DERSOIR - Olivier de MALHERBES

3119 3353 GRAND PRIX SYNERGIE
(Haies)

3.900 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000
l’année dernière.

2931 1 Friedrichspalast GER, h, b, 5 ans, par Lord Of England GER
et Flaming Eyes GER (Imperial Ballet IRE), 68 k, Ecurie Cerdeval
(A Poirier), A Couetil (s)

1

2866 4 Ultra Lucky, h, b, 9 ans, par Arvico et Luckystar Du Frene
(Perrault GB), 69 k, Eric Aubree (J Ricou), E Aubree

2

Coulmalinas, h, al, 5 ans, par Malinas GER et Raphael Penso
[Balleroy (USA)], 71 k, Julien Merienne (Y Lecourt), J Merienne

3

2963 Ballactica, f, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Myliseme [Nikos
(GB)], 67 k, Dirk Huyck (C Lefebvre), N Paysan

4

Avec Simplicite, h, b, 7 ans, par Domedriver (IRE) et Pointing
(Take Risks), 68 k, �, Mme Jean-Jacques Juteau (B Hubert),
J Boisnard (s)

5

2968 3 Bois Sans Soif, h, 6 ans, 68 k, J Royer (L Solignac), C Restout 6

2541 Bialco, h, 6 ans, (AQ), 68 k, S Munir (J Charron), PH Peltier 7

3016 Marvelloso GB, h, 9 ans, 68 k, L Carberry (s) (P Carberry), L
Carberry (s)

8

2738 Balalaika, h, 6 ans, (AQ), 69 k, T Boivin (D Delalande), T Boivin 9

9 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 714 �

Eng. sup. : Bois Sans Soif

11 long, 2,5 long, 3,5 long, 6,5 long, 8,5 long, 12 long, 5,5 long, 16 long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Gestut Am Schlossgarten, prime non attribuée.
1 080 � Mme Loic Goffin.

630 � Paul Brucelle, Julien Merienne, Yann Hamon, Gilles Lurat.
427 � Eric Piednoel.
202 � Mme Jean-Jacques Juteau.

Temps total : 04’29’’90

3120 3355 PRIX HUGUES DE LA BROSSE (PRIX DE LORET)
(Steeple-Chase)

4.300 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars
de l’année dernière inclus, en steeple-chase,reçu une allocation de 7.000.
Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2920 Buiseness Sivola, h, b, 6 ans, par Archange D’Or (IRE) et
Louve Orientale GB (Red Ransom USA), 69 k, Simon Munir
(M Regairaz), D Bressou

1

2922 5 Gasti Greti, h, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Chrisleen
(Maresca Sorrento), 71 k, Mme Etienne Leenders (A Desvaux),
E&G Leenders (s)

2

2973 4 Duchesse De Launay, f, al, 5 ans, par Ballingarry IRE et
Princesse Du Soir (Achille), 66 k (64 k), Jean-Christophe Auvrai
(M Govaerts), A Lacombe

3

2904 2 Upendy, h, b, 9 ans, (AQ), par My Risk et Nikitta (Video Rock),
69 k, Nicolas Lefebvre (C Lefebvre), N Lefebvre

4

2822 Vahine Sun, f, b, 8 ans, (AQ), par Network GER et Naissiane
(Winning Smile), 69 k, Roland Foucher (S Paillard), R Foucher

5

2979 Uno Baie, h, 9 ans, (AQ), 73 k (71 k), Y Fertillet (s)
(N.W O’Driscoll), Y Fertillet (s)

6

2907 Blue Pretender, h, 9 ans, 68 k, J Follain (C Couillaud),
J Follain

7

2949 1 Via Risk, h, 6 ans, 71 k, JP Gasnier (A Gasnier), JP Gasnier arr

2895 3 Luckydom, h, 6 ans, 70 k, J Lepage (M Danglades), J Lepage arr

2872 5 Lohengrin Du Lys, h, 8 ans, 69 k, Mme C Babin Guillochon
(Mr A Zuliani), JL Guillochon

arr

2968 2 Sirius Du Lemo, h, 7 ans, 69 k, M Le Floch (JO Audon),
Y Fertillet (s)

tbé

11 partants ; 43 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 545 �

5,5 long, 2,5 long, 1/2 long 3/4.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Gilles Trapenard, Ecurie Manuel Garcia S.c., Thomas Trapenard.
828 � Suc. Jean Gondouin, Etienne Leenders, Mme Etienne Leenders.
483 � Jean-Christophe Auvrai.
327 � Earl Detouillon Raphael Frederique.
155 � Gilles Foucher, Mme Fabienne Gadais Foucher.

Temps total : 05’10’’58

Le jockey Wilfrid DENUAULT étant absent, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre GASDTI GRETI par le jockey Alban DESVAUX.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Alban
DESVAUX en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150
euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant
le coude au-dessus de la ligne des épaules.

3121 3354 PRIX CLAUDE ROUGET
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.800 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant, en steeple-chases, ni reçu une allocation de 10.000 ni été
classés 2ème ou 3ème d’une course de dotation totale de 34.000. Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 4.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2923 2 Dianca De Thaix, h, b, 4 ans, (AQ), par Anzillero GER et Soca
De Thaix (Ragmar), 68 k (681/2 k), N.h. Bloodstock Ltd (D Cottin),
G Cherel

1

2923 4 Dakota De Thaix, h, bb, 4 ans, (AQ), par Le Triton (USA) et
Pacifique De Thaix (Bulington), 71 k (69 k), Adrien Lacombe
(M Govaerts), A Lacombe

2

2834 4 Daguet, h, b, 4 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Quelles Cendres
(Rifapour IRE), 67 k, M.l. Bloodstock Ltd (S Paillard), G Cherel

3

2961 5 Duc D’Oudairies, h, ro, 4 ans, (AQ), par Peer Gynt JPN et
Qasida D’Oudairies (Verglas IRE), 67 k, M.l. Bloodstock Ltd
(J Charron), G Cherel

4

3023 2 Dark Embruns, h, b, 4 ans, (AQ), par Lucarno USA et
Jypsiquine (Lute Antique), 67 k (65 k), Denuault (s)
(N.W O’Driscoll), G Denuault (s)

5

2950 1 Dadilas Du Livet, h, 4 ans, (AQ), 68 k, W Travers-Durand
(C Lefebvre), W Menuet (s)

6

3045 Damekevi, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Y Hedan (J Rey), Y Hedan 7

2974 Doulos, h, 4 ans, (AQ), 70 k, J Michel (A Desvaux), J Planque arr

2923 5 Diego D’Alene, h, 4 ans, (AQ), 67 k, T Boivin (D Delalande),
T Boivin

tbé

9 partants ; 16 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 154 �

30 long, courte tête, 2 long, 17 long, tête, 12 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Michel Bourgneuf.
828 � Michel Bourgneuf, Mme Agnes Maurice.
483 � Francois-Xavier Lefeuvre, Mme Francois-Xavier Lefeuvre.
327 � Comte Michel de Gigou.
155 � Gilles Denizet.

Temps total : 04’34’’48

Mardi 6 juin 2017
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TOULOUSE
0545 160 Vendredi 9 juin 2017

� ���� ����TOULOUSECommissaires de courses : Alain GREFEUILLE -
Michel EMPEYTAZ - François CAZAUX

3122 3259 PRIX DEPECHE DU MIDI (PX GERARD SEREYS)
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 11.000 avec
prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6
ans et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000 pour les
prix de réclamation supérieurs à 11.000. En outre, les chevaux ayant, cette
année, en steeple-chases, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

Singapore Louis, h, b, 8 ans, par Sandwaki USA et Desert
Threat IRE (Desert Prince IRE), 69 k (65 k), (11.000), �, Malick
Droueche (G Boinard), Mme P Butel

1

Pourtoimarco, h, b, 6 ans, par Hold That Tiger USA et
Loupana (Loup Solitaire USA), 73 k (69 k), (15.000), Marc
Chevalier (T Coutant), P&F Monfort (s)

2

Pink Tiger, h, al, 9 ans, par Bonbon Rose et Miss Cadouline
[Nikos (GB)], 69 k (65 k), (11.000), Michel Pelletant (F Mouraret
de Vita), M Pelletant

3

Voix De La Baie, h, b, 6 ans, par Voix Du Nord et Kool Girl
(True Brave USA), 69 k (65 k), (11.000), Jean-Francois Cuenca
(H Rodriguez Nunez), JF Cuenca

4

Narco Dancer, h, al, 9 ans, par Cardoun et Cinquieme Grace
[Roi Gironde (IRE)], 70 k (66 k), (12.000), Didier Casadei (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

5

Udino, h, 9 ans, (AQ), 69 k (65 k), (11.000), XL Le Stang (R Le
Stang), XL Le Stang

6

King Of War, h, 6 ans, 73 k (69 k), (15.000), P Drioton
(A Champain), P Vidotto

arr

Vattel De Re, h, 8 ans, 69 k (65 k), (11.000), P de Roince
(M Govaerts), A Lacombe

tbé

8 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 610 �

Eng. sup. : Singapore Louis, Udino

3,5 long, 2,5 long, 4,5 long, 3,5 long, 6,5 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Haras de la Huderie.
648 � Raymond Luce.
378 � Ecurie Manuel Garcia S.c..
256 � Romain Morazin.
121 � Mme Nathalie Carroux, Adrien Carroux, Sylvain Carroux.

Singapore Louis, réclamé 11.500,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’17’’03

Le jockey Tristan LEMAGNIEN étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son rempalcement sur le hongre NARCO DANCER par le jockey
Olivier d’ANDIGNE.

3123 3258 PRIX GALERIES LAFAYETTE TOULOUSE
(Steeple-Chase. - Anglo-arabes)

4.200 m

19 000 � (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France,
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, depuis le 1er octobre
de l’année dernière inclus, reçu en steeple-chases 20.000 (victoires et
places). Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière. Les
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k., 25 %, 4 k.,
37,5 %,7 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Axel Lauteix, h, b, 7 ans, (AA), par Panoramic GB et Petite
Perle Du Lac (Fayriland II), 67 k, �, Mme Martine Lapoujade
(B Fouchet), T de Lauriere

1

Manitopix, f, b, 6 ans, (AC), par Policy Maker (IRE) et Manitoba
(Valanour IRE), 68 k, Bruno Thierry (D Lesot), JP Daireaux

2

Vulcain Delro, h, al, 8 ans, (AA), par Faucon Noir et Galante
De Salers (Fill My Hopes), 66 k (64 k), Philippe-Louis Robert
(MA Mermel), PL Robert

3

Biarritz Des Landes, h, bf, 7 ans, (AA), par Ilbarritz et Zeldah
(Khanjer Joli), 64 k, Mme Odile Ceremonie (E Bureller), F Barrao

4

Uobama D’Ayza, h, b, 9 ans, (AC), par Lavirco GER et Ixiafleur
De L’Ayza (Fast), 72 k, �, Francis Delord (P Blot), Mlle
M Chiampo

5

Un D’Ussel, h, 9 ans, (AC), 72 k, X Caumont (M Mingant),
X Caumont

6

Titan Delro, h, 12 ans, (AA), 65 k, PL Robert (E Esan),
PL Robert

tbé

7 partants ; 15 eng. - Total des entrées : 541 �

4,5 long, 2 long, 6,5 long, 10 long, loin.

9 120 � - 4 560 � - 2 660 � - 1 805 � - 855 �

Primes aux éleveurs :

1 368 � James Boulesteix, Mme James Boulesteix.
684 � Bruno Thierry, Mlle Veronique Laborde, Johann Gerard-Dubord.
399 � Philippe-Louis Robert, Marc Delbos.
270 � Mme Agnes Deveze-Segerie.
128 � Mme Marguerite Prunet-Foch.

Temps total : 05’12’’29

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Michel
Ange MERMEL en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 7 coups).

3124 3257 PRIX DE MAGRENS
(Steeple-Chase)

3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 3.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Delice Nouba, f, gr, 4 ans, (AQ), par Turgeon USA et
Nasthazya (Rochesson), 65 k (63 k), Arnaud Chaille-Chaille
(O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

1

Ole Caballero GER, h, b, 4 ans, par Sholokhov IRE et Orsina
IRE (Glow USA), 72 k (70 k), Mme Patrick Papot (Mlle
N Desoutter), G Macaire (s)

2

Douma Desbois, f, gr, 4 ans, (AQ), par Smadoun et Strip
Tease (Maresca Sorrento), 70 k, Raymond-Anderson Green
(H Jumelle), G Macaire (s)

3

Adequito, h, 4 ans, 68 k, Mlle K Bataille (S Carrere), J Ortet (s) tbé

4 partants ; 28 eng. ; 4 part. déf. - Total des entrées : 508 �

12 long, 18 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Pascal Noue, Jean-Marie Baradeau.
828 � Michael Herrmann, prime non attribuée.
483 � Earl Guittet-Desbois, Sarl Grouas.

Temps total : 04’12’’27

Le jockey Tristan LEMAGNIEN étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son rempalcement sur la pouliche DELICE NOUBA par le jockey
Olivier d’ANDIGNE.

HYERES
0607 161 Samedi 10 juin 2017

�� ���� ����
HYERESCommissaires de courses : Claude MENAND -

Dominique de La PERRIERE - Nathalie MARTEAU - Martine CODDE

3125 3907 PRIX TOURBILLON
(Haies)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Twizzle, h, bf, 3 ans, par Palace Episode USA et Green Delight
IRE (Green Desert USA), 67 k (671/2 k), Haras du Logis Saint
Germain (D Gallon), F Nicolle

1

Primera, f, b, 3 ans, par Redoute’s Choice AUS et Primo Ordine
JPN (Afleet CAN), 65 k (651/2 k), Andrew Lewis Brooks
(K Herzog), S Culin

2

Dr Grey, f, al, 3 ans, par Evasive GB et Zelenski USA
(Woodman USA), 65 k (631/2 k), Michel Planard (D Jolibert),
R Chotard

3

Roxy Tornado, f, al, 3 ans, par Hurricane Cat USA et Magic
Away [Gold Away (IRE)], 65 k (631/2 k), �, Mme Manon
Scandella-Lacaille (J Marquestau), C Scandella

4

Elue De Sivola, f, b, 3 ans, (AQ), par Martaline GB et Une Par
Une (Alberto Giacometti IRE), 65 k (651/2 k), Herve Defretiere
(C O’Farrell), A Boisbrunet (s)

5

Promesse Divine, f, 3 ans, 65 k (651/2 k), C Escuder
(E Chazelle), C Scandella

6

Grey Medusa, f, 3 ans, 65 k (651/2 k), Gaar Racing (B Gelhay),
N Bellanger

7

7 partants ; 21 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 196 �

8 long, 1,5 long, encolure, 4 long, 3/4 long, 20 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �
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Primes aux éleveurs :

1 296 � Haras de Grandcamp Earl.
648 � Yasuaki Date.
378 � Haras de Grandcamp Earl.
256 � Claude Memran.
121 � Herve Defretiere, Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.

Temps total : 04’13’’98

3126 3908 PRIX DES EMBIEZ
(Haies)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses de haies, ni
reçu une allocation de 6.000, ni été classé 2ème ou 3ème d’une course de
dotation totale de 21.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Scarabi, m, gr, 4 ans, par Vic Toto et Alyssa Song (Kouroun),
75 k (731/2 k), Ahmed Feghouli (A Estrabol), E Dell’Ova

1

Salut Lionel, h, bf, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Spirit Of
Queen (Galileo IRE), 67 k (651/2 k), Le Haras de la Gousserie
(D Jolibert), R Chotard

2

Honjo Masamune, h, bf, 4 ans, par Lauro GER et Lait Coco
(Ski Chief USA), 67 k (671/2 k), Scea Haras de Peyre (S Carrere),
E Papon

3

Dargant, h, b, 4 ans, par Dark Moondancer GB et Vague Rouge
(Zamindar USA), 70 k (701/2 k), Jean-Luc Henry (D Gallon),
F Nicolle

4

Irish Nonantais, h, b, 4 ans, par Irish Wells et Mamouska
(Martaline GB), 71 k (711/2 k), Scea Haras de Peyre (E Bureller),
E Papon

5

Heart Angel, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), S Agosta (E Chazelle),
C Scandella

tbé

Dandy De Touzaine, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), Mme A Jandard
(B Gelhay), S Eveno

tbé

7 partants ; 24 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 255 �

3 long, 2,5 long, 8 long, 8 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Marcel Benavides, Franck Benavides.
648 � Le Haras de la Gousserie.
378 � Scea Haras de Peyre, Georges Lacombe, Mlle Sabine Van Egroo, Mme Pascale

Papon.
256 � S.a.s.u. Hambletonian.
121 � Philippe Goupil.

Temps total : 04’04’’86

3127 3909 PRIX HYERES III
(Haies)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
course de haies, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en
courses de haies : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Chanelle D’Arc, f, bb, 5 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et
Lextrienne (Neustrien), 66 k (661/2 k), Jacques Leseney
(M Delage), F Nicolle

1

Sky Path, h, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Subtle Brain
[Septieme Ciel (USA)], 70 k (681/2 k), Mme Laura Grizzetti
(D Jolibert), Mme L Grizzetti

2

Bain De Soleil, h, bf, 6 ans, par Coastal Path GB et Place Au
Soleil (Trempolino USA), 73 k (711/2 k), Aymar de Seroux
(Q Samaria), A Boisbrunet (s)

3

Diafour, h, gr, 7 ans, par Nombre Premier (GB) et Sky Spark
USA [Septieme Ciel (USA)], 71 k (711/2 k), Anthony Lopez (E
Esan), E Dell’Ova

4

Marmagne, h, b, 7 ans, par The Mask et Brifloma (Esprit Du
Nord USA), 68 k (681/2 k), Nicolas Bellanger (B Gelhay),
N Bellanger

5

Mister Lonely (IRE), h, 6 ans, 69 k (671/2 k), C Scandella
(J Marquestau), C Scandella

6

6 partants ; 14 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 95 �

5 long, 10 long, 5 long, 2 long, loin.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � S.c.e.a. Le Fragneau, Michel Terriere, Mme Nicole Terriere.
648 � Mlle Elodie Chenet, Herve Chenet.
378 � Haras de Saint-Voir.
256 � Francois Bayrou.
121 � Sylvain Wuillaume, Steve Schneider.

Temps total : 04’04’’98

AUTEUIL
0006 162 Dimanche 11 juin 2017

Terrain bon
�� ���� ����AUTEUILCommissaires de courses : William TRICHTER - Pierre-Yves

LEFEVRE - Géraldine REILLE-VILLEDEY - Pascal PIGNOT

3128 147 PRIX GINETTA II
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.500 m

53 000 � (25 440, 12 720, 7 420, 5 035, 2 385)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas gagné un steeple-chase à Auteuil. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en
steeple-chase : 1 k. par 6.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Dragon D’Estruval, h, b, 4 ans, (AQ), par Enrique (GB) et
Rose D’Estruval (Lavirco GER), 73 k (731/2 k), Simon Munir
(B Lestrade), G Macaire (s)

1

Du Jamais Vu, h, bb, 4 ans, (AQ), par Vision D’Etat et Olidee
(Robin Des Champs), 67 k (671/2 k), Jacques Detre (J Reveley),
G Macaire (s)

2

Derby Plus, h, gr, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Ni Plus
Ni Moins (Kadalko), 70 k (701/2 k), Pascal Journiac (O Jouin), P
Journiac

3

Dernier Cri, h, gr, 4 ans, (AQ), par Soldier Of Fortune IRE et
Sans Histoire (Blushing Flame USA), 67 k (671/2 k), Haras de
Saint-Voir (A de Chitray), A Boisbrunet (s)

4

Defi D’Oudairies, h, b, 4 ans, (AQ), par Vision D’Etat et Iroise
D’Oudairies (Passing Sale), 68 k (681/2 k), M.l. Bloodstock Ltd
(K Nabet), G Cherel

5

5 partants ; 20 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 445 �

3 long, 7 long, 15 long, loin.

25 440 � - 12 720 � - 7 420 � - 5 035 � - 2 385 �

Primes aux éleveurs :

3 816 � Mme Bernard Le Gentil.
1 908 � Thierry Cypres.
1 113 � Pascal Journiac, Haras de Saint-Voir.

755 � Haras de Saint-Voir.
357 � Comte Michel de Gigou.

Temps total : 04’21’’08
Conformément aux dispositions de l’article 150 paragraphe III du Code des
Course s au Galop et compte tenu d’une température supérieure à 30 degrés
Celsius, les poids ont été majorés d’une livre.

3129 143 PRIX AGUADO
(Haies. - Groupe III. - Mâles et Hongres)

3.500 m

130 000 � (58 500, 28 600, 16 900, 11 700, 6 500, 4 550, 3 250)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 22.000.

Un souvenir sera offert au propriétaire du poulain gagnant par FRANCE
GALOP.

Tunis POL, m, gr, 3 ans, par Estejo GER et Tracja POL
(Llandaff USA), 68 k (681/2 k), Pierre Goral (K Nabet), G Macaire
(s)

1

Echiquier Royal, h, b, 3 ans, (AQ), par Martaline GB et
Jouable [Garde Royale (IRE)], 67 k (671/2 k), Mme Patrick Papot
(J Ricou), D Bressou

2

Master Dino, h, gr, 3 ans, par Doctor Dino et Mind Master USA
(Mizzen Mast USA), 68 k (681/2 k), Simon Munir (J Reveley),
G Macaire (s)

3

Hell Boy, h, bf, 3 ans, par Martaline GB et Queen Margot
(Muhtathir GB), 66 k (661/2 k), Xavier Kepa (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

4

Calotin, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Cardamine [Garde
Royale (IRE)], 66 k (661/2 k), Jeannot Andt (B Lestrade),
G Macaire (s)

5

Cesare Di Roma, m, b, 3 ans, par No Risk At All et Cardounika
[Nikos (GB)], 65 k (651/2 k), Magnolia Racing (M Farcinade),
JP Gallorini (s)

6

Brutus Du Rheu, h, b, 3 ans, par Vision D’Etat et Narcisse Du
Rheu (Saint Cyr ien) , 66 k (661/2 k), Jacques Detre
(L Philipperon), D Sourdeau de Beauregard (s)

7

7 partants ; 8 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 143 �

2 long, 6 long, 3 long, 1/2 long, courte tête, loin.

58 500 � - 28 600 � - 16 900 � - 11 700 � - 6 500 � - 4 550 � - 3 250 �

Primes aux éleveurs :

8 775 � Sk Iwno Spolka Zoo, prime non attribuée.
4 290 � Xavier Leredde, Daniel Desforges.
2 535 � Gaec de la Seguegne, Jean-Michel Campos.
1 755 � Mlle Kerry Ann Kepa, Mlle Auregann Kepa.

975 � Earl Haras de Nonant Le Pin.
682 � Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
487 � Claude Duval.

Temps total : 04’05’’74

Dimanche 11 juin 2017
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Conformément aux dispositions de l’article 150 paragraphe III du Code des
Course s au Galop et compte tenu d’une température supérieure à 30 degrés
Celsius, les poids ont été majorés d’une livre.

3130 142 PRIX LE PARISIEN (PRIX HARDATIT)
(Haies. - Handicap divisé)
(L.)
Première épreuve

3.600 m

105 000 � (47 250, 23 100, 13 650, 9 450, 5 250, 3 675, 2 625)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Un souvenir sera remis par Monsieur Stephan FLOURENT, journaliste
hippique au Parisien, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey et au cavalier
d’entraînement du cheval gagnant.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Références : 5 ans, + 6 ; 6 ans et +, + 8.

Diamond Charm, h, b, 8 ans, par Kahyasi IRE et Discret
Charm (Dansili GB), 661/2 k (67 k), Ecurie Victoria Dreams
(T Beaurain), Mlle T Puitg

1

Song And Whisper (IRE), h, al, 7 ans, par Peintre Celebre
USA et Simay TUR (Down The Flag USA), 72 k (721/2 k), Mme
Jean Porzier (G Masure), F Nicolle

2

Race To Glory (FR), h, b, 6 ans, par Montjeu (IRE) et Cawett
IRE (Danehill Dancer IRE), 66 k (661/2 k), Terry Neill (A Acker),
FM Cottin (s)

3

Curly Basc, f, ab, 5 ans, par Kapgarde et Cocoruma (Vaguely
Pleasant), 66 k (661/2 k), Clement Machado (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

4

Baleze Allen, h, bf, 6 ans, (AQ), par Daramsar et Quismaelle
(Saint Des Saints), 64 k (641/2 k), Philippe Peltier (L Philipperon),
PH Peltier

5

Achour, h, b, 6 ans, par Limnos JPN et Jolie Menthe (Bateau
Rouge IRE), 74 k (741/2 k), Gerard Augustin-Normand
(M Delmares), FM Cottin (s)

6

A Coeur Vaillant, h, al, 7 ans, par Gentlewave (IRE) et Place
Au Soleil (Trempolino USA), 66 k (661/2 k), Nicolas Guarino
(B Meme), Y Fouin (s)

7

Sable Gris, h, 5 ans, 68 k (681/2 k), Mme M Bryant
(M Regairaz), D Bressou

8

Kami Kaze, h, 6 ans, 64 k (641/2 k), GC Rudolf (S Bigot),
GC Rudolf

9

Flavin, h, 6 ans, 68 k (681/2 k), D Beaunez (JL Beaunez), Mme
P Butel

10

Chris De Beaumont, h, 8 ans, 64 k (641/2 k), JJ Hamon (A
Poirier), A Couetil (s)

–

Farlow Des Mottes, h, 9 ans, 69 k (691/2 k), JM Lapoujade
(D Gallon), F Nicolle

–

Buck’s Bank, h, 9 ans, 72 k (721/2 k), �, H Poulat (J Reveley),
Y Fouin (s)

–

Intrinseque, h, 5 ans, 62 k (631/2 k), Ecurie Azur Racing (A de
Chitray), Y Fertillet (s)

–

Limnoska, f, 5 ans, 65 k (651/2 k), Mme C de la Soudiere-Niault
(J Ricou), Mme C de la Soudiere-Niault

–

News Reel, h, 7 ans, 67 k (671/2 k), S Munir (K Nabet),
Y Fouin (s)

arr

16 partants ; 42 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 314 �

1 long, nez, tête, encolure, 3 long, courte encolure, 3/4 long, courte encolure,
3/4 long.

47 250 � - 23 100 � - 13 650 � - 9 450 � - 5 250 � - 3 675 � - 2 625 �

Primes aux éleveurs :

7 087 � Jean-Philippe Dubois.
3 465 � Ecurie Kura.
2 047 � Bjarne Minde, prime non attribuée.
1 417 � Sebastien Dufrancatel, Alain Dufrancatel.

787 � Bruno Vagne, Andre Vagne.
551 � Francois-Marie Cottin.
393 � Haras de Saint-Voir.

Temps total : 04’08’’48

Conformément aux dispositions de l’article 150 paragraphe III du Code des
Course s au Galop et compte tenu d’une température supérieure à 30 degrés
Celsius, les poids ont été majorés d’une livre.

3131 145 GRANDE COURSE DE HAIES D’AUTEUIL
(Haies. - Groupe I)

5.100 m

370 000 � (166 500, 81 400, 48 100, 33 300, 18 500, 12 950, 9 250)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, au cavalier
d’entraînement et à l’éleveur du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

L’Ami Serge IRE, h, b, 7 ans, par King’s Theatre IRE et La
Zingarella IRE (Phardante), 68 k (681/2 k), Simon Munir/isaac
Souede (D Jacob), NJ Henderson

1

Alex De Larredya, h, b, 7 ans, (AQ), par Crillon et Kin
D’Estruval (Panoramic GB), 68 k (681/2 k), �, Simon Munir (G
Masure), F Nicolle

2

Shaneshill IRE, h, b, 8 ans, par King’s Theatre IRE et
Darabaka IRE (Doyoun IRE), 68 k (681/2 k), Mme Andrea
Wylie/graham Wylie (R Walsh), WP Mullins

3

Bosseur, h, bf, 6 ans, par Coastal Path GB et Suite (Octagonal
NZ), 68 k (681/2 k), Haras de Saint-Voir (K Nabet), G Cherel

4

Capivari, h, gr, 5 ans, par Yeats IRE et Plique A Jour
(Hernando), 66 k (661/2 k), Xavier Kepa (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

5

Yoko, h, b, 6 ans, par Android USA et Varangevilloise
(Cosmopolitan), 68 k (681/2 k), Mlle Alexandrine Berger
(L Philipperon), JP Gallorini (s)

6

Tir Au But, h, bf, 10 ans, (AQ), par Trempolino USA et
Maitresse De Maison (Video Rock), 68 k (681/2 k), �, Haras de
Saint-Voir (A de Chitray), G Cherel

7

Ptit Zig, h, 8 ans, 68 k (681/2 k), �, Chris Giles/b. Fulton
(S Twiston-Davies), PF Nicholls

8

One Track Mind IRE, h, 7 ans, 68 k (681/2 k), A Weller (G
Sheehan), WJ Greatrex

9

Blue Dragon, h, 6 ans, (AQ), 68 k (681/2 k), Mme M Bryant
(D Cottin), G Cherel

arr

10 partants ; 16 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 2 072 �

1,5 long, 10 long, tête, 2,5 long, 5 long, 1,5 long, 1/2 long 3/4, loin.

166 500 � - 81 400 � - 48 100 � - 33 300 � - 18 500 � - 12 950 � - 9 250 �

Primes aux éleveurs :

24 975 � P. Ryan, prime non attribuée.
12 210 � Mme Chantal Terrenegre-Laval, Jean-Luc Laval, Maurice Alexis Letchimy.
7 215 � D. Johnson, prime non attribuée.
4 995 � Haras de Saint-Voir.
2 775 � Mise de Moratalla.
1 942 � Georges Prunier, Mme Maryse Prunier.
1 387 � Haras de Saint-Voir.

Temps total : 05’56’’77

Conformément aux dispositions de l’article 150 paragraphe III du Code des
Course s au Galop et compte tenu d’une température supérieure à 30 degrés
Celsius, les poids ont été majorés d’une livre.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Ruby
WALSH, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 150 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (7 coups - 1ère
infraction).

3132 149 PRIX DES DRAGS
(Steeple-Chase. - Groupe II)

4.400 m

240 000 � (108 000, 52 800, 31 200, 21 600, 12 000, 8 400, 6 000)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 200.000. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans
et au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées, jusqu’à concurrence de 4 k.
pour les 5 ans et de 6 k. pour les 6 ans et au-dessus, pour les sommes reçues
(victoires et places) en steeple-chase : 1 k. par 50.000 cette année et par
130.000 l’année dernière.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, au cavalier
d’entraînement et à l’éleveur du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Bon Augure, h, gr, 6 ans, (AQ), par My Risk et Jacee (Royal
Charter), 67 k (671/2 k), Mme Lynne Maclennan (A Gasnier), A
Lacombe

1

Saint Pistol, h, b, 9 ans, par Saint Des Saints et Miss Pistol
(Pistolet Bleu IRE), 67 k (671/2 k), Mme Patrick Papot (O Jouin),
L Viel (s)

2

Shannon Rock, h, bf, 11 ans, par Turgeon USA et
Shannondore (Nashamaa IRE), 67 k (671/2 k), �, Mme Henri
Devin (J Reveley), JP Gallorini (s)

3

Djagble, h, b, 6 ans, par Astarabad USA et Three Well (Sicyos
USA), 66 k (661/2 k), Jean-Pierre Raymond (A de Chitray),
J Bertran de Balanda (s)

4

Calva Du Rib, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Cherry Pile
(Freedom Cry GB), 64 k (641/2 k), Ecurie Rib (B Lestrade),
G Macaire (s)

5

Pinson Du Rheu, h, b, 6 ans, par Al Namix et Venus Du Rheu
(Bricassar USA), 66 k (661/2 k), Mme Magalen Bryant (S Paillard),
G Cherel

6

Galop Marin IRE, h, al, 5 ans, par Black Sam Bellamy IRE et
Great Jane (Great Palm USA), 64 k (641/2 k), Mme Patrick Papot
(M Regairaz), D Bressou

7

Saint Richard, h, 5 ans, 64 k (641/2 k), Mme P Papot (C
O’Farrell), JP Gallorini (s)

8

Via Dolorosa, h, 5 ans, 66 k (661/2 k), �, Scea Ecurie S.
Guarato (O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

tbé

La Sulfureuse, f, 6 ans, 64 k (641/2 k), X Kepa (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

tbé

10 partants ; 17 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 824 �

Certf. vétérinaire : Winneyev.

1 long, courte encolure, 15 long, 3 long, 1 long 1/4, 20 long, 30 long.

108 000 � - 52 800 � - 31 200 � - 21 600 � - 12 000 � - 8 400 � - 6 000 �
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Primes aux éleveurs :

16 200 � Joel Denis.
7 920 � Mme Roland Roisnard, Mme Marie-Elisabeth Rineau.
4 680 � Mme Henri Devin.
3 240 � Haras du Hoguenet, Suc. Emmanuel Trocherie.
1 800 � Ecurie Rib.
1 260 � Claude Duval.

900 � M.r. Fleming, M.a. Molloy, prime non attribuée.

Temps total : 05’21’’60
Conformément aux dispositions de l’article 150 paragraphe III du Code des
Course s au Galop et compte tenu d’une température supérieure à 30 degrés
Celsius, les poids ont été majorés d’une livre.

Les Commissaires ont autorisé, à la demande de son entraîneur, la jument
LA SULFUREUSE à être montée sur la piste.

3133 144 PRIX ALAIN DU BREIL - COURSE DE HAIES
D’ETE DES QUATRE ANS
(Haies. - Groupe I)

3.900 m

270 000 � (121 500, 59 400, 35 100, 24 300, 13 500, 9 450, 6 750)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraineur, à l’éleveur, au jockey, au
cavalier d’entraînement et à l’éleveur du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Prince Ali, h, af, 4 ans, par Kapgarde et Novolae (GB) (Coroner
IRE), 67 k (671/2 k), Simon Munir (K Nabet), G Macaire (s)

1

Bapaume, h, b, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Brouhaha
(American Post GB), 67 k (671/2 k), Mme S. Ricci (R Walsh),
WP Mullins

2

Dandy Mag, h, b, 4 ans, (AQ), par Special Kaldoun (IRE) et
Naiade Mag (Kadalko), 67 k (671/2 k), G. Mercer/d. Mercer/mme
Walsh (P Townend), WP Mullins

3

Titi De Montmartre, f, bf, 4 ans, par Montmartre et Royal Tiara
UAE (Machiavellian USA), 65 k (651/2 k), Ballantines Racing Stud
Ltd (L Philipperon), ROB Collet (s)

4

D’Vina, f, gr, 4 ans, par Smadoun et Lady Of Men (Lord Of Men
GB), 65 k (651/2 k), Gerald Laroche (B Lestrade), R Chotard

5

Roxinela, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Grivette (Antarctique
IRE), 65 k (651/2 k), Gheorghe Codre (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

6

De Bon Coeur, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), J Detre (J Reveley),
F Nicolle

tbé

7 partants ; 12 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 999 �

1/2 long, 4,5 long, 3 long, 2 long, loin.

121 500 � - 59 400 � - 35 100 � - 24 300 � - 13 500 � - 9 450 �

Primes aux éleveurs :

18 225 � Yves Lemonnier, Guillaume Macaire.
8 910 � Maurice Rohaut-Leger.
5 265 � Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide

Maggiar.
3 645 � Mlle Camille Collet Vidal, Mlle Louise Collet Vidal.
2 025 � Michel Pehu, Mme Laetitia Barbier.
1 417 � Gheorghe Codre.

Temps total : 04’39’’18
Conformément aux dispositions de l’article 150 paragraphe III du Code des
Course s au Galop et compte tenu d’une température supérieure à 30 degrés
Celsius, les poids ont été majorés d’une livre.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Ludovic PHILIPPERON, les Commissaires l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (7 coups - 2ème infraction).

3134 148 PRIX DU NOUVEAU CERCLE DE L’UNION (PRIX
DE BRISSAC)
(Steeple-Chase)

4.400 m

53 000 � (25 440, 12 720, 7 420, 5 035, 2 385)

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas reçu 25.000 en steeple-chases
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et
par 10.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Chef D’Equipe, h, b, 5 ans, (AQ), par Presenting GB et
Millesimee (Video Rock), 69 k (691/2 k), Haras de Saint-Voir (A de
Chitray), N de Lageneste

1

Chao Chao, h, b, 5 ans, par Diamond Green et Lettre De Lune
(Cadoudal), 71 k (711/2 k) , Terry Amos (RL O’Brien),
G Macaire (s)

2

Coup Double, h, bf, 5 ans, (AQ), par Laveron GB et Loi Du
Plus Fort (Snurge IRE), 69 k (691/2 k), Haras de Saint-Voir
(S Paillard), N de Lageneste

3

Douar De Kerbarh, h, b, 5 ans, par Turgeon USA et Nik Bey
[Nikos (GB)], 67 k (671/2 k), Gilles Baratoux (B Lestrade),
G Macaire (s)

4

Cheecky Boum, h, gr, 5 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Julie
Noire (Agent Bleu), 68 k (661/2 k), Mlle Claudine Minier
(C Smeulders), A Chaille-Chaille

5

Canzillero, h, 5 ans, (AQ), 69 k (691/2 k), W Rykart (J Charron),
L Postic

6

Curoya Desbois, f, 5 ans, 66 k (661/2 k), E Thebault
(T Beaurain), D Sourdeau de Beauregard (s)

7

Cap Bresil, h, 5 ans, 68 k (681/2 k), �, D Mcmillan (A Gasnier),
E&G Leenders (s)

8

8 partants ; 24 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 588 �

2,5 long, 8 long, 2 long, 1/2 long 3/4, 12 long, 1 long, 3 long.

25 440 � - 12 720 � - 7 420 � - 5 035 � - 2 385 �

Primes aux éleveurs :

3 816 � Haras de Saint-Voir.
1 908 � Henri Soler.
1 113 � Haras de Saint-Voir.

755 � Michel-Andre Le Fur.
357 � Laurent Nadot, Stephane Milaveau.

Temps total : 05’38’’37

Conformément aux dispositions de l’article 150 paragraphe III du Code des
Course s au Galop et compte tenu d’une température supérieure à 30 degrés
Celsius, les poids ont été majorés d’une livre.

Le jockey Olivier d’ANDIGNE s’étant accidenté dans le Prix des Drags, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre CHEECKY
BOUM par le jockey Corentin SMEULDERS.

Le jockey James REVELEY s’étant accidenté dans le Prix Alain du Breil, les
Commissaires ont autorisé son remplace ment sur le hongre DOUAR DE
KERBARH par le jockey Bertrand LESTRADE.

A l’issue de la course, après avoir entendu ses explications le jockey Alain
de CHITRAY, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (8 coups - 2ème infraction).

3135 146 PRIX GACKO
(Haies. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

3.600 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.
Cette épreuve ne sera disputée que si huit chevaux au moins ont été
retenus après cette division.
Références : 5 ans, +17 ; 6 ans et +, +19.

Dakota De Beaufai, h, b, 5 ans, par Antarctique IRE et Nova
De Beaufai (Network GER), 72 k (721/2 k), Mlle Veronique Marie
(J Charron), L Postic

1

Bonfou D’Airy, h, b, 6 ans, (AQ), par Anzillero GER et Lafolie
D’Airy (Oblat), 68 k (641/2 k), Guy-Claude Rudolf (S Bigot),
GC Rudolf

2

Ria Menina, f, b, 5 ans, par Air Eminem IRE et Honorable Sister
(Highest Honor), 72 k (721/2 k), Baudron (s) (E Chazelle),
L Baudron (s)

3

Pagomix, h, gr, 6 ans, par Crillon et Quietamixa (Linamix), 70 k
(661/2 k), Guy Travers (N.W O’Driscoll), Y Fertillet (s)

4

Briaree (IRE), h, b, 7 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Minallon
ARG (Flag Down USA), 71 k (671/2 k), Terry Neill (J Tabary),
FM Cottin (s)

5

Chanson Ecossaise, f, 5 ans, (AQ), 69 k (691/2 k), Ecurie
Centrale (R Schmidlin), FM Cottin (s)

6

The Artiste, h, 5 ans, 71 k (671/2 k), JC Biard (G Boughaita),
C&Y Lerner (s)

7

Mister Papy, h, 5 ans, 71 k (711/2 k), G Plisson (B Lestrade),
C Plisson

8

Lunaya, f, 5 ans, 71 k (671/2 k), H De Waele (A Merienne),
P Lenogue

9

L’Argens, h, 9 ans, 70 k (661/2 k), Mlle M Nattiez (C Smeulders),
Mme C Nattiez

10

Real Guest, h, 9 ans, 72 k (681/2 k), J Mesnil (B Glantzmann),
A Mesnil

–

Sable Bleu, h, 8 ans, 70 k (701/2 k), �, A Blanpin (M Delmares),
A Blanpin

arr

Joffretou, h, 5 ans, 69 k (691/2 k), JF Vlacic (A de Chitray),
G Taupin (s)

arr

13 partants ; 13 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 0 �

3 long, courte encolure, 4 long, 1 long 1/4, 1/2 long 3/4, 1 long, 4 long, 15
long, 5 long.

26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Jean-Luc Desille, Philippe Desille, Patrick Desille, Dominique Desille.
1 980 � Claude-Yves Pelsy.
1 155 � Bertrand Gouin, Mme Christine Chorin.

783 � Andre-Jean Belloir, Guy Travers.
371 � Abdullah Al Maddah.

Temps total : 04’10’’06

Conformément aux dispositions de l’article 150 paragraphe III du Code des
Course s au Galop et compte tenu d’une température supérieure à 30 degrés
Celsius, les poids ont été majorés d’une livre.
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DAXCommissaires de courses : Timothy ROBINSON -
Mélanie DARTENUCQ - Sylvie DARTENUCQ -

Jean-Pierre DARTENUCQ

3136 3932 PRIX ARNAUD DE WATRIGANT
(Steeple-Chase. - Cavalières et Gentlemen-riders)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en course à obstacle,
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, ni reçu une allocation de
6.000, ni été classés, cette année, 2ème ou 3ème d’une course de dotation
totale de 23.000. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.

Kauto Sirtaki, h, b, 5 ans, par Vision D’Etat et Kauto Karolyna
(Village Star), 65 k, Sourdeau de Beauregard (s) (Mr
MAX Denuault), D Sourdeau de Beauregard (s)

1

Goldmantis, h, al, 6 ans, par Full Of Gold et Mante Jolie
(Beyssac), 69 k (67 k), Patrice Detre (Mlle B Guenet),
G Macaire (s)

2

Dubai Dream GER, h, b, 7 ans, par Lord Of England GER et
Dubai Diva GER (Unfuwain USA), 67 k, Haras de la Vega (Mr
S Maussion), J Ortet (s)

3

Pascalou Du Maine, h, bf, 7 ans, par Nombre Premier (GB)
et Chachacha (Sin Kiang), 67 k (66 k), Daniel Barone (Mr JD
Manceau), D Barone

4

4 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 244 �

1/2 long 3/4, 30 long, loin.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mme Henri Aubert.
648 � Mme Pascale Herbin.
378 � Gestut Etzean, prime non attribuée.
256 � Mme Martine Garceau, Mme Liliane Brunetier.

Temps total : 04’13’’20
Le gentleman-rider M. Guillaume VIEL étant absent de l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre DUBAI DREAM
par le gentleman-rider M. Sylvain MAUSSION.

3137 3927 GRAND PRIX DYNAVENA/CERES (PX DE
L’ADOUR)
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000
ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour
10.000 porteront 2 k., pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000
porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

Flogalop, f, al, 4 ans, par Ballingarry IRE et Rosala (Lashkari
GB), 70 k (66 k), (12.000), Francis Fernandes (P Dibatista),
G Macaire (s)

1

Sharleena, f, al, 4 ans, par Evasive GB et Legende Doree (Della
Francesca USA), 68 k, (10.000), Pierre Blazy (B Fouchet), T de
Lauriere

2

Foreverchop, h, b, 4 ans, par Deportivo GB et First Chope
(Indian Rocket GB), 70 k (66 k), (8.000), Michel Pelletant
(F Mouraret de Vita), M Pelletant

3

Escort’darling, f, b, 4 ans, par Alberto Giacometti IRE et
Escort’woman (Robin Des Champs), 68 k (631/2 k), (10.000),
Lageneste (s) (Mlle L Leclercq), H Lageneste (s)

4

Diabolo Forez, h, bf, 4 ans, (AQ), par Kap Rock et Quassiopee
(Twen GER), 68 k (64 k), (8.000), Lageneste (s) (A Muste),
H Lageneste (s)

5

Ma Palme D’Or, f, 4 ans, 66 k, (8.000), F Cellier (P Blot),
F Cellier

6

Atollchop, h, 4 ans, 72 k (68 k), (12.000), Scea Haras de Peyre
(A Champenois), E Papon

7

Dashwood, m, 4 ans, 70 k, (10.000), Mme H Cadot
(M Mingant), L Cadot

arr

8 partants ; 20 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 116 �

courte tête, 11 long, 3/4 long, 2,5 long, 3 long, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Francis Fernandes.
432 � Mme Geraldine Bouquil, Andre Ladeveze, Pierre Blazy.
252 � Alain Chopard.
171 � Mme Pascale Souverain.

81 � Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.

Sharleena, réclamée 10.103,00 � par son propriétaire.

Flogalop, réclamée 12.000,00 � par SCEA HARAS DE PEYRE.

Temps total : 04’21’’20

A l’ouverture de l’urne, il apparaît que deux bulletins ont été déposés pour la
réclamation de la pouliche FLOGALOP, tous deux pour la même somme de
12000 euros.

Conformément à l’article 186 paragraphe 3, les Commissaires ont procédé
au tirage au sort entre les deux bulletins.

Le bulletin tiré au sort est celui déposé par Madame Pascale PAPON pour le
compte de la SCEA HARAS DE PEYRE.

3138 3931 PRIX DE L’AGGLOMERATION DU GRAND DAX
(Steeple-Chase)

3.500 m

19 000 � (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 10.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Cadeau D’Estruval, h, bf, 5 ans, (AQ), par Nickname et
Nouvelle D’Estruval (Saint Preuil), 71 k, Mme Bernard Le Gentil
(K Dubourg), G Macaire (s)

1

L’Aulniere, f, b, 5 ans, par Kapgarde et L’Audacieuse (Kahyasi
IRE), 67 k, Mme Francois de Beauregard (D Delalande),
D Sourdeau de Beauregard (s)

2

Post Scriptum, f, b, 5 ans, par Antarctique IRE et Belucci
(Medaaly GB), 65 k, Vcte Jean d’ Indy (E Bureller), P Corsi

3

Calgary Fly, h, bb, 5 ans, (AQ), par Great Pretender IRE et
Nouba Fly (Chamberlin), 70 k, Earl Baty (H Jumelle),
G Macaire (s)

4

Riqueleeski, h, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Valleeski (Sky
Lawyer), 67 k, Jean-Pierre Daireaux (D Lesot), JP Daireaux

5

Wally Malpic, f, 5 ans, 65 k (63 k), JF Cuenca (H Rodriguez
Nunez), JF Cuenca

6

6 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 579 �

Eng. sup. : Wally Malpic

3 long, 14 long, 5 long, 3/4 long, 15 long.

9 120 � - 4 560 � - 2 660 � - 1 805 � - 855 �

Primes aux éleveurs :

1 368 � Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
684 � Mme Francois de Beauregard.
399 � Olivier de la Garoullaye.
270 � Earl Baty, Vincent Baty, Freddy Lemercier.
128 � Ecurie Audoy Christian.

Temps total : 04’17’’70

3139 3929 PRIX DU PAYS BASQUE
(Haies. - A réclamer)

3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000, 8.000
ou 10.000. Poids : 5 ans , 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les chevaux
mis à réclamer pour 8.000, porteront 2 k. ; 10.000, 4 k. En outre, les chevaux,
ayant, cette année, en courses de haies reçu une allocation de 5.000,
porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

One Way, h, al, 5 ans, par Hold That Tiger USA et Bali Boom
(Jeune Homme USA), 67 k (63 k), (6.000), Ecurie Lafeu
(M Lauron), T Lemer

1

Renania SPA, f, al, 5 ans, par Kissing You ARG et Teatrale
SWE (Theatrician USA), 71 k (67 k), (10.000), Frederic Sanchez
(H Rodriguez Nunez), F Sanchez

2

Sherman, h, al, 7 ans, par Muhtathir GB et Shekira (Medaaly
GB), 73 k (69 k), (8.000), Arnaud Chaille-Chaille (T Coutant),
A Chaille-Chaille

3

Digital Spy, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et Radio Londres
(Kaldounevees), 71 k (67 k), (8.000), Jean-Marie Bonnin
(G Dumont), JM Bonnin

4

Col Blanc Sivola, f, bf, 5 ans, (AQ), par Assessor IRE et
Surprise De Sivola (Discover D’Auteuil), 67 k, (8.000), Mme
Violaine Bayon de Noyer (S Carrere), J Ortet (s)

5

Hazumi (GER), h, 6 ans, 71 k (67 k), (8.000), Ecurie Biraben
(A Muste), H Lageneste (s)

6

Croix Sagittaire, f, 5 ans, 67 k, (8.000), Ecurie Sagittaire Sas
(D Delalande), D Sourdeau de Beauregard (s)

7

Astral De Garenne, h, 7 ans, 69 k, (6.000), F Cellier
(G Olivier), F Cellier

arr

Daniann, f, 5 ans, 67 k, (8.000), Mlle A Pelletant (E Bureller),
Mlle A Pelletant

tbé

Takamaklan, f, 5 ans, 67 k (63 k), (8.000), M Pelletant
(F Mouraret de Vita), M Pelletant

tbé

10 partants ; 25 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 130 �

4,5 long, 3/4 long, 13 long, 7 long, 8 long, 16 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �
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Primes aux éleveurs :

864 � Thierry de la Heronniere, Amaury de la Heronniere.
432 � Cuadra Nanina, prime non attribuée.
252 � Thierry Seguinotte.
171 � Mme Henri Devin.

81 � Gilles Trapenard.

One Way, réclamé 6.160,00 � par JEAN-FRANCOIS CUENCA.

Sherman, réclamé 8.155,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’49’’20

3140 3930 PRIX DES ECHASSIERS
(Steeple-Chase. - Anglo-arabes)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments, anglo-arabe, de 4 et 5 ans, inscrits
au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant au moins
12,5% de sang arabe, les 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 18.000
(victoires et places). Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) :1 k. par 5.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang
arabe recevront 1 k.1/2, 25 %, 3 k.,37,5 %,6 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Obelami Aa, h, b, 4 ans, (AC), par Laverock IRE et Osterliz
(Jolie Mars), 661/2 k, David Georges Powell (K Dubourg),
G Macaire (s)

1

Okelmanif Aa, f, af, 4 ans, (AC), par Full Of Gold et Okelebelle
(Chef De Clan), 66 k, Hubert Dumont Saint Priest (B Fouchet),
T de Lauriere

2

Miss Camailya, f, b, 5 ans, (AA), par Nidor et Kamailya
(Kalyan), 69 k (67 k), Chenu (s) (J Agostini), C Chenu (s)

3

Mossacho, h, b, 5 ans, (AA), par Zamouncho et Mossaka
(Fast), 71 k, Fabien Lagarde (D Ulinski), F Lagarde

4

Centaur De La Brunie, h, bf, 5 ans, (AA), par Zamouncho et
Naya De La Brunie (Satin Wood IRE), 66 k (64 k), Francis Delord
(A Champenois), Mlle M Chiampo

5

Djaplu, h, 5 ans, (AA), 66 k (64 k), �, Mme P Pasqualini
(L Franzel), Mlle M Chiampo

6

Eauxygene Aa, f, 4 ans, (AA), 63 k (64 k), Ecurie D’Ossau
(E Bureller), JP Totain

arr

Haute Correze, f, 5 ans, (AA), 65 k (63 k), M Pelletant
(H Rodriguez Nunez), M Pelletant

dér

8 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 199 �

Eng. sup. : Centaur De La Brunie

4 long, 17 long, tête, 1,5 long, 9 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mme Helene Dumont Saint Priest.
648 � Mme Helene Dumont Saint Priest.
378 � Eric Leray, Mme Christine Audoy, David Robert.
256 � Haras du Bosquet.
121 � Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.

Temps total : 04’19’’10
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête concernant la
dérobade de la jument HAUTE CORREZE montée par Hernan RODRIGUEZ
NUNEZ à l’entrée de la ligne droite.

Après audition du jockey Hernan RODRIGUEZ NUNEZ et examen du film de
contrôle, le jockey précité a reconnu qu’il s’était trompé de parcours.

Pour ce motif, les Commissaires l’ont sanctionné d’une interdiction de monter
de 15 jours.

3141 3926 PRIX M.M. ET JAY LABROUCHE
(Haies. - Femelles)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en coursede haies, reçu une allocation
de 6.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Princess Poutine, f, bb, 4 ans, par Martaline GB et Miss
Poutine (Chamberlin), 67 k (65 k), Keith Reidy (E Berthonnet),
F Nicolle

1

Deo Gratias, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et Mea
Maxima Culpa (Holst USA), 69 k, Olivier de La Garoullaye
(E Bureller), P Corsi

2

Princess Lescribaa, f, b, 4 ans, par Magadan IRE et Mia
Lescribaa (Saint Des Saints), 67 k, Michel Cheno (P Blot),
F Cellier

3

Hirondelle GER, f, b, 4 ans, par Sholokhov IRE et Holy Well
(Al Nasr), 70 k (68 k), Jeremie Bossert (Mlle N Desoutter),
G Macaire (s)

4

Texabella, f, al, 4 ans, par Balko et La Poullique (Astarabad
USA), 66 k (64 k), Mme Corinne Maillaut (CE Flannelly), F Nicolle

5

Drolement Jolie, f, 4 ans, (AQ), 71 k (69 k), Mme J Cypres
(L Delozier), F Nicolle

tbé

6 partants ; 29 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 329 �

12 long, 6 long, 8 long, 2,5 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Haras de Morican.
648 � Olivier de la Garoullaye.
378 � Mme Louis Lafitte, Louis Lafitte, Marcel Barreyat.
256 � Mme Frederique Le Meur, prime non attribuée.
121 � Christian Maillaut, Mme Celestine Maillaut.

Temps total : 04’16’’30

3142 3928 PRIX CHATEAU DE POYANNE
(Haies. - Anglo-arabes)

3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France,
comptant au moins 12,5 % de sang arabe ; n’ayant, en course à obstacles,
ni reçu une allocation de 8.000, ni reçu 16.000 (victoires et places). Poids :
5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k.1/2,
25 %, 3 k.,37,5 %,6 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Aghakhane Bay, f, bb, 7 ans, (AC), par Voix Du Nord et
Easyland Du Clos (Fayriland II), 69 k (67 k), Arnaud Chaille-
Chaille (T Coutant), A Chaille-Chaille

1

Funny Girl Du Pecos, f, gf, 5 ans, (AA), par Zamouncho et
Femme (Le Chevreuil), 64 k (62 k), Francois Nicolle (L Delozier),
F Nicolle

2

Azur Des Landes, h, bc, 6 ans, (AA), par Assessor IRE et
Zeldah (Khanjer Joli), 66 k, Francis Delord (D Ulinski), F Lagarde

3

La Bala D’Occitania, f, bb, 5 ans, (AA), par Balko et Lahida
(Dormane), 63 k (61 k), Fabian Cellier (J Agostini), F Cellier

4

Chamrock Pontadour, h, bf, 5 ans, (AA), par Zamouncho et
Nora Vergoignan (Panoramic GB), 64 k, Marc Gleyroux
(G Olivier), M Gleyroux

5

Inesperee De Marben, f, 6 ans, (AC), 68 k (66 k), Scea Haras
de Peyre (A Champenois), E Papon

6

Bogoss De La Brunie, h, 6 ans, (AA), 63 k (61 k), Scea Haras
de Peyre (H Rodriguez Nunez), E Papon

7

Khanghese, h, 6 ans, (AA), 64 k, Mlle V Dasque (E Bureller),
Mlle V Dasque

tbé

8 partants ; 9 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 10 �

3,5 long, 5,5 long, 15 long, 11 long, 6 long, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Isabelle Bay.
612 � Haras du Pecos.
357 � Mme Agnes Deveze-Segerie.
242 � Frederic Roux.
114 � Francois Maillot.

Temps total : 04’54’’10

3143 3925 PRIX J. DESOUTTER
(Haies)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en course de haies, ni
couru trois fois, ni reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Le Temeraire, h, bf, 3 ans, par No Risk At All et Caribea
(Keltos), 67 k (65 k), Mme Pierre Nicolle (L Delozier), F Nicolle

1

Saint Louhann, h, bf, 3 ans, par Saint Des Saints et Mist Anjou
(Khalkevi IRE), 70 k (68 k), Ecurie Palos de Moguer (Mlle
N Desoutter), G Macaire (s)

2

Funny Business, f, b, 3 ans, par Bonbon Rose et Business
Angel (Cadoudal), 65 k (63 k), Michel Smadja (E Berthonnet),
F Nicolle

3

Esmeria Bellevue, f, bf, 3 ans, par Konig Turf GER et Sister
Du Berlais (Turgeon USA), 65 k, Jean-Pierre Bichon (S Carrere),
J Ortet (s)

4

Wallace Blackeagle, h, 3 ans, 67 k, A Oertel (A Renard),
G Macaire (s)

tbé

5 partants ; 30 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 489 �

Sans motif : Belladame.

10 long, 15 long, 30 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.
648 � Maurice Jonnette, Serge Dumont.
378 � Maxime Smadja, Mlle Marjorie Smadja.
256 � Jean-Pierre Bichon.

Temps total : 04’24’’60
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GEMOZAC
0519 162 Dimanche 11 juin 2017

GEMOZACCommissaires de courses : Maurice SEGUINAUD -
Daniel MENARD - Gilles VALLEE - Guy VIEUILLE

3144 3933 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE ROYAN
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.900 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000.
Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000 porteront
2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en steeple-chases,
reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

Kanidor, h, bf, 4 ans, par Kandidate GB et Carmenne (Mad Tax
USA), 68 k (64 k), (7.000), Jerry Planque (V Bernard), J Planque

1

Aie Aie Aie, f, bf, 4 ans, par Saint Des Saints et Arolla (Shareef
Dancer USA), 70 k (66 k), (9.000), Claude Patfoort (AD Fouchet),
G Macaire (s)

2

Enki Baba, h, b, 4 ans, par Buck’s Boum et Baba San Siro
(Dom Alco), 70 k (66 k), (9.000), Arnaud Chaille-Chaille (T Viel),
A Chaille-Chaille

3

Dame Groom, f, b, 4 ans, (AQ), par Tiger Groom GB et Notre
Dame Bleue [Northern Crystal (GB)], 68 k (64 k), (9.000),
Jerome Delaunay (B Pinard), J Delaunay

4

Dom Alron, h, no, 4 ans, (AQ), par Laveron GB et Marie Des
Enceints (Dom Alco), 70 k (66 k), (9.000), Fabrice Derval
(A Lotout), B Lefevre

5

Demi Lune De Cotte, h, 4 ans, (AQ), 68 k (64 k), (7.000), T
Boivin (T Blainville), T Boivin

6

Fascinento, h, 4 ans, 68 k (64 k), (7.000), PJ Albigot
(A Beaudoire), H Lageneste (s)

tbé

7 partants ; 18 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 89 �

1,5 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Jean-Pierre Claudic, Mme Valerie Claudic.
396 � Frederic Duvivier.
231 � Esteve Rouchvarger, Leo-Paul Salmain.
156 � Jerome Delaunay, Jean Hardy.

74 � Mme Audrey Dury, Jean-Luc Fresard.

3145 3934 PRIX DU CREDIT MUTUEL DE PONS ET
GEMOZAC
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.900 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, été
classées dans les trois premières d’une course d’une dotation totale de
12.000, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans,
65 k., 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 depuis le
1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Aive D’Alm, f, b, 7 ans, (AQ), par Vendangeur (IRE) et Nijski
D’Alm (Assessor IRE), 67 k (65 k), Jean-Marie Bonnin (B Pinard),
JM Bonnin

1

A Suivre, f, b, 8 ans, par Lando GER et Ulanowa GER (Kamiros
IRE), 70 k (68 k), Jean-Paul Letreguilly (N Terrassin),
JP Letreguilly

2

Amandinas, f, bf, 9 ans, par Cachet Noir USA et Rio Amata
GER (Lavirco GER), 67 k (65 k), Mlle Veronique Crozetiere-
Roulet (T Blainville), A Mesnil

3

Alhea D’Alienor, f, bf, 7 ans, (AQ), par Fairly Ransom (USA)
et Miss Thea (Ragmar), 67 k (65 k), Tanguy Boivin (A Beaudoire),
T Boivin

4

Plume Royale, f, bf, 6 ans, par Kapgarde et Belle Plume
(Beyssac), 67 k (65 k), Xavier Libbrecht (A Lotout), B Letourneux

5

Contoise Mome, f, 5 ans, (AQ), 65 k (63 k), J Planque
(V Bernard), J Planque

6

6 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 376 �

Eng. sup. : Aive D’Alm, Contoise Mome

Sans motif : Belle Petit Prince.

3,5 long, 6,5 long, 4,5 long, 1,5 long, 11 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Scea Fradin.
432 � Hubert Honore, Mme Claire Rouxel.
252 � Edgar Van Haaren.
171 � Jean-Andre Quesny.

81 � Mlle Veronique Libbrecht, Xavier Libbrecht.

LANDIVISIAU
0122 162 Dimanche 11 juin 2017

LANDIVISIAUCommissaires de courses : Robert CRASSIN -
Jeanne GUILLAUME-KERGROHEN - Philippe ABILY -

Michel MONSIGNY

3146 3910 PRIX MARECHAL FOCH
(Steeple-Chase)

3.900 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné en steeple-
chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chase (places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Djin De La Roque, h, b, 4 ans, par Cut Quartz et Belle Saga
(Sagamix), 70 k, Jerome Zuliani (M Danglades), J Zuliani

1

Droit De Rever, f, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Droit D’Aimer
(Sassanian USA), 66 k, Gilles Le Baron (A Desvaux), P
Quinton (s)

2

Demoiselle De Pic, f, bf, 4 ans, (AQ), par Network GER et
Nobless D’Aron (Ragmar), 65 k (66 k), Ecurie des Dunes
(J Duchene), P Quinton (s)

3

About A Girl, f, gr, 4 ans, par Al Namix et Lucie (Take Risks),
67 k (65 k), Mme Magalen Bryant (A Moriceau), D Bressou

4

Kelman Senora, h, b, 4 ans, par Irish Wells et Princesse
Senora (Saint Des Saints), 67 k (65 k), Ecurie Haras des Senora
(G Dumont), O Sauvaget

5

Damekevi, f, 4 ans, (AQ), 65 k (63 k), Y Hedan (B Moreaux),
Y Hedan

6

Dona Crindor, f, 4 ans, 65 k, JL Derre (L Solignac), A Le
Clerc (s)

tbé

7 partants ; 46 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 407 �

2,5 long, 2,5 long, 4 long, 10 long, loin.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Mme Robert Mongin.
504 � Haras du Hoguenet, Philip Prevost Baratte.
294 � E.a.r.l. Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
199 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.
94 � Ecurie Haras des Senora.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Jean-Luc
DERRE par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

3147 3911 PRIX BRUCHEVILLE
(Steeple-Chase)

4.200 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant, cette année, en steeple-chase, ni
reçu une allocation de 5.000 ni été classés 2ème ou 3ème d’une course de
dotation totale de 17.000. Poids : 5 ans, 66 k., 6 ans, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k..

Abaya Du Mathan, h, b, 5 ans, par Al Namix et Swahilie Du
Mathan (Turgeon USA), 66 k, Arnaud Chaille-Chaille
(JC Gagnon), A Chaille-Chaille

1

Nova De Teillee, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Marquise
D’Orton (Comte Du Bourg), 69 k, Ecurie Les Elegantes
(A Desvaux), ARM Lefeuvre

2

Chakina, f, gr, 5 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Skarina
(Dark Moondancer GB), 64 k, Mme Karine Perreau (G Re),
A Couetil (s)

3

Beauty Du Breuil, f, b, 6 ans, (AQ), par Protektor GER et
Halallier (Grand Tresor), 72 k (70 k), �, Cadot (s) (B Hubert),
D Cadot (s)

4

Billy De La Vire, h, bb, 6 ans, (AQ), par Roman Saddle (IRE)
et Pamina Des Brosses (Lesotho USA), 69 k (67 k), Pascal
Fleurie (D Thomas), P Fleurie

5

Benji Du Lin, h, 6 ans, (AQ), 68 k (66 k), JP Trinquier
(G Dumont), JP Trinquier

6

Bon Pour Accord, h, 6 ans, (AQ), 68 k, �, Mme PH Thomas
(Mr O Thomas), S Gouyette

7

Breiz The King, h, 5 ans, 66 k, M Confrere (L Solignac), A Le
Clerc (s)

arr

8 partants ; 51 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 504 �

8 long, 12 long, encolure, 4 long, loin, 3 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Jean-Marie Baradeau.
504 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.
294 � Mme Karine Perreau.
199 � Cyril Coste, Didier Le Noen.
94 � Bernard Drillot, Cyrille Chenay.
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3148 3912 PRIX DE COATMEZ
(Steeple-Chase)

4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chases, reçu une allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 1.500 cette année et par 3.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Cricri De L’Emion, h, b, 7 ans, par Crillon et Rumba
Normande (Mansonnien), 76 k (74 k), Stephane Seignoux
(B Hubert), Mme V Seignoux

1

All Pepper GER, h, bf, 7 ans, par Peppershot GER et Alkeste
GER (Nebos GER), 68 k, Ecurie Cerdeval (G Re), A Couetil (s)

2

Vindjka Du Lin, f, b, 8 ans, (AQ), par Della Francesca USA et
Fidjie Du Lin (En Calcat), 68 k (66 k), Jean-Pierre Trinquier
(G Dumont), JP Trinquier

3

Vurtye Star, f, bf, 8 ans, (AQ), par Bonnet Rouge et Hennie Star
(Grand Tresor), 71 k (69 k), Mme Mireille Desvaux (A Baudoin-
Boin), Mme M Desvaux

4

Sakoura Des Parcs, f, b, 7 ans, par Agnes Kamikaze JPN et
Ella Parcs [Nikos (GB)], 67 k, Bruno Deniel (L Solignac),
B Deniel

5

Pas De Blabla, f, 7 ans, 73 k, ARM Lefeuvre (J Duchene),
ARM Lefeuvre

6

Kinglet Traou Land, h, 6 ans, 68 k, S Gouyette (Mr
O Thomas), S Gouyette

7

Union Precieuse, f, 9 ans, (AQ), 71 k, Mme M Desvaux
(A Desvaux), Mme M Desvaux

8

Belvet, h, 10 ans, 68 k (66 k), �, X Le Stang (S Piton), X Le
Stang

tbé

9 partants ; 44 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 391 �

Certf. vétérinaire : Baling Defender.

2 long, 4 long, 3 long, 2,5 long, 6 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Joseph Landais.
468 � M. Kostrewa, prime non attribuée.
273 � Mme Nathalie Trinquier, Jean-Pierre Trinquier.
185 � Mme Andree Lemale.

87 � Mme Gabriel Nouard.

LIMOGES
0531 162 Dimanche 11 juin 2017

LIMOGESCommissaires de courses : Serge BARTHELEMY -
Paquita PECOUT - Matthieu LASTERNAS - Philippe VORNIERE

3149 3935 PRIX DE TEXONNIERAS - PRIX PATRICE CASSIN
(Haies)

3.350 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en course de haies, été
classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de 12.000. Poids : 4
ans, 66 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses de haies (victoires et places ) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Ballyfresne, h, ab, 5 ans, par Ballingarry IRE et Je Me Aime
(Pistolet Bleu IRE), 69 k (67 k), Regis Bertin (J Zerourou), R Bertin

1

Bijoux De Soleure, f, b, 4 ans, par Apsis GB et Victoire
D’Escreux (Truth Or Dare GB), 64 k, Mlle Sabrina Schenker
(MA Mermel), E Clayeux (s)

2

Canafe Chauviere, f, b, 5 ans, par Le Balafre et Ana
Chauviere (Noblequest), 66 k (64 k), Francis Delord (G Boinard),
Mlle M Chiampo

3

De Ventre A Choux, h, b, 4 ans, (AQ), par Apsis GB et Plage
Vendeenne (Arnaqueur USA), 66 k (65 k), Fabien Lagarde
(S Medina), F Lagarde

4

Corbocop, h, bb, 5 ans, par Minley GER et La Corbonaise
(Kaid Pous), 68 k (66 k), Martial Grain (Mlle E Bazire), M Grain

5

La Bachir, f, 4 ans, 64 k (61 k), S Maurer (Mlle C Picard), S
Maurer

6

Misrock De Siran, f, 4 ans, 64 k (62 k), B Simon (P Phokaeo),
B Simon

arr

7 partants ; 23 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 157 �

8,5 long, loin, 2,5 long, 2,5 long, loin.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Fabrice Renaud, Henri Renaud.
360 � Mme Beatrice Metzner, Mlle Sabrina Schenker.
210 � Francis Delord, Jean-Claude Larbre.
142 � Thierry Cypres, Olivier Rauscent.

67 � Mlle Laure Picard, Gerard-Paul Levy.

Temps total : 03’53’’03

3150 3936 PRIX OLIVIER DE ROCHEBOUET
(Haies)

4.200 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Crystal D’Un Jour, h, gr, 6 ans, par Great Journey JPN et
Crystal Royal (Royal Charter), 68 k, Alain Seguy (E Esan),
A Seguy

1

Daliacelte, f, b, 9 ans, par Daliapour IRE et Celtic Victoria
(Celtic Arms), 66 k (64 k), Jean-Pierre Labranche (G Boinard),
Mlle M Chiampo

2

Drole De Mek, h, al, 6 ans, par Chineur et Inassouvie (Lord Of
Men GB), 68 k (66 k), Jean-Louis Bertin (P Moreau), JL Bertin

3

Miss Etoilee, f, al, 6 ans, par Full Of Gold et Miss Beyssac
(Beyssac), 66 k (64 k), Bernard Simon (P Phokaeo), B Simon

4

Une Des Sacart, f, 9 ans, (AQ), 67 k (63 k), S Maurer (Mlle
C Picard), S Maurer

tbé

5 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 225 �

Sans motif : Klassiker, Bangalore, Balyssa Monterg.

15 long, 9,5 long, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 �

Primes aux éleveurs :

792 � Ecurie Jules Ouaki, Mme Laurence Poulain de la Fontaine.
396 � Jean-Claude Codde.
231 � Mme Isabelle Roussel, Henri Soler.
156 � Pascal Thivolard, Mme Marie-Christine Thivolard.

Temps total : 04’44’’00

NIORT
0138 162 Dimanche 11 juin 2017

NIORTCommissaires de courses : Jacques MENAND - Frédéric BASSET -
Franck QUERREUX - Didier CAILLET

3151 3913 PRIX ESPACE EMERAUDE
(Haies. - Femelles)

3.400 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu 4.000
(victoires et places). Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Akiday, f, b, 3 ans, par Sunday Break JPN et Greenaki (Green
Tune USA), 65 k, Denuault (s) (E Labaisse), G Denuault (s)

1

Flexible, f, au, 3 ans, par Kyllachy GB et Conciliatory GB
(Medicean GB), 65 k, Ecurie Michel Doineau (JO Audon),
PJ Fertillet

2

Liz De Veguy, f, al, 3 ans, par Hurricane Cat USA et Lady Lord
(Lord Of Men GB), 65 k, Olivier Couffon (S Cossart), B Lefevre

3

3049 4 Adamara, f, b, 3 ans, par Shakespearean IRE et Adulaire
(Highest Honor), 68 k (66 k), Serge Foucher (S Evin), S Foucher

4

Tessa, f, al, 3 ans, par Linngari IRE et Ticana GER (Sholokhov
IRE), 65 k, �, Gerard Samama (B Claudic), J Boisnard (s)

5

Entente Sacree, f, 3 ans, 65 k, Mme C Madamet (M Delage),
P Quinton (s)

6

Satri Girl, f, 3 ans, 65 k (63 k), Ecurie des Dunes (JIM Martin),
P Quinton (s)

7

Chantereyne, f, 3 ans, 65 k, A Le Clerc (s) (C Couillaud), A Le
Clerc (s)

arr

2953 Trousseau, f , 3 ans, 68 k (66 k) , Ml le AS Pacaul t
(T Henderson), Mlle AS Pacault

tbé

Yellow Mellow, f, 3 ans, 65 k (63 k), Mlle AS Pacault
(M Caroupaye-Caroupin), Mlle AS Pacault

tbé

10 partants ; 39 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 370 �

Sans motif : Abi D’Oroux.

.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mme Sylviane Jeffroy, Mlle Melanie Berthet.
468 � Framont Limited.
273 � Martineau, Mme Isabelle Couffon, Mme Nathalie Lefevre.
185 � Haras D’Haspel.
87 � Gestut Etzean.

Temps total : 04’07’’25

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mlle A.-S.
PACAULT par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.
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3152 3914 PRIX CHEVAL LIBERTE UNIVERS REMORQUES
(Haies. - A réclamer)

3.800 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 9.000
ou 10.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000
porteront 2 k., pour 10.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant,
cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

2686 Speed Roze, h, b, 4 ans, par Great Journey JPN et Fabannso
(Dream Well), 68 k, (8.000), Dominique Le Breton (S Cossart),
J Planque

1

Nowornever, h, gr, 4 ans, par Never On Sunday et Anna GB
(Ela Mana Mou IRE), 72 k (68 k), (10.000), Benoit Jeffroy (T Viel),
A Chaille-Chaille

2

3079 Drole De Fille, f, b, 4 ans, par Turgeon USA et Twinzy (Laveron
GB), 68 k, (9.000), Franck Fiquet (C Couillaud), JM Baudrelle

3

3022 5 Fourmetot, h, gr, 4 ans, par Denon USA et Restless Mixa (IRE)
(Linamix), 70 k (66 k), (8.000), Passion Racing Club (M Rame),
PJ Fertillet

4

3029 Rosie Bramble, f, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Cosabawn
IRE (Barathea IRE), 66 k, (8.000), Serge Foucher (E Labaisse),
S Foucher

5

2508 Elnath, f, 4 ans, 66 k, (8.000), Mme F Fertillet (B Claudic),
Y Fertillet (s)

6

So Sad, h, 4 ans, 68 k, (8.000), Ecurie Michel Doineau
(JO Audon), PJ Fertillet

7

7 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 414 �

Eng. sup. : Drole De Fille, Rosie Bramble

3,5 long, 3 long, 5 long, 9 long, 13 long, 13 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Jean Michel, Dominique Le Breton.
396 � S.c.e.a. des Prairies, Jean-Paul Daniel.
231 � Ecurie Haras des Marais.
156 � Mme Antoinette Tamagni.

74 � Ali Alqama.

Speed Roze, réclamé 9.101,00 � par Mlle LAURIE LEQUIEN.

Nowornever, réclamé 10.155,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’28’’02

3153 3915 PRIX DES PMU
(Haies. - Autres Que de Pur Sang. - Femelles)

3.800 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang,
n’ayant, ni reçu 6.500 (victoires et places) en courses de haies, ni reçu une
allocation en steeple-chase. Poids : 4 ans, 64 k. ; 5 ans, 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues, en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Carla Des Plages, f, bf, 5 ans, (AQ), par Passing Sale et Lady
Des Plages (Chamberlin), 66 k, Boisnard (s) (JO Audon),
J Boisnard (s)

1

3093 3 Doreedargent, f, al, 4 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et
Regina Park (Cadoudal), 65 k, Emmanuel Roussel (E Labaisse),
F Nicolle

2

2970 Daya Des Brosses, f, al, 4 ans, (AQ), par Maresca Sorrento
et Idole Des Brosses (Port Etienne), 64 k, Mme Lynne Maclennan
(Mr T Guineheux), A Lacombe

3

Dubaltique D’Oroux, f, b, 4 ans, (AQ), par Balko et Ode
Antique (Subotica), 64 k (621/2 k), Arnaud Chaille-Chaille (T Viel),
A Chaille-Chaille

4

2257 Cassandre De Saisy, f, b, 5 ans, (AQ), par Vendangeur (IRE)
et Rivabella De Saisy (Subotica), 68 k, Olivier Sauvaget
(B Claudic), O Sauvaget

5

2969 Delinquante, f, 4 ans, (AQ), 64 k (62 k), G Lacombe (M Rame),
PJ Fertillet

6

Dadou Ville, f, 4 ans, (AQ), 64 k, J Robic (S Cossart),
D Sourdeau de Beauregard (s)

arr

Chabada Du Lemo, f, 5 ans, (AQ), 66 k, M Le Floch (C
Couillaud), A Le Clerc (s)

tbé

Dolinight, f, 4 ans, (AQ), 64 k, C Dubourg (Mr P Dubourg),
C Dubourg

tbé

9 partants ; 19 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 104 �

4 long, 14 long, 2,5 long, 30 long, 13 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Rene Ricous, Mme Rene Ricous.
468 � Emmanuel Roussel, Jacques Cypres, Comte Antoine-Audoin Maggiar.
273 � Bruno Lecoq, Mme Anne-France Lecoq, Adrien Lecoq.
185 � David Giraudeau, Pascal-Raphael Ambrogi, Arnaud Chaille-Chaille.

87 � Earl Touillon-Moiron.

Temps total : 04’28’’15

QUESTEMBERT
0148 162 Dimanche 11 juin 2017

QUESTEMBERTCommissaires de courses : Michel CARRIER - Franck TESSIER -
Alain CHEMINANT - Laurence BARET

3154 3916 PRIX D’AUTEUIL
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.700 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000
ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour
10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches
ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront
2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

Stella Imperiale, f, gr, 4 ans, par Astronomer Royal USA et
Pietranera (Homme De Loi IRE), 72 k (68 k), (12.000), Thierry
Poche (V Chatellier), T Poche

1

Rangoon, h, bf, 4 ans, par Country Reel USA et Lady Angele
(Ski Chief USA), 68 k (64 k), (8.000), Patrick Chevillard
(Y Kondoki), P Chevillard

2

Djacrok Deschastys, h, al, 4 ans, (AQ), par Kap Rock et Jack
Line (Conyers USA), 68 k (65 k), (8.000), Mlle Martine-Pascale
Laborde (A Brunetti), S Foucher

3

Reve Du Clos, h, bf, 4 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Cyrienne
Du Maine (Saint Cyrien), 70 k (66 k), (10.000), Mme Micheline
Potier Karnos (C Hermaize), M de Montfort

4

Bipbip Des Brieres, h, b, 4 ans, par Sandwaki USA et Union
Des Brieres (Canyon Creek IRE), 68 k (631/2 k), (8.000), Serge
Foucher (Mlle M Dezoteux), S Foucher

5

Jukskei Sweep, h, 4 ans, 68 k (64 k), (8.000), Mme MF
Besnard (A Rousse), P Bourgeais

arr

Lady Tavel, f, 4 ans, 68 k (64 k), (10.000), JL Pignet (J Lebrun),
J Zuliani

tbé

7 partants ; 22 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 169 �

2,5 long, 9,5 long, 4,5 long, encolure.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Ecurie Chiarelli.
432 � Didier Provost, Jean-Vincent Toux, Philippe Delahaye, Jean-Charles Haimet.
252 � Guillaume Chatelus, Philippe Chatelus.
171 � E.a.r.l. Le Clos du Maine.
81 � Eric Sailly.

Stella Imperiale, réclamée 12.222,00 � par son propriétaire.

3155 3917 PRIX DE LA TOUR BELMONT
(Steeple-Chase)

3.700 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant jamais gagné en steeple-chase. Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Zephir Davril, h, bf, 5 ans, par Axxos GER et Place Desert (IRE)
(Desert King IRE), 68 k (66 k), Eric Schuler (C Hermaize),
E Schuler

1

Klaus Your Eyes, h, ab, 5 ans, par Konig Turf GER et Minute
Blonde (Kapgarde), 67 k (65 k), Gilles Chaignon (A Brunetti),
GIL Chaignon

2

Quaker Dream, h, al, 5 ans, par Dream Well et Joie D’Amour
(Cadoudal), 71 k (69 k), Charles Lecrivain (V Chatellier),
C Lecrivain

3

Speed Win, h, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et Valse De
Bel Air (Call Me Sam), 71 k (69 k), �, Patrice Jamain (F Mitchell),
E Lecoiffier

4

Claraland, f, bf, 5 ans, (AQ), par Kap Rock et Ireland (Kadalko),
65 k, Thierry Cypres (C Lefebvre), GAB Leenders

5

Rocky Blue, h, 5 ans, 67 k, D Cadot (s) (C Gabard), D
Cadot (s)

6

Cakou Baie, h, 5 ans, 67 k (65 k), Mme P Chemin (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

7

7 partants ; 26 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 224 �

3,5 long, 2 long, 13 long, 16 long, 5 long, 12 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Jean Avril.
504 � Gilles Chaignon, Jean-Victor Chaignon.
294 � Jerome Sellier.
199 � Mme Virginie Bru.
94 � Thierry Cypres, Jean-Francois Naudin.

3156 3918 PRIX DE L’ILE DE HOUAT
(Steeple-Chase)

4.200 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, été classés 1er ou 2ème d’un steeple-
chase d’une dotation totale de 14.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 1.500 cette année et par 2.500
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Ghur USA, f, al, 7 ans, par Hard Spun USA et Judhoor GB
(Alhaarth IRE), 71 k, Johnny Reynaert (C Lefebvre),
GAB Leenders

1

Star Of Sunday, h, b, 7 ans, par Sunday Break JPN et Lilli Star
(Fly To The Stars GB), 69 k (67 k), Chemin & Herpin (s)
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

2

Menu Menthol, h, b, 5 ans, par Nickname et Synera (Synefos
USA), 71 k (69 k), Gilles Chaignon (A Brunetti), GIL Chaignon

3

Kawi, h, b, 8 ans, par Tiger Groom GB et Kadalka (Kadalko),
72 k (70 k), Michel Rallu (E Metivier), M Rallu

4

Amboselie, f, bf, 7 ans, (AQ), par Princeton et Maguy Des
Plages (Assessor IRE), 68 k (66 k), Jean-Louis Bertin
(V Chatellier), JL Bertin

5

Moonsail USA, f, 8 ans, 67 k, L Godard (GG Vibert), L Godard 6

Delsy Du Verger, f, 9 ans, 70 k, REMY Nerbonne (C Gabard),
REMY Nerbonne

arr

Winner Of Spring, h, 8 ans, 68 k (66 k), �, F Chopin
(C Hermaize), REMY Nerbonne

arr

8 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 423 �

Certf. vétérinaire : Pearl Daram.

3/4 long, 13 long, 1 long, 2 long, 5,5 long.

7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Shadwell Farm, prime non attribuée.
540 � Bernard Blot, Andreas Fehr.
315 � Suc. Raymond Cletienne.
213 � Jean-Michel Rallu, Olivier Rallu.
101 � Michel Thibault, Mme Krisztina Botond, Rene Ricous, Mme Rene Ricous.

SEGRE
0239 162 Dimanche 11 juin 2017

SEGRECommissaires de courses : Jean-Claude FOURNIER -
Anthony GIRARD - Patrick GULLAT - Hugues CROSNIER

3157 3924 PRIX BMS (PX. PIERRE CHERRUAU)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 1.500 cette année et par 3.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2858 4 Brumeuse, f, bf, 6 ans, (AQ), par Charming Groom et Libellule
Bleue (Panoramic GB), 71 k, Serge Landon (R Julliot),
P Journiac

1

3019 Carla De Teillee, f, b, 9 ans, par Vic Toto et Lady De Pam
(Panoramic GB), 70 k, Claude Macault (Mr B Caron), C Macault

2

3009 3 Atek De La Vire, h, b, 7 ans, (AQ), par Protektor GER et
Malifornie De La Vire (Chef De Clan), 70 k, Olivier Sauvaget
(F Neveu), O Sauvaget

3

3111 Vikins Flight, h, bb, 8 ans, (AQ), par Day Flight GB et Kama
Du Thil (Air Du Nord USA), 69 k, Philippe Brechet (Mr J Foucher),
Mlle S Duchesnay

4

3001 3 Balto De La Touche, h, ac, 6 ans, (AQ), par Balko et Gamine
De Boizel [Elisir D’Amour (GB)], 73 k, Henri Paysan (P Lucas),
N Paysan

5

Ultimfly, f, 9 ans, 70 k (68 k), J Gendry (A Orain), J Gendry 6

2906 Powers Succes, h, 10 ans, 68 k (69 k), �, S Dory (S Dory),
S Dory

arr

7 partants ; 21 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 182 �

14 long, 6 long, 30 long, courte encolure, 6 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Nicolas Landon.
504 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.
294 � Mme Marie-Jeanne Chenay-Drillot, Cyrille Chenay.
199 � Joel Lepenant, Mme Liliane Lepenant.

94 � Jacques A. Leclerc, Mme Jacqueline Leclerc.

Temps total : 06’21’’77

3158 3923 PRIX PLANTAGENETS
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 8.000 (victoires et

places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2858 3 Ardahan, h, gr, 5 ans, par Azamour IRE et Artistica (IRE)
(Spectrum IRE), 71 k (69 k), Ecurie de Roebeck (M Govaerts),
P Cottin

1

2858 2 Calonge, f, b, 5 ans, (AQ), par Kap Rock et Nouvelle Vague
(Ragmar), 72 k, Mme Jacques Cypres (W Denuaul t),
E&G Leenders (s)

2

3040 Croix De Malte, f, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Petite Nany
(Green Tune USA), 68 k, Mme Anne-Helene Leenders (W Lajon),
GAB Leenders

3

2908 5 Kapfolie, h, bb, 6 ans, par Kapgarde et Janidor (Pot D’Or), 69
k (67 k), Olivier Brasme (A Orain), J Follain

4

2763 1 Charmyra, f, gr, 5 ans, par Protektor GER et Myragentry
(Myrakalu), 68 k, Mme Anne-Sophie Bernier (K Guignon),
D Bernier

5

Multitiger, h, 5 ans, 72 k, Ecurie Jean-Michel Carrie (R Julliot),
PH Peltier

arr

2981 4 Cendrillon Du Mou, f, 5 ans, (AQ), 70 k, Mlle MF Suberville
(P Lucas), P Journiac

arr

3010 Corrida Des Obeaux, f, 5 ans, (AQ), 68 k, Mme N Devilder
(Mr B Caron), N Devilder

arr

3010 2 Anikiee, f, 6 ans, 67 k, J Lepage (F Neveu), J Lepage arr

2981 3 Brisemare, f, 6 ans, (AQ), 66 k, Mlle S Fournier (Mr J Foucher),
Mlle S Fournier

arr

10 partants ; 21 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 113 �

3 long, 2,5 long, 9 long, 30 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.
504 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
294 � Jacques Cypres.
199 � Christian Cannesson.
94 � David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier.

Temps total : 06’18’’95

3159 3922 PRIX DU CENTRE LECLERC SEGRE (PX
ARCHIBALD)
(Steeple-Chase)

3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er
janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 10.000. Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2915 Calnutz, h, gr, 5 ans, (AQ), par Balko et Nutz (Turgeon USA),
69 k, Mme Magalen Bryant (R Julliot), PH Peltier

1

2922 Samysan, h, b, 5 ans, par Domedriver (IRE) et Campiglia
(Fabulous Dancer USA), 68 k (66 k), Gerard Lecomte
(D Lecomte), GER Lecomte

2

2758 2 Prunelle Bleue, f, bb, 5 ans, par Great Pretender IRE et Belle
Prune (Goldneyev USA), 67 k, Xavier Libbrecht (P Lucas),
D Sourdeau de Beauregard (s)

3

2998 Camiflora, f, br, 5 ans, (AQ), par Charming Groom et Flaurella
(Rose Laurel IRE), 70 k (68 k), Dirk Huyck (M Govaerts),
A Lacombe

4

Calie Des Mers, f, b, 5 ans, par Califet et Ophelie Des Mers
(French Glory IRE), 65 k, David Bernier (K Guignon), D Bernier

5

3046 1 Chesteli, f, 5 ans, 69 k, Ecurie Maulepaire (W Denuault),
E&G Leenders (s)

6

2994 2 Rose Des Brieres, f, 5 ans, 72 k (70 k), T Poche (A Orain),
T Poche

arr

2973 Snowdrop Flyer GB, f, 5 ans, 65 k (651/2 k), O Sauvaget
(F Neveu), O Sauvaget

arr

2998 2 Crasy Net, f, 5 ans, (AQ), 67 k, Mme N Lefevre (Mr J Delaunay),
B Lefevre

dér

9 partants ; 41 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 383 �

7,5 long, 9,5 long, 1/2 long 3/4, 11 long, 20 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Mme Dorothee Saliou, Mme Jocelyne Ventrou.
504 � Gerard Samama.
294 � Mlle Veronique Libbrecht, Xavier Libbrecht.
199 � Mme Anne Lambert, Jacques Pohardy, Suc. Armand Humeau, Mme Marie-

Therese Samson.
94 � Eric Prezelin.

Temps total : 04’43’’23

A l’issue de la 8ème course, les commissaires ont entendu en ses
explications le jockey Julien Delaunay concernant la dérobade de son cheval
Crasy Net dans la ligne d’en face juste à l’appel d’un obstacle.

Suite à ses explications les commissaires n’ont pris aucune sanction vis à vis
du jockey.
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STRASBOURG
0907 162 Dimanche 11 juin 2017

STRASBOURGCommissaires de courses : Marc FREYSZ - Damien KREBS -
François BURG - Jean-Pierre FIX

3160 3937 PRIX DES VOSGES
(Haies)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, ayant à la clôture des engagements une valeur
égale ou inférieure à 54 k., et n’ayant pas, cette année, en courses à
obstacles, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3025 5 Chacha And Rhum, f, al, 5 ans, par Kapgarde et Jazz And
Liquer (FR) (Kahyasi IRE), 66 k, Guillaume Thomesse (JG
Gueracague), F Matzinger

1

3011 2 Caline D’Allier, f, bf, 5 ans, par Laveron GB et Iena D’Allier
(Royal Charter), 66 k, Yves Maupoil (THO Gillet), E Clayeux (s)

2

Coramix, h, al, 5 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Flora
D’Engilbert (Video Rock), 70 k (68 k), Alexandre Hamel (R Le
Stang), F Matzinger

3

3027 2 Cerise De Forme, f, gr, 5 ans, (AQ), par Buck’s Boum et
Kinase (Kadrou), 70 k (68 k), Herve Cozenot (Q Samaria),
A Boisbrunet (s)

4

2911 3 Lustig, h, b, 5 ans, par Equerry USA et Tchindaley [Majorien
(GB)], 73 k (71 k), Jean-Luc Linger (A Masson), F Matzinger

5

3025 4 Cashburg, f, 5 ans, 65 k, Mme N Lequesne (CE Cayeux), Mme
N Lequesne

6

2911 Boys Girl, f, 5 ans, 65 k (63 k), C Jacquot (L Sloup), C Jacquot 7

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 271 �

Eng. sup. : Boys Girl

1/2 long, tête, 1 long, 20 long, 8 long, 1,5 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Pascal Noue.
648 � Yves Maupoil.
378 � Philippe Achard.
256 � Patrice Metenier.
121 � Francois Bourson, Axel Bourson, Alban Bourson.

Temps total : 04’21’’00
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Jean-Gilles GUERACAGUE en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de un jour pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache.

3161 3938 PRIX EMILE ET DANY NIESS
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.200 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.500 cette année et par 5.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2995 4 Quantz, h, b, 13 ans, (SF), par Le Balafre et Ilann (Cyborg), 70 k
(68 k), Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang), XL Le Stang

1

3044 1 Very Ball, h, b, 8 ans, (AQ), par Robin Des Champs et Hygie
(Lute Antique), 73 k (71 k), Mme Patrick Papot (G Malone),
E Clayeux (s)

2

3004 3 Pacha Du Lac, h, bf, 14 ans, (AC), par Baloo Du Camp et
Gipsy Du Lac (Solido), 71 k, Gilles Houillon (JG Gueracague),
G Houillon

3

2771 As Des Fresnes, h, bf, 7 ans, par Michel Georges GB et
Rageuse Des Fresne (Ultimately Lucky IRE), 68 k (66 k), Samuel
Couvreur (L Sloup), SAM Couvreur

4

2926 2 But En Blanc, h, 6 ans, 72 k (70 k), Haras de Saint-Voir
(Q Samaria), A Boisbrunet (s)

tbé

2927 5 Violeta Song, f, 8 ans, (AQ), 68 k, AND Roussel (CE Cayeux),
AND Roussel

tbé

6 partants ; 20 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 229 �

encolure, courte encolure, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mlle Celine Le Texier, Regis Le Texier.
612 � Jean-Louis Berger, Pierre Duvignaud.
357 � Marcel Houillon.
242 � E.a.r.l. Lebrun Jean-Guy.

Temps total : 07’09’’31
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Jean-Gilles GUERACAGUE en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache.

VITRE
0160 162 Dimanche 11 juin 2017

VITRECommissaires de courses : Bernard HUNAULT -
Dominique GORON - Louis-Marcel AULNETTE - Yves MAILLARD

3162 3919 PRIX DOCTEUR ALBERT SOURDIN
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu 2.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Les poulains ayant, en courses
de haies, reçu 1.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Julianos, h, b, 3 ans, par Apsis GB et Lady Flow (With The Flow
USA), 66 k, Stephane Seignoux (J Rey), Mme V Seignoux

1

Almiburg, h, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Almilea GER
(Galileo IRE), 68 k (66 k), Jean-Pierre-Joseph Dubois (T Vabois),
J Baudron

2

Godzilla D’Oroux, h, b, 3 ans, par Roli Abi et Moonlight
Shadows (Solon GER), 66 k, Arnaud Chail le-Chaille
(JC Gagnon), A Chaille-Chaille

3

Spy Rock, h, b, 3 ans, par Diamond Green et Jolie Laide (IRE)
(Sakhee USA), 66 k (64 k), �, Tenuta Dei Principi (M Lefebvre),
A Lyon (s)

4

Turaco, h, b, 3 ans, par Henrythenavigator USA et Bizibouzou
IRE [Montjeu (IRE)], 66 k (64 k), Jean-Pierre Bervoets
(A Pageot), J Boisnard (s)

5

5 partants ; 13 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 82 �

Certf. vétérinaire : Esprit Klass.

4,5 long, 14 long, 8,5 long, 30 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Stephane Seignoux, Mme Valerie Seignoux.
432 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.
252 � David Giraudeau.
171 � Mise de Moratalla.
81 � Jean-Pierre Bervoets.

Temps total : 04’29’’09

3163 3920 PRIX LA CHAUX DE SAINT PIERRE
(Haies)

3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à
obstacles, reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains et
pouliches ayant, en courses de haies, reçu 2.000 (victoires et places)
porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k..

Aussie, f, bf, 4 ans, par Blue Bresil et Kiluti (Solid Illusion USA),
65 k (63 k), Marion (s) (E Rongere), J Marion (s)

1

Roc Royal GB, f, b, 4 ans, par Shirocco GER et First Royal
GER (Lando GER), 65 k, W. Douglas Procter (P Carberry),
L Carberry (s)

2

Diva De Mai, f, b, 4 ans, (AQ), par Roli Abi et Quittance (Lavirco
GER), 67 k, Pascal Dubois (Y Plumas), P Dubois

3

Pampa Des Caillons, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Story Des
Caillons (Maille Pistol), 65 k, Daniel Lassaussaye (R Bonnet),
G Lassaussaye

4

Whiplash, f, b, 4 ans, par Whipper USA et The Legal Blonde
IRE (Elusive City USA), 67 k, �, Jean Michel (J Rey), J Planque

5

Las Hayas, f, 4 ans, 65 k (63 k), S Seignoux (A Pageot), Mme
V Seignoux

arr

Dominor, h, 4 ans, 67 k (65 k), C Plisson (T Stromboni),
C Plisson

tbé

7 partants ; 33 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 308 �

Sans motif : Soldatina.

4 long, 7 long, 11 long, 5 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Jean-Pascal Liberge, Jean-Charles Haimet.
432 � G.w Guy, prime non attribuée.
252 � Jean-Yves Touzaint.
171 � Jean-Pierre Hardy.
81 � Ecurie Haras du Cadran, Antoine Gilibert, Pascal Deshayes.

Temps total : 04’24’’08

3164 3921 PRIX FEDERATION REGIONALE DE L’OUEST
(Haies)

3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course à
obstacles, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 10.000
(victoires et places). Poids :5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
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(victoires et places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Alanana, f, b, 7 ans, (AQ), par Loup Solitaire USA et Ma Belle
Cyrienne (Saint Cyrien), 68 k, Thomas Bedon (R Bonnet), Mlle
S Jaffrelot

1

Simba De Teillee, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Lady De
Mai (Michel Georges GB), 70 k, �, Rene Guillerm (G Denuault),
S Gouyette

2

Anouma Freedom, h, b, 6 ans, par Hannouma (IRE) et Miss
Freedom (Freedom Cry GB), 68 k (66 k), Philippe Georges
Dumas (M Lefebvre), Y Fouin (s)

3

Galbatorix, h, b, 5 ans, par Spirit One et Baronne (Beaudelaire
USA), 66 k, Jean-Yves Binois (J Rey), C Lecrivain

4

Pur Sang D’Or, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Red
Gardenia (Victory Note USA), 68 k, Armando Pereira Da Silva
Esa (J Da Silva), G Mousnier

5

Akayali, h, 7 ans, (AQ), 68 k (66 k), M Bricault (J Carette),
M Bricault

6

Aigle Des Ongrais, h, 7 ans, 70 k (68 k), Chemin & Herpin
(s) (Y Kondoki), Chemin & Herpin (s)

7

Centenys, h, 5 ans, 66 k (64 k), D Lenfant (T Vabois), D Lenfant 8

Class Des Ongrais, f, 5 ans, 64 k (62 k), Mme P Chemin
(E Bonnet), Chemin & Herpin (s)

9

Il Gondoliero, h, 7 ans, 68 k (66 k), �, A Dupont
(T Stromboni), A Dupont

10

Songaron GER, h, 5 ans, 66 k, Mme J Amouraben (Y Plumas),
Mme J Amouraben

–

Caresca Ten, h, 5 ans, 66 k (64 k), C Derouet (M Guilleux),
C Derouet

–

12 partants ; 30 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 169 �

8 long, 2 long, 2 long, 1 long 1/4, 1/2 long 3/4, 7 long, 1 long, 5 long, 11 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Jean-Philippe Aubert.
432 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.
252 � Thierry Navet.
171 � Boutin (s).

81 � Armando Pereira Da Silva Esa, Claude Michel.

Temps total : 04’25’’00
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Daniel
LENFANT par une amende de 75 euros, pour non présentation du document
d’identification du cheval CENTENYS.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Anthony
DUPONT par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées
sur le document d’identification du cheval IL GONDOLIERO n’étant pas
conformes.

AIX-LES-BAINS
0701 164 Mardi 13 juin 2017

�� ���� ����AIX-LES-BAINSCommissaires de courses : Christian MAILLARD -
Eric PALLUAT de BESSET - Olivier de SEYSSEL - Gilles BERNARD

3165 3723 PRIX DU NIVOLET
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

3.900 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.
Références : 5 ans, +16 ; 6 ans et +, +18.

3027 1 Fabulous Valley, h, al, 6 ans, par Vatori et Fabalina (Dear
Doctor), 72 k (721/2 k), Erika Himmel/waldemar Himmel
(H Tabet), W Himmel

1

2911 1 Chimene D’Arthel, f, bf, 5 ans, (AQ), par Nickname et Olga
D’Arthel (Brier Creek USA), 72 k (721/2 k), Hubert Monier (A de
Chitray), A Boisbrunet (s)

2

Arc De Cristal, h, b, 9 ans, par Alberto Giacometti IRE et
Royale Lisa (Royal Charter), 661/2 k (67 k), �, Paul Chenu
(D Ulinski), D Chenu

3

2957 Nuits Premier Cru, h, bb, 5 ans, par Buck’s Boum et Fee
Magic (Phantom Breeze IRE), 72 k (721/2 k), Pierre Coveliers
(G Malone), E Clayeux (s)

4

2946 3 Baron Gueulatis, h, gr, 6 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Orphie Du Moulin (Sleeping Car), 71 k (711/2 k), Gerard Hyvernat
(B Gelhay), C Ligerot

5

2881 2 Tableau Bleu, h, 9 ans, 69 k (691/2 k), XL Le Stang (R Le
Stang), XL Le Stang

6

3012 1 Tout En Cardoun, f, 6 ans, 71 k (711/2 k), �, D Beaunez
(G Boinard), Mme P Butel

7

3087 1 Cerigo, h, 5 ans, (AQ), 72 k (721/2 k), Mme V Coirre (K Herzog),
S Culin

arr

3061 Myster Alex, h, 5 ans, 72 k (721/2 k), Ecurie des Mouettes
(J Etheve), S Culin

arr

2946 Alizee De Loire, f, 7 ans, (AQ), 68 k (681/2 k), H Despont
(CE Cayeux), H Despont

arr

10 partants ; 32 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 415 �

Sans motif : Carla Collonges.

2,5 long, 2 long, 1/2 long 3/4, 3 long, 1/2 long, 15 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Earl Haras du Taillis.
756 � Comte Guillaume de Brondeau.
441 � Georges Rodarie, Mme Christiane Rodarie.
299 � Jean Marie Prost.
141 � Centre D’Elevage Gueulatis, Mlle Amelie Chauvot.

Temps total : 04’47’’40
La température extérieure enregistrée par la Société organisatrice étant
supérieure à 30o Celsius, une tare supplémentaire de 0.5 kg a été prévue
pour l’enregistrement du poids de tous les concurrents, conformément aux
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

3166 3722 PRIX DU GRAND COLOMBIER
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

3.600 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 10.500.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k.
Référence : +14.

3087 Daiki, f, b, 4 ans, (AQ), par Lucarno USA et Saora (Dom Alco),
66 k (661/2 k), Ecurie Magnien (THO Gillet), E Clayeux (s)

1

2843 Lady Of Gold, f, b, 4 ans, par Full Of Gold et Ladykish (Comte
Du Bourg), 70 k (701/2 k), Marcel Rozier (A de Chitray), J Bertran
de Balanda (s)

2

3003 2 Duc D’Aubrelle, h, al, 4 ans, (AQ), par Muhtathir GB et L’Ete
Sera Chaud [Garde Royale (IRE)], 69 k (691/2 k), Frederic
Boistier (Q Samaria), A Boisbrunet (s)

3

2901 Diesel D’Allier, h, gr, 4 ans, par Kap Rock et Iena D’Allier
(Royal Charter), 67 k (671/2 k), Yves Maupoil (P Lucas),
E Clayeux (s)

4

2651 Diva Conti, f, am, 4 ans, (AQ), par Martaline GB et Gazelle Lulu
(Altayan IRE), 70 k (701/2 k), Patrick Joubert (G Malone),
E Clayeux (s)

5

3045 4 Chris Cathy, f, 4 ans, 67 k (671/2 k), XL Le Stang (R Le Stang),
XL Le Stang

6

6 partants ; 18 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 243 �

1 long 1/4, 4,5 long, 3,5 long, 10 long, 30 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Jean-Francois Magnien.
828 � Marcel Benavides.
483 � Frederic Boistier.
327 � Yves Maupoil.
155 � Patrick Joubert.

Temps total : 04’40’’50
La température extérieure enregistrée par la Société organisatrice étant
supérieure à 30o Celsius, une tare supplémentaire de 0.5 kg a été prévue
pour l’enregistrement du poids de tous les concurrents, conformément aux
dispositions du paragraphe III de l’ article 150 du Code des Courses au
Galop.

3167 3721 PRIX DES CHAMOIS
(Haies)

3.400 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

2997 2 Sainte Saone, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et La Saone
(Daliapour IRE), 67 k (671/2 k), Jeannot Andt (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

2971 5 Alexania, f, b, 3 ans, par Alex The Winner USA et Maryleo (IRE)
(Galileo IRE), 66 k (661/2 k), Mme Maryvonne Laboue (K Herzog),
S Culin

2

3057 5 Quel Ouf, h, b, 3 ans, par Chichi Creasy et Solenzara IRE
(Marju IRE), 68 k (681/2 k), Jean-Noel Bocahut (B Gelhay), Mme
P Butel

3

Aussi Loin, h, gf, 3 ans, par Saint Des Saints et Loin De Toi
(Martaline GB), 67 k (671/2 k), Pascal Deshayes (THO Gillet),
E Clayeux (s)

4

Hillstone, m, 3 ans, 67 k (671/2 k), M Duquaire (G Boinard),
M Cesandri (s)

arr

5 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 533 �

Eng. sup. : Quel Ouf

Sans motif : Limelight Lady GB.
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Certf. vétérinaire : Macho Falcon.

14 long, 11 long, 15 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Earl Haras de Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
756 � Mme Maryvonne Laboue.
441 � Charles-Hubert de Chaudenay.
299 � Patrick Joubert, Mme Marie-Odile Deshayes.

Temps total : 04’03’’90
La température extérieure enregistrée par la Société organisatrice étant
supérieure à 30o Celsius, une tare supplémentaire de 0.5 kg a été prévue
pour l’enregistrement du poids de tous les concurrents, conformément aux
dispositions du paragraphe III de l’ article 150 du Code des Courses au
Galop.

Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le représentant
de l’entraîneur Patricia BUTEL en leurs explications, ont sanctionné
l’entraîneur Patricia BUTEL par une amende de 500 euros pour avoir tenu en
main le hongre QUEL OUF dans l’aire de départ alors que celui-ci se trouvait
sous les ordres du juge du départ et l’avoir aidé à prendre le départ.

NANTES
0137 164 Mardi 13 juin 2017

NANTESCommissaires de courses : Michel HUET - Alain Le GUALES
de MEZAUBRAN - Olivier de MALHERBES -

Clémentine CHATILLON

3168 3356 PRIX KERIVON
(Haies)

3.500 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses de haies, ni
reçu une allocation de 12.000, ni cette année été classés 2ème ou 3ème
d’une course de dotation totale de 34.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 7.000 l’année dernière.

Daddy Banbou, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Pointe
Banbou (Epistolaire IRE), 71 k, John Studd (C Lefebvre),
GAB Leenders

1

Kimo Royal, h, b, 4 ans, par Royal Dragon USA et Kimaroyale
(Fabulous Don SPA), 70 k, Jean Uzel (D Delalande), A Vetault

2

Park Square, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Adeje Park
IRE (Night Shift USA), 72 k, Christian Bertho (A Orain), T Poche

3

Regaxos, h, no, 4 ans, par Axxos GER et Regulatrice
(Epistolaire IRE), 67 k, Ecurie Etoile N.v. (V Bernard), J Planque

4

Ticket Holder, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Exolthir
(Muhtath i r GB), 65 k, Douglas Mcmil lan (H Lucas),
E&G Leenders (s)

5

Buen Star, h, 4 ans, 69 k, Mme A Metayer (N.W O’Driscoll),
Y Fertillet (s)

6

Fan Du Clos, h, 4 ans, 70 k, Mme M Potier Karnos (O Jouin),
M de Montfort

7

7 partants ; 30 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 772 �

Sans motif : Surdoue De Ballon.

Certf. vétérinaire : Luludor.

8 long, 1 long, 6 long, 1/2 long, 3/4 long, 30 long.

13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 � - 1 260 �

Primes aux éleveurs :

2 016 � Mme Evelyne Banchereau.
1 008 � Jean Uzel, Mme Sophie Rousselle.

588 � Appapays Racing Club.
399 � Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.
189 � John Studd.

Temps total : 04’04’’62

3169 3357 PRIX GERALD DE ROCHEFORT
(Steeple-Chase)

4.300 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 15.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 6.000 cette année et par 12.000
l’année dernière.

Vladimir, h, b, 8 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Haida III
(Video Rock), 69 k, Mme Patrick Papot (J Charron), PH Peltier

1

Fauburg Rosetgri, h, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Fausse
Annonce (Sheikh Albadou GB), 68 k, Mme Etienne Leenders (C
Lefebvre), GAB Leenders

2

Baltiko Prince, h, b, 5 ans, par Balko et Candid GB (Lion
Cavern USA), 72 k (70 k), Rene Tabart (Mlle N Desoutter),
G Macaire (s)

3

Ocean Austral, h, b, 7 ans, par Antarctique IRE et Ahombros
(Mansonnien), 70 k, Michel Darchy (A Gasnier), W Menuet (s)

4

Un Roc Du Grandval, h, b, 9 ans, (AQ), par Network GER et
La Grande Vallee (Chef De Clan), 69 k, Suc. Frederic Haentjens
(N.W O’Driscoll), Y Fertillet (s)

5

Balnilla, f, 6 ans, (AQ), 68 k, Ecurie Le Pied A L’Etrier (W Lajon),
E&G Leenders (s)

6

Le Sete Boy, h, 6 ans, 71 k, �, P Coveliers (O Jouin), D Berra arr

7 partants ; 33 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 739 �

1 long, tête, 3,5 long.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Bruno Vagne, Mme Andre Vagne.
1 152 � Mme Celine Honneux.

672 � Rene Tabart.
456 � Jean Contou-Carrere, Yves Broca, Patrick-Georges Roulois.
216 � Mme Estelle Haentjens, Antoine de la Brosse, Mme Beatrice de Foucher De Careil.

Temps total : 05’12’’82

AUTEUIL
0006 165 Mercredi 14 juin 2017

Terrain léger
�� ���� ����AUTEUILCommissaires de courses : Ange CORVELLER -

Christine du BREIL - Alain PAGES - Amaury de LENCQUESAING

3170 156 PRIX XAVIER DE CHEVIGNY
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.400 m

75 000 � (36 000, 18 000, 10 500, 7 125, 3 375)

Conditions particulières :
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas reçu en steeple-chase, une allocation de 28.000.
Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 9.000 cette année et
par 20.000 l’année dernière.

L’Association AQPS remettra un trophée au propriétaire du cheval gagnant.

Un souvenir sera remis au propriétaire du cheval gagnant par la famille
CHEVIGNY.

2984 2 Borice, h, b, 6 ans, (AQ), par Network GER et Judice (Agent
Bleu), 71 k (711/2 k), Franck Deliberos (D Gallon), F Nicolle

1

2921 1 Bomari, h, b, 6 ans, (OC), par Nidor et Quinte Flusch (Esprit Du
Nord USA), 72 k (721/2 k), Nicolas Paysan (C Lefebvre),
N Paysan

2

2915 1 Cousin Germain, h, al, 5 ans, (AQ), par Protektor GER et
Mousse Des Bois (Chef De Clan), 70 k (701/2 k), Mme Magalen
Bryant (A de Chitray), G Cherel

3

3007 1 Boy De La Brunie, h, b, 6 ans, (AA), par Iris De La Brunie et
Colette De La Brunie (Faucon Noir), 67 k (671/2 k), Jacques
Crouzillac (B Lestrade), G Macaire (s)

4

2845 6 Cafertiti, h, bf, 5 ans, (AQ), par Fairly Ransom (USA) et Ofertiti
(Art Bleu GB), 67 k (671/2 k), Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

4

3100 Bandit D’Ainay, h, 6 ans, (AQ), 68 k (681/2 k), Ecurie Centrale
(A Acker), FM Cottin (s)

6

2915 2 Casimir Du Seuil, h, 5 ans, (AQ), 69 k (691/2 k), S Munir
(J Reveley), G Macaire (s)

7

2856 1 Cote Mer, h, 5 ans, (AQ), 67 k (671/2 k), Haras de Beauvoir (J
Charron), G Cherel

8

2918 4 Baptist’palace, h, 6 ans, (AQ), 70 k (681/2 k), Ecurie Patrick
Klein (Mlle N Desoutter), JP Gallorini (s)

tbé

9 partants ; 34 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 1 492 �

18 long, 3,5 long, 2,5 long, dead-heat, 3 long, 5 long, loin.

36 000 � - 18 000 � - 10 500 � - 5 250 � - 5 250 �

Primes aux éleveurs :

5 400 � Gabriel Vagne, Mme Gabriel Vagne.
2 700 � Christian Hamelin, Mickael Hamelin.
1 575 � Jean Hardy.

787 � Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.
787 � Suc. Paule Ouvry.

Temps total : 05’32’’04
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires ont autorisé, à la demande de l’entraîneur, le hongre
BAPTIST’PALACE (AQ) à arriver en dernier au rond de présentation.

3171 150 PRIX D. LESCALLE
(Haies. - Handicap divisé)
Première épreuve

3.600 m

105 000 � (47 250, 23 100, 13 650, 9 450, 5 250, 3 675, 2 625)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k.

Mardi 13 juin 2017
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Référence : + 9.

2965 2 Dieg Man, h, al, 4 ans, par Kapgarde et Majestic Card
(Ultimately Lucky IRE), 64 k (641/2 k), Manuel Arias (B Meme),
Y Fouin (s)

1

2986 3 Doujani, h, al, 4 ans, par Redback GB et Janidouce
(Kaldounevees), 66 k (661/2 k), Guy Cherel (G Re), G Cherel

2

3103 5 Le Mans, h, al, 4 ans, par Le Fou (IRE) et The Race
(Mansonnien), 68 k (681/2 k), Christian Trecco (J Rey), D Windrif

3

2357 Beau Nora GER, h, b, 4 ans, par It’s Gino GER et Bear Nora
GER (Highest Honor), 62 k (621/2 k), Ecurie de la Verte Vallee
(M Govaerts), S Foucher

4

2965 1 Sudiste, h, b, 4 ans, par Califet et Suzuka (Cadoudal), 68 k
(681/2 k), Simon Munir (T Henderson), G Cherel

5

2794 Long Breeze, h, al, 4 ans, par Royal Assault USA et Kirklandi
TUR [Majorien (GB)], 69 k (691/2 k), Ecurie Kura (T Beaurain),
C Scandella

6

2965 Texada GB, f, b, 4 ans, par Cacique IRE et Spacecraft USA
(Distant View USA), 64 k (641/2 k), Philippe Lorain (A Merienne),
P Lenogue

7

2964 Lady Enki, f, 4 ans, 641/2 k (65 k), C Brun (M Farcinade), Mlle
ML Mortier

8

2977 1 Quiliano IRE, m, 4 ans, 70 k (701/2 k), F Nesa (A Lecordier),
C Aubert

arr

2304 Flapjack, h, 4 ans, 69 k (691/2 k), R Sorrentino (E Chazelle),
C Scandella

arr

2932 2 Grandgarde, h, 4 ans, 63 k (631/2 k), Ecurie Drost (K Nabet),
L Viel (s)

arr

3018 2 Scarlet Ribbons, f, 4 ans, 62 k (621/2 k), Mme H Devin
(M Regairaz), D Bressou

arr

2977 3 Olympic Torch, h, 4 ans, 68 k (681/2 k), Mme P Butel
(JL Beaunez), Mme P Butel

tbé

2986 2 Dieu Vivant, h, 4 ans, (AQ), 67 k (671/2 k), Lord Daresbury
(G Masure), F Nicolle

tbé

2965 3 Le Meteque, h , 4 ans, 64 k (641/2 k), C Machado
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

tbé

3029 3 Lauyann De Bodean, h, 4 ans, 63 k (631/2 k), B Boitez
(B Hubert), D Windrif

tbé

16 partants ; 44 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 1 765 �

Sans motif : Brunch Royal.

Certf. vétérinaire : Passadela D’Authie.

1 long 1/4, 2,5 long, 2 long, 4 long, 9 long, 1,5 long, 3,5 long.

47 250 � - 23 100 � - 13 650 � - 9 450 � - 5 250 � - 3 675 � - 2 625 �

Primes aux éleveurs :

7 087 � Yannick Fouin, Manuel Arias.
3 465 � Hubert Langot, Michel Langot.
2 047 � Earl du Haras D’Auteuil, Teddy Windrif.
1 417 � Stall 5 Stars, prime non attribuée.

787 � Guy Cherel, Mlle Capucine Girot, Mlle Abigaelle Girot.
551 � Ecurie Kura.
393 � Juddmonte Farms, prime non attribuée.

Temps total : 04’08’’60
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dis positions du paragraphe III de l’article
150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Baptiste MEME en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 7 coups).

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Adrien
MERIENNE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (3ème infraction - 8 coups).

3172 151 PRIX SAGAN
(Haies. - Groupe III. - Femelles)

3.500 m

130 000 � (58 500, 28 600, 16 900, 11 700, 6 500, 4 550, 3 250)

Pour pouliches de 3 ans. Poids : 65 k. Surcharges accumulées jusqu’à
concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en courses de haies (victoires
et places) : 1 k. par 22.000.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

2861 2 Gold Filly, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Thou In Gold (Gold
And Steel), 66 k (661/2 k), Thierry Cypres (J Charron), PH Peltier

1

3031 3 Whetstone, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Westonne
(Mansonnien), 66 k (661/2 k), Mme Magalen Bryant (B Lestrade),
G Macaire (s)

2

2975 1 Elimay, f, gr, 3 ans, par Montmartre et Hyde [Poliglote (GB)],
66 k (661/2 k), Lerner (s) (M Farcinade), C&Y Lerner (s)

3

3031 2 Santa Adelia, f, gr, 3 ans, par Smadoun et New Delice (Saint
Preuil), 68 k (681/2 k), Robert Waley-Cohen (J Reveley),
G Macaire (s)

4

3031 4 Artemidor, f, b, 3 ans, par Anabaa Blue (GB) et Polynikova
(Polish Summer GB), 67 k (671/2 k), Judicael de la Soudiere-
Niault (J Ricou), Mme C de la Soudiere-Niault

5

3097 2 Kidane Traou Land, f, b, 3 ans, par Intrepid Jack GB et China
Silk (Fantastic Light USA), 65 k (651/2 k), Christophe Plisson
(M Govaerts), C Plisson

6

3031 Waves, f, gr, 3 ans, par Montmartre et Anna Deesse (Anabaa
USA), 66 k (67 k), Philippe Allaire (D Gallon), F Nicolle

7

3062 1 La Joyeuse Sage, f, 3 ans, 66 k (661/2 k), JPJ Dubois
(K Herzog), S Culin

8

2975 3 El Camila, f, 3 ans, 65 k (651/2 k), M Arias (A Acker),
Y Gourraud (s)

arr

3099 1 Promesse D’Un Soir, f, 3 ans, 66 k (661/2 k), G Denuault (s)
(C Lefebvre), G Denuault (s)

tbé

3099 3 Ellen Des Mottes, f, 3 ans, 66 k (661/2 k), Ecurie Sagara
(S Cossart), JP Gallorini (s)

tbé

11 partants ; 15 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 507 �

2 long, 10 long, 2 long, 3,5 long, 15 long, 1,5 long, 9 long.

58 500 � - 28 600 � - 16 900 � - 11 700 � - 6 500 � - 4 550 � - 3 250 �

Primes aux éleveurs :

8 775 � Thierry Cypres.
4 290 � Mme Benoit Gabeur.
2 535 � Christophe Toulorge.
1 755 � Eric Aubree, Claude Aubree.

975 � Mme Caroline de la Soudiere-Niault, Pascal Beyer.
682 � Jean-Claude Ollivier.
487 � Hugues Rousseau, Ecurie des Monceaux.

Temps total : 04’03’’72

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dis positions du paragraphe III de l’article
150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey Gaetan MASURE s’étant accidenté, l es Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la pouliche WAVES par le jockey David GALLON.

3173 157 PRIX CARMONT
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.700 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans,
67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000
pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant
reçu, cette année, une allocation de 10.000 en steeple-chase portera 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

3032 2 Baouri, h, al, 6 ans, (AQ), par Protektor GER et La Cyrienne
(Saint Cyrien), 72 k (681/2 k), (15.000), Gilbert Lenzi (T
Henderson), G Cherel

1

2983 2 Honneur Au Roi, h, b, 6 ans, par Turtle Bowl (IRE) et First
Served (Highest Honor), 74 k (701/2 k), (19.000), Ecurie de la
Verte Vallee (L Delozier), S Foucher

2

3032 3 Bring It On, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et Saffarona GB (Red
Ransom USA), 65 k (651/2 k), (9.000), �, Nicolas Guarino
(B Meme), Y Fouin (s)

3

3061 Paco Keed, h, b, 6 ans, par Lawman et Freezing USA [Bering
(GB)], 72 k (681/2 k), (15.000), �, Patrick Bonnifait (M Farcinade),
Y Gourraud (s)

4

3104 Forestiera, f, bf, 7 ans, par Forestier et Une Majeste (Freedom
Cry GB), 70 k (66 k), (15.000), Ecurie Centrale (Mlle M Daubry-
Barbier), FM Cottin (s)

5

2918 Kipour’son, h, 9 ans, 74 k (701/2 k), (19.000), �, J Seror
(C Smeulders), M Seror

6

3069 4 Badoudal, h, 10 ans, 72 k (681/2 k), (15.000), J Seror (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

7

2984 Branle Bas, h, 6 ans, (AQ), 72 k (721/2 k), (15.000), Haras de
Saint-Voir (J Reveley), N de Lageneste

arr

3032 5 Mayberry, f, 5 ans, 68 k (681/2 k), (15.000), Ecurie Centrale
(M Delmares), FM Cottin (s)

arr

9 partants ; 25 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 276 �

3 long, 3,5 long, 7 long, 12 long, 1,5 long, encolure.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Francois-Benoit Dasque, Mme Jocelyne Ventrou.
828 � Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
483 � Pierre-Hugues Henry, Mme Valerie Rouillere.
327 � Scea Haras de Gratte Panche, Zied Ben M’Rad, Paul Nataf.
155 � Francois-Marie Cottin.

Bring It On, réclamée 9.607,00 � par son propriétaire.

Baouri, réclamé 16.669,00 � par ARCADIO VANGELISTI.

Honneur Au Roi, réclamé 20.223,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’22’’73

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dis positions du paragraphe III de l’article
150 du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Nicolas de
LAGENESTE par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination
portées sur le document d’identification du hongre BRANLE BAS n’étant pas
conformes.

Mercredi 14 juin 2017
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3174 152 PRIX FRASCATI
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.500 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu en courses de
haies une allocation de 10.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues (victoires et places) en courses de haies : 1 k. par 3.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Chikito Du Berlais, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Chica
Du Berlais (Cadoudal), 66 k (641/2 k), Jdg Bloodstock Services
(O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

1

Breaken, h, b, 3 ans, par Sunday Break JPN et Kendoretta
(Kendor), 66 k (67 k), Jacques Bisson (JL Beaunez), Mme
P Butel

2

3053 Bois De Boulogne, h, b, 3 ans, par Satri IRE et Bella
Giaconda GER [Goofalik (USA)], 66 k (661/2 k), Georges Mollier
(A Lecordier), D Windrif

3

3062 2 World Amiral, m, bf, 3 ans, par Muhtathir GB et Escomptable
(Sagamix), 71 k (691/2 k), William Munoz (K Herzog), S Culin

4

3057 2 Sommervieu, m, gr, 3 ans, par Rajsaman et Simple Solution
USA (Dynaformer USA), 68 k (681/2 k), �, Gerard Augustin-
Normand (M Delmares), FM Cottin (s)

5

Top Boy, h, 3 ans, 66 k (67 k), A Fehr (T Beaurain), A Lyon (s) 6

2916 Envole Toi, h, 3 ans, (AQ), 69 k (691/2 k), Mme P Papot
(K Nabet), G Macaire (s)

7

2916 4 Polyquick, m, 3 ans, 67 k (671/2 k), C Guedj (L Philipperon),
JP Gallorini (s)

8

Vif Ardent, h, 3 ans, 66 k (661/2 k), Ecurie Victoria Dreams
(G Re), JPH Dubois

9

Reward IRE, m, 3 ans, 66 k (661/2 k), J Riley (P Carberry),
L Carberry (s)

10

Mala Pinta (IRE), h, 3 ans, 66 k (641/2 k), J Bruneau de la Salle
(B Porier), C&Y Lerner (s)

arr

One Sweet, h, 3 ans, 66 k (661/2 k), Mme D Rovisse
(S Bourgois), FX Chevigny (s)

arr

12 partants ; 29 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 724 �

1/2 long 3/4, 1 long 1/4, 1/2 long 3/4, 1 long 1/4, 3/4 long, tête, 6 long, 3/4
long, courte tête.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Jean-Marc Lucas.
1 728 � Mme Laurence Gagneux, Mlle Melanie Pezavent, Bertrand Pezavent, Mlle Pauline

Ehrmann.
1 008 � Jacques Beres.

684 � Bernard Jacquemont, William Munoz.
324 � Franklin Finance S.a..

Temps total : 04’11’’35

La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dis positions du paragraphe III de l’article
150 du Code des Courses au Galop.

3175 154 PRIX DU VESINET
(Haies. - A réclamer)

3.600 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000, au maximum pour 17.000, avec prix de réclamation intermédiaires de
2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000.
En outre, tout cheval ayant, cette année,reçu en courses de haies, une
allocation de 10.000 portera 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

3054 3 Hallssio GB, h, b, 9 ans, par Halling USA et Elayoon USA
(Danzig USA), 74 k (701/2 k), (15.000), �, Patrice Lenogue
(A Merienne), P Lenogue

1

3054 2 Dreamabad, h, no, 7 ans, par Astarabad USA et Premonitary
Dream (Exit To Nowhere USA), 70 k (661/2 k), (11.000), Frederic
Huther (M Farcinade), G Collet

2

3076 4 Don Iron, h, bf, 5 ans, par Iron Mask USA et Donna Mister
(Mister Sicy), 70 k (661/2 k), (15.000), Frederic Duvivier
(S Pechaire), Y Fouin (s)

3

3054 4 Grand Charly, h, bf, 10 ans, par Le Triton (USA) et Sherkane
(Lesotho USA), 69 k (651/2 k), (9.000), Clement Machado
(J Tabary), FM Cottin (s)

4

Soft Dancer (IRE), h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et Soft Gold
USA (Gulch USA), 70 k (661/2 k), (11.000), Jacky Mesnil (J Giron),
Mlle ML Mortier

5

2868 Spider Horse, h, 8 ans, 71 k (671/2 k), (13.000), B Vincent
(C Babel), P Lenogue

6

Le Navaro, h, 6 ans, 72 k (681/2 k), (15.000), Mme E Berte
(D Satalia), G Collet

7

First De Barat, h, 5 ans, 67 k (631/2 k), (9.000), Ecurie Pigoni
M&m (O d’ Andigne), JY Artu (s)

arr

8 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Hallssio GB

nez, 5 long, 8 long, 1 long 1/4, 3,5 long, 20 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Philip Brady, prime non attribuée.
828 � Faysal Abu Khadra, Jean-Paul Bou Antoun.
483 � Mme Laurence Barreaud, Claude Barreaud.
327 � Jacques Vayssier.
155 � Wertheimer & Frere.

Dreamabad, réclamé 11.900,00 � par son propriétaire.

Hallssio GB, réclamé 16.000,00 � par son propriétaire.

Don Iron, réclamé 17.788,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’09’’80
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dis positions du paragraphe III de l’article
150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Corentin BABEL en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1 ère
infraction - 8 coups).

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Steven PECHAIRE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 8 coups), et lui ont adressé des observations pour avoir fait un
usage manifestement abusif de sa cravache en levant son coude au dessus
de la ligne l’épaule.

3176 155 PRIX COLOMBELLES
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.700 m

25 000 � (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant reçu, cette
année, en steeple-chase une allocation de 10.000 portera 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

3030 1 Caruso Valtat, h, b, 4 ans, par Buck’s Boum et Polka Valtat
(Dom Alco), 74 k (701/2 k), (17.000), �, Ecurie Michael Rizieri
(M Farcinade), Mlle ML Mortier

1

2964 Mister Vespone, h, al, 4 ans, par Vespone IRE et Vetority GB
(Vettori IRE), 70 k (701/2 k), (13.000), �, Denuault (s)
(C Lefebvre), G Denuault (s)

2

3023 1 Distrayante Beauty, f, ab, 4 ans, par Shakespearean IRE et
Elusive Light GB (Fantastic Light USA), 68 k (641/2 k), (13.000),
Denis Lemarie (C Smeulders), JP Lopez

3

3060 Smockon The Water, f, gr, 4 ans, par Carlotamix et Coriante
(Indian Rocket GB), 66 k (621/2 k), (9.000), �, Boutin (s)
(B Glantzmann), Y Gourraud (s)

4

2887 3 Panigale, h, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et Zarazienne
(Zieten USA), 68 k (681/2 k), (9.000), Patrick-Roger Nicolas
(CE Cayeux), E Caroux

5

3063 3 Chop Hola, h, 4 ans, 72 k (681/2 k), (17.000), A Incurvaja
(A Merienne), P Lenogue

tbé

3030 2 Gaelick Kap, f, 4 ans, 70 k (661/2 k), (17.000), DH Dubois
(B Hubert), D Windrif

tbé

2669 Get Up, h, 4 ans, 70 k (661/2 k), (13.000), Haras du Hoguenet
(A Moriceau), P Quinton (s)

tbé

8 partants ; 22 eng. - Total des entrées : 760 �

15 long, encolure, 10 long, loin.

12 000 � - 6 000 � - 3 500 � - 2 375 � - 1 125 �

Primes aux éleveurs :

1 800 � Jean-Michel Duperret, Mme Colette Duperret.
900 � Jean-Louis Rossi.
525 � Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.
356 � Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
168 � Earl Haras du Logis, Julian Ince.

Distrayante Beauty, réclamée 14.222,00 � par STEPHAN HOFFMEISTER.

Caruso Valtat, réclamé 20.727,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’25’’49
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dis positions du paragraphe III de l’article
150 du Code des Courses au Galop.

LE LION-D’ANGERS
0218 169 Dimanche 18 juin 2017

�� ���� ����LE LION-D’ANGERSCommissaires de courses : Michel GAUTIER -
François COUETOUX du TERTRE - Dominique BOISRAME

3177 3466 PRIX DE L’OUDON
(Haies)

3.700 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
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Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Mysterious Boy, h, gr, 3 ans, par Myboycharlie IRE et
Mysterious Lina (Linamix), 67 k (671/2 k), Alain Jathiere
(G Masure), F Nicolle

1

2959 Lady Closely, f, b, 3 ans, par Monitor Closely IRE et Easter
Bunny (Turgeon USA), 65 k (651/2 k), Eric Lecoiffier
(M Danglades), E Lecoiffier

2

3049 5 La Sauveuse, f, al, 3 ans, par Manbolix et La Deauvillaise
(Aureliano), 65 k (631/2 k), Philippe Leblanc (T Blainville),
P Leblanc

3

2871 Boss Du Berlais, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Bonita
Du Berlais (King’s Theatre IRE), 67 k (671/2 k), Jdg Bloodstock
Services (JC Gagnon), A Chaille-Chaille

4

3037 2 Countess Allegro, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et
Chansonette GER (Singspiel IRE), 71 k (691/2 k), Bernard
Hunault (V Chatellier), T Poche

5

Kroissant Bleu, h, 3 ans, 67 k (68 k), PASC Barthelemy
(T Beaurain), A Lacombe

arr

Troisiere, f, 3 ans, 65 k (651/2 k), A Chopard (M Delage),
F Nicolle

arr

Steblusia, f, 3 ans, 65 k (631/2 k), F Derval (A Lotout), B Lefevre arr

3049 Wait And Win, f, 3 ans, 65 k (631/2 k), C Plisson (T Stromboni),
C Plisson

tbé

9 partants ; 28 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 0 �

loin, 20 long, 3 long, 3 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Dream With Me Stable Inc.
756 � Mme Delphine Teutsch, Richard Godefroy.
441 � Alain Lucas, Mme Dominique Lucas.
299 � Jean-Marc Lucas.
141 � Emmanuel Chevalier du Fau.

Temps total : 04’21’’67
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150
du Code des Courses au Galop.
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A Coeur Vaillant, h, 7 ans,

Gentlewave (IRE) et Place Au

Soleil, 3130/7

A Lougie, f, 3 ans, Walk In The Park

IRE et Stoa IRE, 3099/4

A Suivre, f, 8 ans, Lando GER et

Ulanowa GER, 3145/2

A Vos Marques, f, 7 ans, (AQ),

Network GER et Marly Du

Misselot, 3088

Aar, h, 4 ans, Kingsalsa USA et

Alexia Fedorovna USA, 3079

Abaya Du Mathan, h, 5 ans, Al

Namix et Swahilie Du Mathan,

3147/1

About A Girl, f, 4 ans, Al Namix et

Lucie, 3146/4

Acacia, f, 7 ans, (AQ), Le Balafre et

Otresor, 3114

Achour, h, 6 ans, Limnos JPN et

Jolie Menthe, 3130/6

Action Du Manoir, f, 7 ans, (AQ),

Cachet Noir USA et Neptune Du

Manoir, 3088

Adamara, f, 3 ans, Shakespearean

IRE et Adulaire, 3151/4

Adequito, h, 4 ans, Deportivo GB et

Venta, 3124

Adryriver, h, 5 ans, Key Royal GER

et Riverjess, 3096

Afro Blues, h, 7 ans, (AQ), Early

March GB et Moulouya, 3086

Agate Doree, f, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Noisette Doree,

3067/1

Aghakhane Bay, f, 7 ans, (AC),

Voix Du Nord et Easyland Du

Clos, 3142/1

Agnes Berry, f, 7 ans, Agnes

Kamikaze JPN et Strawberry

Lips, 3118/2

Agour Lescribaa, f, 5 ans, Archan-

ge D’Or (IRE) et Miss Lescribaa,

3071/4

Ahouec, h, 5 ans, Policy Maker

(IRE) et Ana De Ken, 3117

Aie Aie Aie, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Arolla, 3144/2

Aigle Des Ongrais, h, 7 ans, Crillon

et Kitzmaid GER, 3164

Airfield Marshal, h, 5 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Air Theatre,

3096

Aive D’Alm, f, 7 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Nijski

D’Alm, 3069/3, 3145/1

Akayali, h, 7 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Nelijoe, 3164

Akiday, f, 3 ans, Sunday Break JPN

et Greenaki, 3151/1

Al Roc, h, 6 ans, Great Pretender

IRE et Al Cov, 3100

Alabama Le Dun, h, 7 ans, Network

GER et Silvazeyra, 3075

Alanana, f, 7 ans, (AQ), Loup

Solitaire USA et Ma Belle

Cyrienne, 3164/1

Alcapital, h, 6 ans, Al Namix et

Alvareda, 3085/5

Alex De Larredya, h, 7 ans, (AQ),

Crillon et Kin D’Estruval, 3131/2

Alexania, f, 3 ans, Alex The Winner

USA et Maryleo (IRE), 3167/2

Alhea D’Alienor, f, 7 ans, (AQ),

Fairly Ransom (USA) et Miss

Thea, 3145/4

Alinea Tresor, f, 7 ans, (AQ), Califet

et Kalinca De Thaix, 3117/3

Alizee De Loire, f, 7 ans, (AQ),

Daramsar et Peur Bleue, 3165

*All Pepper GER, h, 7 ans,

Peppershot GER et Alkeste GER,

3148/2

Almiburg, h, 3 ans, Sageburg (IRE)

et Almilea GER, 3162/2

Amandinas, f, 9 ans, Cachet Noir

USA et Rio Amata GER, 3145/3

Amateur Gemmois, h, 7 ans,

Princeton et Celina Up, 3106

Amboselie, f, 7 ans, (AQ),

Princeton et Maguy Des Plages,

3156/5

*American Dreamer GER, h, 5 ans,

High Chaparral IRE et A Winning

Dream GER, 3116/5

Amijenka, h, 7 ans, Honolulu IRE et

Ladyjenka, 3100/3

Amour Du Puy Noir, h, 8 ans,

Ballingarry IRE et Virosa, 3091/4

Anaspeed D’Hommee, f, 4 ans,

Anabaa Blue (GB) et La

Esplendida, 3103

Anikiee, f, 6 ans, Coastal Path GB

et Miss Pervenche, 3158

Anouma Freedom, h, 6 ans,

Hannouma (IRE) et Miss

Freedom, 3164/3

Antig Des Ongrais, h, 7 ans, Dream

Well et Pretty Des Ongrais, 3085

Ar Galon Dir, h, 7 ans, Della

Francesca USA et Salvia, 3085/1

Arc De Cristal, h, 9 ans, Alberto

Giacometti IRE et Royale Lisa,

3165/3

Ardahan, h, 5 ans, Azamour IRE et

Artistica (IRE), 3158/1

Ardent D’Olivate, h, 7 ans, Alberto

Giacometti IRE et Diwan, 3117

Arfang Des Neiges, f, 7 ans, (AQ),

Special Kaldoun (IRE) et Ludiana

Des Neiges, 3088/4

Arn, h, 6 ans, Montmartre et Queen

Of Colours (GB), 3118/3

Artaban Wind, h, 9 ans, Denham

Red et Wind Flover, 3106/2

Artello, h, 7 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et First Wool, 3083

Artemidor, f, 3 ans, Anabaa Blue

(GB) et Polynikova, 3172/5

As Des Fresnes, h, 7 ans, Michel

Georges GB et Rageuse Des

Fresne, 3161/4

As Solitaire, h, 7 ans, Loup

Solitaire USA et Very Cad, 3106

Asperata, f, 4 ans, Zoffany IRE et

Akazie GER, 3063/1

Astaragood, h, 7 ans, Astarabad

USA et Kophinou, 3080/5

Astarrac, f, 3 ans, Soave GER et

Tairchope, 3099

Astral De Garenne, h, 7 ans, Indian

Kean (IRE) et Planete Rouge,

3139

Aswell, h, 7 ans, (AQ), Lavirco GER

et Glorielle, 3081

Atek De La Vire, h, 7 ans, (AQ),

Protektor GER et Malifornie De

La V, 3157/3

Atlanta Du Berlais, f, 4 ans,

Poliglote (GB) et Chica Du

Berlais, 3098

Atollchop, h, 4 ans, Deportivo GB et

Azagra (IRE), 3137

Attrape Moi, f, 4 ans, Confuchias

IRE et Turga De La Tour, 3060

Aussi Loin, h, 3 ans, Saint Des

Saints et Loin De Toi, 3167/4

Aussie, f, 4 ans, Blue Bresil et Kiluti,

3163/1

Auteuil Dore, h, 7 ans, (AQ), Loup

Solitaire USA et Grande

Duchesse, 3083/1

Avec Simplicite, h, 7 ans,

Domedriver (IRE) et Pointing,

3119/5

*Avingon GER, f, 5 ans, Distant

Music USA et A Little Wonder

GER, 3109

Axamoon, f, 3 ans, Deportivo GB et

Halix, 3067

Axel Lauteix, h, 7 ans, (AA),

Panoramic GB et Petite Perle Du

La, 3123/1

Azur Des Landes, h, 6 ans, (AA),

Assessor IRE et Zeldah, 3142/3

B

Baba Stone, h, 8 ans, Robin Des

Pres et Pierre Rousse, 3088/3

Babalshams, h, 6 ans, Voix Du

Nord et Isomaguy, 3100

Bad And Beautiful, f, 4 ans,

Astarabad USA et Beautiful

Delight GER, 3098

Badoudal, h, 10 ans, Caballo

Raptor CAN et Pierrebrune,

3069/4, 3173

Bahia Des Obeaux, h, 6 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Nausicaa

Des Obeau, 3075/1

Bain De Soleil, h, 6 ans, Coastal

Path GB et Place Au Soleil,

3127/3

Balalaika, h, 6 ans, (AQ),

Speedmaster GER et Jarden De

Gravelle, 3119

Baleze Allen, h, 6 ans, (AQ),

Daramsar et Quismaelle, 3130/5

Balgota, f, 4 ans, Balko et Bogota

City IRE, 3095/5

Balkevie Little, f, 6 ans, (AQ),

Khalkevi IRE et Little Cyrienne,

3108

Ballactica, f, 7 ans, Ballingarry IRE

et Myliseme, 3119/4

Ballyfresne, h, 5 ans, Ballingarry

IRE et Je Me Aime, 3071/3,

3149/1

Ballywood, h, 3 ans, Ballingarry IRE

et Miss Hollywood, 3078/1

Balnilla, f, 6 ans, (AQ), Balko et

Pampanilla, 3169

Balsamina, f, 6 ans, (AA),

Assessor IRE et Nerola, 3104

Baltiko Prince, h, 5 ans, Balko et

Candid GB, 3169/3

Balto De La Touche, h, 6 ans, (AQ),

Balko et Gamine De Boizel,

3157/5

Bandit D’Ainay, h, 6 ans, (AQ),

Crossharbour GB et Ne

M’Oubliez Pas, 3100, 3170

Baouri, h, 6 ans, (AQ), Protektor

GER et La Cyrienne, 3173/1

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que de pur sang sont imprimés en caractères italiques.
* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.
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Bapaume, h, 4 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Brouhaha, 3133/2

Baptist’palace, h, 6 ans, (AQ),

Malinas GER et Bialystok, 3170

Baraka De Thaix, h, 6 ans, (AQ),

Dom Alco et Jaka De Thaix, 3100

Bargain, h, 6 ans, Goldneyev USA

et Medanik, 3104/1

Barko, h, 4 ans, Balko et Katria

GER, 3077

Barleda, f, 6 ans, (AQ), Silver

Cross et Princesse Garuda, 3075

Baron Du Seuil, h, 6 ans, (AQ),

Network GER et Nistabelle, 3104

Baron Gueulatis, h, 6 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Orphie Du

Moulin, 3165/5

Batouna, f, 6 ans, (AQ), Enrique

(GB) et Medjie, 3114/2

Battinga, f, 6 ans, (AQ), Le Fou

(IRE) et Nioumoun, 3090

Bayonne, f, 3 ans, Zambezi Sun GB

et Margerie, 3074/3

*Beau Nora GER, h, 4 ans, It’s Gino

GER et Bear Nora GER, 3171/4

Beaumar, h, 6 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Passemare, 3104/3

Beaute De La Cere, f, 6 ans, (AQ),

Soave GER et Priscilla De La Ce,

3069/5

Beaute Fatal, f, 5 ans, Barastraight

(GB) et La Titie Du Perche,

3096/1

Beauty Du Breuil, f, 6 ans, (AQ),

Protektor GER et Halallier, 3147/4

Belcami, f, 6 ans, (AQ), Vatori et

Pannick Du Faou, 3114

Belle Feuille, f, 7 ans, Bernebeau et

La Kador, 3090/3

Belle Journey, f, 6 ans, (AQ), Great

Journey JPN et Quinte Bleue,

3075

Belle Petit Prince, f, 6 ans, (AC),

Likaon GB et Fraicheur D’Avril,

3069

Bellinda, f, 4 ans, Linda’s Lad (GB)

et Beaufeene, 3115/4

Belvet, h, 10 ans, Vettori IRE et

Belle Indifference, 3148

Benabar Du Lys, h, 6 ans, (AQ),

Slickly et Milie, 3091

Bendidon, h, 7 ans, Enrique (GB) et

Crystal Clara, 3105/5

Benji Du Lin, h, 6 ans, (AQ),

Limnos JPN et Fidjie Du Lin,

3147

Berkame, f, 4 ans, Ballingarry IRE

et Benina, 3084

Bialco, h, 6 ans, (AQ), Dom Alco et

Lacanale, 3119

Biarritz Des Lande, h, 7 ans, (AA),

Ilbarritz et Zeldah, 3123/4

Bijoux De Soleure, f, 4 ans, Apsis

GB et Victoire D’Escreux, 3149/2

Billy De La Vire, h, 6 ans, (AQ),

Roman Saddle (IRE) et Pamina

Des Brosses, 3147/5

Billy Hill, h, 7 ans, Ballingarry IRE

et Hill Station IRE, 3061/4

Bimbaleta, f, 3 ans, Muhtathir GB et

Cykapri, 3074

Bipbip Des Brieres, h, 4 ans,

Sandwaki USA et Union Des

Brieres, 3154/5

Black Burg, h, 4 ans, Sageburg

(IRE) et Victoire De Star, 3079/3

Blason D’Or, h, 6 ans, (AQ), Nidor

et Polanie CAN, 3089/3

Blubery Des Places, h, 6 ans,

Traditionally USA et Queen Bere,

3080/2

Blue Dragon, h, 6 ans, (AQ), Califet

et Nathalie Blue, 3131

Blue Pretender, h, 9 ans, Great

Pretender IRE et Label Bleu,

3120

Bob De La Cheneau, h, 6 ans,

(AQ), Maresca Sorrento et

Patka, 3075/2

Bogoss De La Bruni, h, 6 ans,

(AA), Khanjer Joli et Music De

La Brunie, 3142

Bois D’Auge, h, 11 ans, Sassanian

USA et La Sasline, 3086/3

Bois De Boulogne, h, 3 ans, Satri

IRE et Bella Giaconda GER,

3174/3

Bois Sans Soif, h, 6 ans, Anabaa

Blue (GB) et Rose Indienne,

3119

Bolero D’Arc, h, 6 ans, (AQ), Califet

et Lextrienne, 3075/4

Bolero De Kerser, h, 6 ans,

Freedom Cry GB et Nouba De

Kerser, 3086/1

Bolgado, h, 3 ans, Vertigineux et

Lourinha, 3067/3

Bolid Du Mathan, h, 3 ans,

Martaline GB et Thisbee Du

Mathan, 3064/1

Bomari, h, 6 ans, (OC), Nidor et

Quinte Flusch, 3170/2

Bon Augure, h, 6 ans, (AQ), My

Risk et Jacee, 3132/1

Bon Pour Accord, h, 6 ans, (AQ),

Day Flight GB et Noz De Redoue,

3147

Bonfou D’Airy, h, 6 ans, (AQ),

Anzillero GER et Lafolie D’Airy,

3135/2

Borice, h, 6 ans, (AQ), Network

GER et Judice, 3170/1

Borntoloveyou, f, 5 ans, Poliglote

(GB) et Konigin Von Saba IRE,

3082/4

Boss Des Chambres, h, 6 ans,

(AQ), Al Namix et Hermes

Rochelaise, 3085

Bosseur, h, 6 ans, Coastal Path GB

et Suite, 3131/4

Bounwell, h, 3 ans, Irish Wells et

Hopamare, 3112

Boy De La Brunie, h, 6 ans, (AA),

Iris De La Brunie et Colette De

La Brun, 3170/4

Boys Girl, f, 5 ans, Kamsin GER et

Bagana GER, 3160

Bracoeur, h, 4 ans, Heliostatic IRE

et Blue Surge (IRE), 3079/4

Branle Bas, h, 6 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Formosa, 3173

Breaken, h, 3 ans, Sunday Break

JPN et Kendoretta, 3174/2

Breiz The King, h, 5 ans, Le Fou

(IRE) et Stella Nova, 3147

Briaree (IRE), h, 7 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Minallon ARG,

3135/5

Bring It On, f, 5 ans, Martaline GB

et Saffarona GB, 3173/3

Brisemare, f, 6 ans, (AQ), Maresca

Sorrento et Newmare, 3158

Broad Peak, h, 5 ans,

Kaldounevees et Breakthough,

3088/1

Brumeuse, f, 6 ans, (AQ),

Charming Groom et Libellule

Bleue, 3157/1

Brutus Du Rheu, h, 3 ans, Vision

D’Etat et Narcisse Du Rheu,

3129/7

Buck’s Bank, h, 9 ans, Trempolino

USA et Buck’s, 3130

*Buckenhill GB, h, 7 ans, Intikhab

USA et Trauquebise, 3061

Buen Star, h, 4 ans, Great Journey

JPN et Starmaria, 3168

Buickor, h, 6 ans, (AQ), Nidor et

Miss Sylvaine, 3105/3

Buiseness Sivola, h, 6 ans, Archan-

ge D’Or (IRE) et Louve Orientale

GB, 3120/1

But En Blanc, h, 6 ans, Coastal

Path GB et Line Lawyer, 3161

Butineuse, f, 5 ans, Balko et Royale

Bee, 3114/5

Bye Bye D’Ortige, h, 6 ans, Coastal

Path GB et Red Wool, 3061/2

C

Cadeau D’Estruval, h, 5 ans, (AQ),

Nickname et Nouvelle D’Estruva,

3138/1

Cafertiti, h, 5 ans, (AQ), Fairly

Ransom (USA) et Ofertiti, 3170/4

Cakou Baie, h, 5 ans, Crillon et

Ysalla, 3155

Caledo Rochelais, h, 5 ans, (AQ),

Al Namix et Perle Rochelaise,

3091/3

Calgary Fly, h, 5 ans, (AQ), Great

Pretender IRE et Nouba Fly,

3138/4

Calie Des Mers, f, 5 ans, Califet et

Ophelie Des Mers, 3159/5

Calif D’Oudairies, h, 5 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Quinine, 3100/5

Caline D’Allier, f, 5 ans, Laveron

GB et Iena D’Allier, 3160/2

Call Me Cash, f, 5 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Quick Siren

Mae, 3096/3

Calnamix, h, 5 ans, (AQ), Al Namix

et Meute A Mors, 3107/1

Calnutz, h, 5 ans, (AQ), Balko et

Nutz, 3159/1

Calonge, f, 5 ans, (AQ), Kap Rock

et Nouvelle Vague, 3158/2

Calotin, h, 3 ans, Martaline GB et

Cardamine, 3129/5

Calva Du Rib, h, 5 ans, Kapgarde et

Cherry Pile, 3132/5

Camiflora, f, 5 ans, (AQ), Charming

Groom et Flaurella, 3159/4

Canafe Chauviere, f, 5 ans, Le

Balafre et Ana Chauviere, 3149/3

Candalex, h, 3 ans, Alex The

Winner USA et Candinie USA,

3078/5

Candivol, h, 5 ans, (AQ), Kandidate

GB et Kivole, 3096/2

Cannyon, h, 5 ans, (AQ), Al Namix

et Nonita De Clerval, 3076

Cantate Mag, f, 5 ans, Kapgarde et

Jane Des Tilleuls, 3114/4

Canzillero, h, 5 ans, (AQ), Anzillero

GER et Jervita, 3134

Cap Bresil, h, 5 ans, Blue Bresil et

Ultratlantique, 3134

Capivari, h, 5 ans, Yeats IRE et

Plique A Jour, 3131/5

Caresca Ten, h, 5 ans, Maresca

Sorrento et Regata D’Amiel,

3164

Carioca Du Wal, f, 3 ans, Blue

Bresil et Waldouma, 3097/4

Carla De Teillee, f, 9 ans, Vic Toto

et Lady De Pam, 3157/2

Carla Des Plages, f, 5 ans, (AQ),

Passing Sale et Lady Des

Plages, 3153/1

Carmiciane, f, 5 ans, Ballingarry

IRE et Karmician Princess,

3068/5

Cartesienne, f, 5 ans, (AQ), Gris De

Gris (IRE) et Russie, 3071/1

Caruso Valtat, h, 4 ans, Buck’s

Boum et Polka Valtat, 3176/1

Cashburg, f, 5 ans, Sageburg (IRE)

et Bella Ciao, 3160

Casimir Du Seuil, h, 5 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Nina Du Seuil,

3170

Cassandre De Saisy, f, 5 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Rivabella

De Saisy, 3153/5

Catalouna, f, 5 ans, Madoun et New

Orleans, 3096
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Cavale Du Manoir, f, 5 ans, (AQ),

Refutation et Neptune Du

Manoir, 3087/3

Ceimeirita, f, 5 ans, (AQ),

Greengroom et Conseption, 3068

Cename Red, h, 5 ans, (AQ),

Denham Red et Old Lane, 3107

Cendrillon Du Mou, f, 5 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Jane Du

Mou, 3158

Centaur De La Brun, h, 5 ans, (AA),

Zamouncho et Naya De La

Brunie, 3140/5

Centenys, h, 5 ans, Centennial IRE

et Faline Du Rocher, 3164

Cerigo, h, 5 ans, (AQ), Kingsalsa

USA et Scottland, 3087/1, 3165

Cerise De Forme, f, 5 ans, (AQ),

Buck’s Boum et Kinase, 3160/4

Cesare Di Roma, m, 3 ans, No Risk

At All et Cardounika, 3129/6

Chabada Du Lemo, f, 5 ans, (AQ),

Little Rock GB et Iris De La Nuit,

3153

Chacha And Rhum, f, 5 ans,

Kapgarde et Jazz And Liquer

PNA, 3160/1

Chakina, f, 5 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Skarina, 3147/3

Chalm, f, 5 ans, Nickname et First

Elorn, 3114/1

Chamrock Pontadour, h, 5 ans,

(AA), Zamouncho et Nora

Vergoignan, 3142/5

Chanelle D’Arc, f, 5 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Lextrienne,

3127/1

Channel Baie, f, 5 ans, Crillon et

Jade Rheinberg GER, 3114/3

Chanson Ecossaise, f, 5 ans, (AQ),

Fado et Kel Ecossaise, 3135

Chantereyne, f, 3 ans, Dream Well

et Kartaline, 3151

Chao Chao, h, 5 ans, Diamond

Green et Lettre De Lune, 3134/2

Chao Des Landes, h, 14 ans,

Nashamaa IRE et Puce Des

Landes PNA, 3111/5

Charly Du Breuil, h, 5 ans, (AQ),

Protektor GER et Halallier, 3096/5

Charmyra, f, 5 ans, Protektor GER

et Myragentry, 3158/5

Cheecky Boum, h, 5 ans, (AQ),

Buck’s Boum et Julie Noire,

3134/5

Chef D’Equipe, h, 5 ans, (AQ),

Presenting GB et Millesimee,

3134/1

Chesteli, f, 5 ans, Tiger Groom GB

et La Pecardiere, 3159

*Chez Pedro IRE, h, 5 ans,

Westerner (GB) et Rose Of

Inchiquin IRE, 3091/1

Chi Lo Sa De Monty, h, 6 ans,

Crillon et Pat’s Girl, 3091/5

Chikito Du Berlais, h, 3 ans,

Poliglote (GB) et Chica Du

Berlais, 3174/1

Chimene D’Arthel, f, 5 ans, (AQ),

Nickname et Olga D’Arthel,

3165/2

Chinco D’Hermeraie, h, 5 ans,

Sumitas GER et Veendam,

3076/3

Chisum, f, 4 ans, Milk It Mick GB et

Campiglia, 3095/2

Cholpon Ata, f, 3 ans, Rajsaman et

Karalka IRE, 3067

Chop Hola, h, 4 ans, Soave GER et

Harmony’s Chope, 3063/3, 3176

Chop Sea, h, 3 ans, Soave GER et

Water Bells (IRE), 3064/2

Chouquette Somoza, f, 5 ans,

Antarctique IRE et Topaze De

Somoza, 3076

Chris Cathy, f, 4 ans, Heliostatic

IRE et Histaka, 3166

Chris De Beaumont, h, 8 ans,

Khalkevi IRE et Pierre Stay, 3130

Christo Du Reponet, f, 5 ans, (AQ),

Kap Rock et Orphee Du Moulin,

3107/2

*Cicalina GER, f, 3 ans, Santiago

GER et Concetta GER, 3074/1

Ciel D’Azur, h, 5 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et Jungle

Fever, 3076

Cimdor, h, 5 ans, (AQ), Nidor et

Simsile, 3107/3

Cime Des Obeaux, f, 5 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Kalimie,

3101

Cisterien, h, 5 ans, Antarctique IRE

et Cybelle, 3075/5

Cite Martignac, f, 6 ans, Spirit One

et Sogno GB, 3075/3

Clandy, f, 5 ans, (AQ), Axxos GER

et Grizilh, 3107/4

Claque Sonne, f, 5 ans, (AQ),

Ungaro GER et Miss Hermione,

3108/3

Claraland, f, 5 ans, (AQ), Kap Rock

et Ireland, 3155/5

Clash Forez, f, 5 ans, (AC), Gris De

Gris (IRE) et Rockstar Forez,

3101

Class Des Ongrais, f, 5 ans, Indian

Daffodil (IRE) et Pretty Des

Ongrais, 3164

Classing, f, 5 ans, (AQ), Passing

Sale et Lalie, 3110

Classique, f, 5 ans, (AQ), Voix Du

Nord et Indecise, 3101/1

Cleuhoc, h, 5 ans, (AQ), Axxos

GER et Ouidell, 3110

Clidan, h, 12 ans, Sassanian USA

et Grande Briere, 3104

Clotaire, h, 5 ans, Cachet Noir USA

et Rime, 3109/4

Col Blanc Sivola, f, 5 ans, (AQ),

Assessor IRE et Surprise De

Sivola, 3139/5

Colier D’Or, h, 7 ans, Saddler

Maker (IRE) et Hahasia, 3081/2

Coloma Conti, f, 5 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Lady Will, 3108/1

Colpo, m, 5 ans, (AQ), Lord Du

Sud et Pearl Maia, 3075

Combarro (IRE), h, 4 ans,

Medicean GB et Akrivi IRE,

3079/2

Comeken, h, 7 ans, Kendargent et

Come Hero, 3100

Comete Baie, f, 5 ans, Elasos et La

Sultane, 3083/4

Complicated, h, 9 ans, Anabaa Blue

(GB) et What Cheeky, 3104

Contoise Mome, f, 5 ans, (AQ),

Protektor GER et Sibelle Mome,

3108, 3145

Coramix, h, 5 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Flora D’Engilbert,

3160/3

Corbocop, h, 5 ans, Minley GER et

La Corbonaise, 3149/5

Corentin Collonges, h, 5 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Flicka

Collonges, 3087

Corrida Des Obeaux, f, 5 ans, (AQ),

Kapgarde et Hispaniola, 3158

Cote De Nuits, f, 5 ans, (AQ),

Laveron GB et Lune D’Etain,

3108/2

Cote Mer, h, 5 ans, (AQ),

Crossharbour GB et Quelle

Mome, 3170

Cotica De Baune, f, 10 ans,

Nononito et Myster De Baune,

3106/4

Coulmalinas, h, 5 ans, Malinas

GER et Raphael Penso, 3119/3

Coup Double, h, 5 ans, (AQ),

Laveron GB et Loi Du Plus Fort,

3134/3

Cousin Germain, h, 5 ans, (AQ),

Protektor GER et Mousse Des

Bois, 3170/3

Crack De Loddes, h, 5 ans, (AQ),

Caballo Raptor CAN et Helena

III, 3087

Crasy Net, f, 5 ans, (AQ), Network

GER et Promo D’Alienor, 3159

Cricri De L’Emion, h, 7 ans, Crillon

et Rumba Normande, 3148/1

Croix D’Or Allen, h, 5 ans, (AQ),

Assessor IRE et Ismaelle II,

3087/2

Croix De Malte, f, 5 ans, Youmzain

IRE et Petite Nany, 3158/3

Croix Sagittaire, f, 5 ans, Caballo

Raptor CAN et Bayonnelle, 3139

Crystal Cup, f, 5 ans, (AQ),

Turgeon USA et Ni Plus Ni

Moins, 3107/5

Crystal D’Un Jour, h, 6 ans, Great

Journey JPN et Crystal Royal,

3150/1

Cuadrilla, f, 7 ans, Astarabad USA

et Parita, 3083/2

Curieux, h, 5 ans, Nickname et

Rouge Folie, 3071/2

Curly Basc, f, 5 ans, Kapgarde et

Cocoruma, 3130/4

Curoya Desbois, f, 5 ans, Great

Pretender IRE et Uroya, 3134

D

D’Vina, f, 4 ans, Smadoun et Lady

Of Men, 3133/5

Daddy Banbou, h, 4 ans, Ballingarry

IRE et Pointe Banbou, 3168/1

Dadilas Du Livet, h, 4 ans, (AQ),

Axxos GER et Queen Las, 3121

Dadou Ville, f, 4 ans, (AQ), Golden

Century USA et Picaro Ville,

3153

Daguet, h, 4 ans, (AQ), Poliglote

(GB) et Quelles Cendres, 3121/3

Daiki, f, 4 ans, (AQ), Lucarno USA

et Saora, 3087, 3166/1

Dakota D’Agrostis, h, 7 ans,

Libourne (GB) et Maeva Candas,

3104

Dakota De Beaufai, h, 5 ans,

Antarctique IRE et Nova De

Beaufai, 3135/1

Dakota De Thaix, h, 4 ans, (AQ), Le

Triton (USA) et Pacifique De

Thaix, 3121/2

Daliacelte, f, 9 ans, Daliapour IRE

et Celtic Victoria, 3150/2

Dalidelo, h, 5 ans, Enrique (GB) et

Dalyonne, 3110/5

Damara Du Tabert, f, 4 ans, (AQ),

Balko et Naska, 3093/5

Dame Groom, f, 4 ans, (AQ), Tiger

Groom GB et Notre Dame Bleue,

3144/4

Damekevi, f, 4 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Linattendue, 3121, 3146

Dandy De Touzaine, h, 4 ans, Kap

Rock et Belle Nuit, 3115, 3126

Dandy Mag, h, 4 ans, (AQ), Special

Kaldoun (IRE) et Naiade Mag,

3133/3

Dangelix Jo, h, 4 ans, Vangelis USA

et Samanix, 3072/5

Daniann, f, 5 ans, Muhaymin USA

et Dette D’Honneur, 3139

Dans La Foulee, f, 4 ans, Alberto

Giacometti IRE et Tire En

Touche, 3098/5

Dans Le Mil, h, 4 ans, Noroit GER

et Passy Auteuil IRE, 3084/2

Danse Avec Jersey, h, 4 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Myrtille

Jersey, 3103/2
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Danse Du Large, f, 4 ans,

Astarabad USA et Quadence De

Sivola, 3098/4

Danslemille, f, 4 ans, (AQ), Buck’s

Boum et Ombre Jaune, 3087/5

Dargant, h, 4 ans, Dark

Moondancer GB et Vague

Rouge, 3126/4

Dark Embruns, h, 4 ans, (AQ),

Lucarno USA et Jypsiquine,

3121/5

Darkhan, h, 4 ans, (AQ), Fuisse et

Toscane, 3060/1

Dashwood, m, 4 ans, Forestier et

Risky Moonlight GB, 3137

Datcha Des Issards, f, 4 ans, (AQ),

Noroit GER et Opaline Du

Bouchat, 3087

Datcha Des Mottes, f, 4 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et Omance,

3065/2

Daya Des Brosses, f, 4 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et Idole Des

Brosses, 3153/3

De Bon Coeur, f, 4 ans, Vision

D’Etat et Santa Bamba, 3133

De La Gaite, f, 3 ans, Vertigineux et

Do I Worry, 3062/5

De Ventre A Choux, h, 4 ans, (AQ),

Apsis GB et Plage Vendeenne,

3072, 3149/4

Deadheat, h, 4 ans, Buck’s Boum

et Eaton Lass IRE, 3102/3

Debout Les Morts, h, 4 ans, (AQ),

Laveron GB et Mere Poule, 3087

Deca De Thaix, f, 4 ans, (AQ),

Network GER et Kapica De

Thaix, 3101/3

Decenvin, h, 4 ans, (AQ), Gris De

Gris (IRE) et Qarera, 3115/2

Dedicace D’Albain, f, 4 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Selia

D’Albain, 3087/4

Deesse Du Seuil, f, 4 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Ritournelle Du

Seu, 3098/3

Defi Chope, f, 3 ans, Captain Chop

et Lady Jak, 3097

Defi D’Oudairies, h, 4 ans, (AQ),

Vision D’Etat et Iroise

D’Oudairies, 3128/5

Dejabelle, f, 4 ans, Montmartre et

Gezabelle, 3095

Delice Nouba, f, 4 ans, (AQ),

Turgeon USA et Nasthazya,

3124/1

Delinquante, f, 4 ans, (AQ), Desir

D’Un Soir et Rage Au Coeur,

3153

Delsy Du Verger, f, 9 ans,

Astarabad USA et Aurea Du

Verger, 3156

Demi Lune, f, 4 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Hase, 3113

Demi Lune De Cotte, h, 4 ans,

(AQ), Kap Rock et Lune De

Cotte, 3144

Demi Sang, h, 4 ans, (AQ), Gris De

Gris (IRE) et Morvandelle, 3093/2

Demi Soeur Sivola, f, 4 ans, Noroit

GER et Atipik, 3068/3

Demoiselle De Pic, f, 4 ans, (AQ),

Network GER et Nobless D’Aron,

3146/3

Denalie Bellevue, f, 4 ans, Full Of

Gold et Sister Du Berlais, 3110/4

Dennzo, h, 4 ans, (AQ),

Greengroom et Conseption,

3077/3

Deo Gratias, f, 4 ans, Saddler

Maker (IRE) et Mea Maxima

Culpa, 3141/2

Derby Mag, h, 4 ans, Silver Frost

(IRE) et Rose Indienne, 3113

Derby Plus, h, 4 ans, (AQ), Coastal

Path GB et Ni Plus Ni Moins,

3128/3

Derive, h, 4 ans, Diamond Green et

Altane, 3110

Dernier Cri, h, 4 ans, (AQ), Soldier

Of Fortune IRE et Sans Histoire,

3128/4

Desir De Cotte, h, 4 ans, Buck’s

Boum et Surprise De Cotte,

3113/1

Desirs Des Blaises, h, 4 ans, (AQ),

Lucarno USA et Loutre, 3115

Deybra, f, 5 ans, American Post GB

et Maria Candela GB, 3076

Diablesse Royale, f, 4 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Okawanga

Royale, 3079

Diabolo Forez, h, 4 ans, (AQ), Kap

Rock et Quassiopee, 3137/5

Diafour, h, 7 ans, Nombre Premier

(GB) et Sky Spark USA, 3069,

3127/4

Diam’s Des Dunes, f, 4 ans, (AQ),

Al Namix et Kaline Rochelaise,

3084

Diamond Charm, h, 8 ans, Kahyasi

IRE et Discret Charm, 3130/1

Diamond Kiss, f, 5 ans, Diamond

Green et Love And Kiss, 3101

Dianca De Thaix, h, 4 ans, (AQ),

Anzillero GER et Soca De Thaix,

3121/1

Diane D’Aubrelle, f, 4 ans, (AQ),

Konig Turf GER et Premiere

Main, 3087

Dibadu, h, 6 ans, Creachadoir IRE

et Spicy Girl, 3117/2

Dieg Man, h, 4 ans, Kapgarde et

Majestic Card, 3171/1

Diego D’Alene, h, 4 ans, (AQ),

Honolulu IRE et Mascotte

D’Alene, 3121

Diego Des Ongrais, h, 4 ans,

Ungaro GER et Sara Des

Ongrais, 3079/1

Diesel D’Allier, h, 4 ans, Kap Rock

et Iena D’Allier, 3166/4

Dieu Merci Sivola, f, 4 ans,

Martaline GB et Miss Justice,

3065/3

Dieu Vivant, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Panique Pas,

3171

Digital Spy, h, 6 ans, Doctor Dino

et Radio Londres, 3139/4

Diligent, h, 4 ans, (AQ), Kapgarde

et Rapide, 3102/5

Dini, h, 4 ans, Anabaa Blue (GB) et

Kaberdini, 3113

Dino Des Ongrais, h, 4 ans,

Pistolero (IRE) et Lola Des

Ongrais, 3113/4

Director, h, 4 ans, (AQ), Protektor

GER et Iliose, 3110

Disco Du Rib, h, 4 ans, Kapgarde et

La Ribardonne, 3072/2

Discretion, f, 4 ans, (AQ), Network

GER et Querenice, 3101

Distrayante Beauty, f, 4 ans,

Shakespearean IRE et Elusive

Light GB, 3176/3

Diva Conti, f, 4 ans, (AQ), Martaline

GB et Gazelle Lulu, 3166/5

Diva De Mai, f, 4 ans, (AQ), Roli

Abi et Quittance, 3163/3

Diva De Teille, f, 8 ans, Great

Journey JPN et Princesse

D’Orton, 3089/5

Divine De Forme, f, 4 ans, (AQ),

Buck’s Boum et Kinase, 3115/5

Diyala Junior, f, 4 ans, (AQ),

Laveron GB et Diyala III, 3077

Djacrok Deschastys, h, 4 ans,

(AQ), Kap Rock et Jack Line,

3154/3

Djagble, h, 6 ans, Astarabad USA et

Three Well, 3132/4

Djamena, f, 4 ans, (AQ), Noroit

GER et Sculture, 3101

Django Macalo, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Ketchup II,

3093/4

Djaplu, h, 5 ans, (AA), Olzarte De

Collong et Djalousi, 3140

Djedda Conti, f, 4 ans, Network

GER et Cadoulie Wood, 3063/2

Djin De La Roque, h, 4 ans, Cut

Quartz et Belle Saga, 3146/1

Dogra Magra, f, 4 ans, Silver Frost

(IRE) et Eglesia GER, 3101

Dolinight, f, 4 ans, (AQ), Denham

Red et Olinight, 3153

Dollar Des Mottes, h, 4 ans, (AQ),

Montmartre et Phedre Des

Mottes, 3077

Dom Alron, h, 4 ans, (AQ), Laveron

GB et Marie Des Enceints,

3144/5

Dominor, h, 4 ans, Linda’s Lad

(GB) et Abandon, 3163

Don Iron, h, 5 ans, Iron Mask USA

et Donna Mister, 3076/4, 3175/3

Dona Crindor, f, 4 ans, Creachadoir

IRE et Commande Blue, 3146

Dona Wood, f, 4 ans, Konig Turf

GER et Dona Honoria, 3095/4

Donasecret, f, 4 ans, (AQ), Secret

Singer et Qualinette, 3102

Donne Ta Loi, f, 5 ans, Tiger Groom

GB et Dicte Ta Loi, 3108/4

Doreedargent, f, 4 ans, (AQ), Gris

De Gris (IRE) et Regina Park,

3093/3, 3153/2

Dottore, h, 5 ans, Doctor Dino et

Turbotiere, 3104

Douar De Kerbarh, h, 5 ans,

Turgeon USA et Nik Bey, 3134/4

Double O Seven, h, 4 ans, (AQ),

Great Pretender IRE et Tziganes,

3073/1

Doujani, h, 4 ans, Redback GB et

Janidouce, 3171/2

Doulos, h, 4 ans, (AQ), Gris De

Gris (IRE) et Ovive, 3121

Douma Desbois, f, 4 ans, (AQ),

Smadoun et Strip Tease, 3124/3

Dourdour, h, 5 ans, Redback GB et

La Bezizais, 3104

Dr Grey, f, 3 ans, Evasive GB et

Zelenski USA, 3125/3

Dragon D’Estruval, h, 4 ans, (AQ),

Enrique (GB) et Rose D’Estruval,

3128/1

Dragonhov, h, 4 ans, Dragon

Dancer GB et Kalistina, 3072/1

Dream Rochelaise, f, 4 ans, Konig

Turf GER et Natacha Rochelaise,

3110/2

Dreamabad, h, 7 ans, Astarabad

USA et Premonitary Dream,

3175/2

Droit De Reponse, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Gleep Will,

3093/1

Droit De Rever, f, 4 ans, Enrique

(GB) et Droit D’Aimer, 3146/2

Drole D’Idee, f, 4 ans, Coastal Path

GB et Place Au Soleil, 3101/4

Drole De Fille, f, 4 ans, Turgeon

USA et Twinzy, 3079, 3152/3

Drole De Mek, h, 6 ans, Chineur et

Inassouvie, 3150/3

Drolement Jolie, f, 4 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Oranie

Jolie, 3141

Drop Sunday Lady, f, 3 ans, Never

On Sunday et Drop Dead

Gorgeous(IRE), 3064/5

Drowing, f, 4 ans, (AQ), Blue Bresil

et Kandora, 3063

Du Jamais Vu, h, 4 ans, (AQ),

Vision D’Etat et Olidee, 3128/2

*Dubai Dream GER, h, 7 ans, Lord

Of England GER et Dubai Diva

GER, 3136/3
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Dubaltique D’Oroux, f, 4 ans, (AQ),

Balko et Ode Antique, 3153/4

Duc D’Aubrelle, h, 4 ans, (AQ),

Muhtathir GB et L’Ete Sera

Chaud, 3166/3

Duc D’Oudairies, h, 4 ans, (AQ),

Peer Gynt JPN et Qasida

D’Oudairies, 3121/4

Ducello, h, 4 ans, (AQ), Network

GER et Idy, 3077/2

Duchesse De Launay, f, 5 ans,

Ballingarry IRE et Princesse Du

Soir, 3120/3

Dudevant, h, 7 ans, Gallo’s Wells

IRE et Born’s Beauty, 3085/2

Duel De Sivola, h, 4 ans, Caballo

Raptor CAN et Coya, 3072/3

Dur La Vie, h, 4 ans, Falco USA et

Reine D’Ainay, 3072/4

E

Eauberry, h, 5 ans, Policy Maker

(IRE) et Berry Good, 3091

Eauxygene Aa, f, 4 ans, (AA),

Carghese Des Lande et

Penelope Dancer, 3140

Echiquier Royal, h, 3 ans, (AQ),

Martaline GB et Jouable, 3129/2

Edile D’Oudairies, f, 3 ans, (AQ),

Slickly Royal et Suite

D’Oudairies, 3112

*Ejo Pritchard POL, f, 4 ans,

Belenus GER et Enchanted

Ocean USA, 3098

El Camila, f, 3 ans, Coastal Path GB

et Alize Des Parcs, 3172

Elan Des Malberaux, h, 3 ans,

Sageburg (IRE) et Miss Lino,

3078

Electra Des Bordes, f, 3 ans,

Saddler Maker (IRE) et Sultane

Des Bordes, 3074

Elimay, f, 3 ans, Montmartre et

Hyde, 3172/3

Ellen Des Mottes, f, 3 ans, Maresca

Sorrento et Ewing Des Mottes,

3099/3, 3172

Elnath, f, 4 ans, Silver Frost (IRE) et

Eva Kant GB, 3152

Elue De Sivola, f, 3 ans, (AQ),

Martaline GB et Une Par Une,

3125/5

Emylinda, f, 4 ans, Myboycharlie

IRE et Ethelinda GB, 3094

En P’Tit Comite, h, 3 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Rocroi,

3062/3

Enfin Lui, h, 3 ans, Apsis GB et

Diolefine, 3064

Enki Baba, h, 4 ans, Buck’s Boum

et Baba San Siro, 3073/2, 3144/3

Entente Sacree, f, 3 ans, Maresca

Sorrento et Miss Wish, 3151

Envole Toi, h, 3 ans, (AQ), Enrique

(GB) et Orphee De Vonnas, 3174

Epicure De Berce, h, 3 ans, Full Of

Gold et La Balzane, 3067/2

Esclandre (IRE), h, 4 ans, Pour Moi

IRE et Anatolie (IRE), 3094/1

Escort’darling, f, 4 ans, Alberto

Giacometti IRE et

Escort’woman, 3072, 3137/4

Esmeria Bellevue, f, 3 ans, Konig

Turf GER et Sister Du Berlais,

3143/4

Estrella De Oro, f, 3 ans,

Shakespearean IRE et

Ordoudalle, 3097

Etajima, f, 3 ans, (AQ), Coastal

Path GB et Saora, 3066/5

Etoile Secret, f, 3 ans, Balko et

Djethys, 3112/2

Etonnante, f, 3 ans, Dream Well et

Belle Attente, 3074

Evocateur (GB), h, 4 ans, High

Chaparral IRE et Grey Lily IRE,

3094/4

Extase De La Londe, f, 3 ans, Falco

USA et Pretty Girl, 3074

Eyes Of Indian, h, 3 ans, (AQ),

Indian Danehill IRE et Nikitta,

3078

F

Fabulous Valley, h, 6 ans, Vatori et

Fabalina, 3165/1

Fan Du Clos, h, 4 ans, Fragrant Mix

(IRE) et Maline Du Maine, 3168

Farlow Des Mottes, h, 9 ans,

Maresca Sorrento et Jolie

Redaely, 3130

Fascinento, h, 4 ans, Maresca

Sorrento et Lear Blue (USA),

3144

Fauburg Rosetgri, h, 5 ans,

Sageburg (IRE) et Fausse

Annonce, 3169/2

Felicie, f, 4 ans, Saint Des Saints et

Princesse D’Anjou, 3103/4

Finisteria, f, 8 ans, Kingsalsa USA

et First Precedent, 3091

First De Barat, h, 5 ans, Sageburg

(IRE) et Three Gold, 3175

First Mariner, h, 3 ans, Skins Game

GB et Anamarina, 3067

Flapjack, h, 4 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Prima Ballerina,

3171

*Flare Path USA, h, 7 ans, Malibu

Moon USA et Intangible USA,

3061/5

Flash Nonantais, h, 3 ans, No Risk

At All et Mamouska, 3092/1

Flavin, h, 6 ans, Pomellato GER et

Some Other Spring, 3130

Flexible, f, 3 ans, Kyllachy GB et

Conciliatory GB, 3151/2

Flocon Du Maine, h, 4 ans, Hello

Sunday et Papluche, 3060

Flogalop, f, 4 ans, Ballingarry IRE et

Rosala, 3137/1

Folish Gold, f, 3 ans, Full Of Gold et

Darling Folish, 3092/5

Fontanges, f, 4 ans, Silver Frost

(IRE) et Fontaine Guerard,

3101/5

Forestiera, f, 7 ans, Forestier et

Une Majeste, 3104, 3173/5

Foreverchop, h, 4 ans, Deportivo

GB et First Chope, 3137/3

Fort Harmony, h, 4 ans, Medecis

(GB) et Zauberlocke GER, 3060/2

Fort Sage, h, 7 ans, Sageburg (IRE)

et Far Away Girl, 3106

Fourmetot, h, 4 ans, Denon USA et

Restless Mixa (IRE), 3152/4

*Friedrichspalast GER, h, 5 ans,

Lord Of England GER et Flaming

Eyes GER, 3119/1

*Frozen Queen IRE, f, 3 ans,

Frozen Power IRE et Our Sheila

GB, 3097/5

Full Of Aloha, f, 3 ans, Martaline GB

et Full Tune, 3066/4

Funny Business, f, 3 ans, Bonbon

Rose et Business Angel, 3143/3

Funny Girl Du Peco, f, 5 ans, (AA),

Zamouncho et Femme, 3142/2

G

Gaelick Kap, f, 4 ans, Kapgarde et

Gaelika (IRE), 3176

Galant Du Tertre, h, 9 ans, Lost

World (IRE) et Garllily IRE, 3104

Galbatorix, h, 5 ans, Spirit One et

Baronne, 3164/4

*Galop Marin IRE, h, 5 ans, Black

Sam Bellamy IRE et Great Jane,

3132/7

Garule, f, 4 ans, Kapgarde et

Libellule, 3077/4

Gaspar De Pretot, h, 4 ans,

Ballingarry IRE et Tekakwhita,

3077/5

Gasti Greti, h, 5 ans, Great

Pretender IRE et Chrisleen,

3120/2

Gato, h, 4 ans, Balko et Djethys,

3116/2

Gazelle Bird, f, 4 ans, Khalkevi IRE

et Daliance, 3082/5

Gazelle De Kerlin, f, 3 ans,

Honolulu IRE et Princesse Du

Rheu, 3112/4

Gescode Borget, h, 4 ans,

Carlotamix et Ges, 3060/3

Get In Line, f, 3 ans, Martaline GB

et Get Your Way, 3067/5

Get Up, h, 4 ans, Montmartre et

Donna Lorcy, 3176

*Ghur USA, f, 7 ans, Hard Spun

USA et Judhoor GB, 3156/1

Godzilla D’Oroux, h, 3 ans, Roli Abi

et Moonlight Shadows, 3092,

3162/3

Gold Filly, f, 3 ans, Martaline GB et

Thou In Gold, 3172/1

Golden Day, f, 4 ans, Racinger et

Ohiogold, 3073/3

Goldlye, f, 4 ans, Full Of Gold et

Kellye, 3094/5

Goldmantis, h, 6 ans, Full Of Gold

et Mante Jolie, 3136/2

Gonzalo (GB), h, 4 ans, Zoffany IRE

et Singapore Belle, 3060/4

*Good Prince GER, h, 8 ans, Desert

Prince IRE et Good Harmony

GB, 3118/1

Got Away, f, 4 ans, American Post

GB et Hideaway Girl GB, 3098/1

Got Silver, f, 4 ans, Silver Frost

(IRE) et Gotdream, 3068/1

Got Sun, h, 11 ans, Trempolino

USA et Gotdream, 3109/1

Grace Du Brizais, f, 3 ans,

Kapgarde et Caline Du Brizais,

3066/3

Grand Charly, h, 10 ans, Le Triton

(USA) et Sherkane, 3175/4

Grand Depart, h, 4 ans, Astarabad

USA et Romane Grandchamp,

3103

Grand Plumier, h, 7 ans, Malinas

GER et Belle Plume, 3080

Grandgarde, h, 4 ans, Al Namix et

Grande Cavale, 3171

Great Paul, h, 4 ans, Great Journey

JPN et Princess Morgane USA,

3073

Grey Medusa, f, 3 ans, Rajsaman

et Farwana, 3125

Gutti, f, 5 ans, Martillo GER et

Nevertiti, 3068/4

H

*Hallssio GB, h, 9 ans, Halling USA

et Elayoon USA, 3175/1

Haute Correze, f, 5 ans, (AA),

Olzarte De Collong et Hestampe

Japonaise, 3140

Hazumi (GER), h, 6 ans, Monsun

GER et Hanami GB, 3139

Heart Angel, h, 4 ans, Whipper USA

et Berceuse GB, 3126

Hell Boy, h, 3 ans, Martaline GB et

Queen Margot, 3129/4

Helle Kuchen, f, 7 ans, Android

USA et Tchindaley, 3118/4

Hello Du Lemo, h, 4 ans, Hello

Sunday et Sea Lioness, 3094/2

Hight Groom, f, 9 ans, Tiger Groom

GB et High Receleuse, 3106/3

Hillstone, m, 3 ans, Yellowstone

IRE et Hillquest (GB), 3167

*Hirondelle GER, f, 4 ans,

Sholokhov IRE et Holy Well,

3141/4
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Honjo Masamune, h, 4 ans, Lauro

GER et Lait Coco, 3126/3

Honneur Au Roi, h, 6 ans, Turtle

Bowl (IRE) et First Served,

3173/2

I

Il Gondoliero, h, 7 ans, Polish

Summer GB et Gaelic Music,

3164

In Extremis, f, 4 ans, Dream Well et

Imprevue, 3079

Inesperee De Marbe, f, 6 ans,

(AC), Zamouncho et Houb, 3142

Innovate, f, 5 ans, Full Of Gold et

Ryde, 3101

Intouchable, f, 6 ans, Kap Rock et

Kyalami, 3090

Intrinseque, h, 5 ans, Davidoff GER

et Jeepee’s Dream (IRE), 3130

Irish Nonantais, h, 4 ans, Irish

Wells et Mamouska, 3126/5

It’s Jennifer, f, 5 ans, Martaline GB

et Shanxi Girl GB, 3100

J

J’Va Yale, h, 5 ans, East Of Heaven

IRE et Yaka Yale, 3070/2

Jani Perse, h, 5 ans, Bernebeau et

Janimone, 3075

Janisage, h, 7 ans, Sageburg (IRE)

et Janidale, 3118

Jazz De Briandais, f, 8 ans,

Laveron GB et Amina Flora,

3105/2

Je T’Attendrai, f, 4 ans, Diamond

Green et Lettre De Lune, 3084

Jenychope, f, 3 ans, Soave GER et

Jennhill, 3097/1

Joffretou, h, 5 ans, Della Francesca

USA et Shinaway, 3135

Jukskei Sweep, h, 4 ans, Bonbon

Rose et Kyalami, 3154

Julianos, h, 3 ans, Apsis GB et

Lady Flow, 3162/1

K

Kami Kaze, h, 6 ans, Martaline GB

et Georgienne, 3130

Kanidor, h, 4 ans, Kandidate GB et

Carmenne, 3144/1

Kaperia, f, 9 ans, Kapgarde et Bella

Eria, 3090/4

Kapfolie, h, 6 ans, Kapgarde et

Janidor, 3158/4

Kapkiline, f, 3 ans, Kapgarde et

Kotkiline, 3099/2

Karla Paola, f, 4 ans, Turgeon USA

et Kaer Gwell, 3095/3

Kathy La Belle, f, 5 ans, Nickname

et Tikisol, 3101

Kauto Sirtaki, h, 5 ans, Vision

D’Etat et Kauto Karolyna, 3136/1

Kawi, h, 8 ans, Tiger Groom GB et

Kadalka, 3156/4

Kelforest, h, 5 ans, Forestier et

Kelseurat Du Casse, 3091/2

Kelman Senora, h, 4 ans, Irish

Wells et Princesse Senora,

3146/5

Khanghese, h, 6 ans, (AA),

Carghese Des Lande et Little

Nana, 3142

Kidane Traou Land, f, 3 ans,

Intrepid Jack GB et China Silk,

3097/2, 3172/6

Kilronan, h, 5 ans, Le Havre (IRE)

et Russie Imperiale, 3096/4

Kimo Royal, h, 4 ans, Royal Dragon

USA et Kimaroyale, 3168/2

King De Teillee, h, 9 ans, Agnes

Kamikaze JPN et Bahamas De

Teille, 3106/1

King Of War, h, 6 ans, Sageburg

(IRE) et Kayza GER, 3122

King Of Warsaw, h, 4 ans, Le Havre

(IRE) et Queen Of Warsaw, 3102

*King’s Cross GER, h, 4 ans,

Intendant GER et Kupferfeder

GER, 3115

Kinglet Traou Land, h, 6 ans, Della

Francesca USA et Noire Amour,

3148

Kipour’son, h, 9 ans, Daliapour IRE

et Kirkla, 3173

Kirtan, h, 5 ans, Muhaymin USA et

Seinfeld, 3104

Klaus Your Eyes, h, 5 ans, Konig

Turf GER et Minute Blonde,

3155/2

Koste Seselwa, h, 5 ans, Slickly et

Serpenta GER, 3076

Kovablue, h, 4 ans, Anabaa Blue

(GB) et Anashkova (IRE), 3079

L

L’Ami Saneche, h, 4 ans, Diamond

Boy et La Remigeasse, 3084/3

*L’Ami Serge IRE, h, 7 ans, King’s

Theatre IRE et La Zingarella IRE,

3131/1

L’Argens, h, 9 ans, Secret Singer et

La Suissesse, 3135

L’Aulniere, f, 5 ans, Kapgarde et

L’Audacieuse, 3138/2

La Bachir, f, 4 ans, Bachir IRE et La

Richelandiere, 3149

La Bala D’Occitani, f, 5 ans, (AA),

Balko et Lahida, 3142/4

La Joyeuse Sage, f, 3 ans,

Sageburg (IRE) et La Joie,

3062/1, 3172

La Ria, f, 3 ans, Al Namix et

Angesse, 3099/5

La Splendeur, f, 9 ans, Bernebeau

et La Splendide, 3111/2

La Sulfureuse, f, 6 ans, Saint Des

Saints et Parimans, 3132

Lady Cristal, f, 6 ans, Valanour IRE

et Impress Lady, 3090/1

Lady Enki, f, 4 ans, Kapgarde et

Lady Needles (IRE), 3171

Lady Of Gold, f, 4 ans, Full Of Gold

et Ladykish, 3166/2

Lady Tavel, f, 4 ans, Al Namix et

Turning Blue, 3095, 3154

Las Hayas, f, 4 ans, Monitor

Closely IRE et Yeomanry, 3163

Laskof, h, 7 ans, Walk In The Park

IRE et Folie Star Gate, 3088

Lauyann De Bodean, h, 4 ans,

Cadoubel et Cateleya, 3171

Le Mans, h, 4 ans, Le Fou (IRE) et

The Race, 3103/5, 3171/3

Le Meteque, h, 4 ans, Early March

GB et Danser Sur La Lune, 3171

Le Navaro, h, 6 ans, Naaqoos (GB)

et Romantic Pearl, 3175

Le Sete Boy, h, 6 ans, Saddler

Maker (IRE) et Apple’s Noa,

3169

Le Temeraire, h, 3 ans, No Risk At

All et Caribea, 3143/1

Le Toiny, h, 6 ans, Astarabad USA

et Parita, 3100/4

Lheny, h, 8 ans, Le Triton (USA) et

Besca Nueva, 3069/2

Liberatore, h, 4 ans, Poliglote (GB)

et Magic Poline, 3103

Liberty Du Charmil, f, 5 ans,

Ballingarry IRE et Late Fortune,

3076

Limnoska, f, 5 ans, Limnos JPN et

Polynikova, 3130

Line Du Bourg, f, 3 ans, Martaline

GB et Divette Du Bourg, 3074/5

Little Chica, f, 4 ans, Ballingarry

IRE et Chica Princess, 3079/5

Livingstone Devaig, h, 6 ans,

Zambezi Sun GB et Prima Note,

3061

Liz De Veguy, f, 3 ans, Hurricane

Cat USA et Lady Lord, 3151/3

Lohengrin Du Lys, h, 8 ans, Saint

Des Saints et Pacific Lady, 3120

Lola Drop, f, 3 ans, Kendargent et

Lina Drop, 3074

Long Breeze, h, 4 ans, Royal

Assault USA et Kirklandi TUR,

3171/6

Lou Du Pont, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Loucessita, 3116/3

Lou Wonderful, f, 5 ans, Kapgarde

et Nile Majique, 3090

Louvas, f, 3 ans, Lauro GER et

Louvadeus Has, 3074/4

Luckydom, h, 6 ans, Domedriver

(IRE) et Kindara (IRE), 3120

Lunaya, f, 5 ans, Voix Du Nord et

Lamaya, 3135

Lustig, h, 5 ans, Equerry USA et

Tchindaley, 3160/5

Lyneamfipac, m, 3 ans, Plouescop

et Roze Amelie, 3092/2

M

Ma Palme D’Or, f, 4 ans, Magadan

IRE et Saintheze, 3137

Made To Measure, h, 6 ans,

Smadoun et Cousette, 3083/3

Maestro De La Vega, h, 5 ans,

Rashbag GB et Maria De La

Vega, 3071

Maienfeld, h, 12 ans, Antarctique

IRE et Masthelie, 3061/3

Mala Pinta (IRE), h, 3 ans, Clodovil

(IRE) et Daringa, 3174

Malia Des Ongrais, f, 8 ans,

Louveteau USA et Jade Des

Ongrais, 3111/1

Malune, f, 6 ans, Dano Mast GB et

Mary Du Chene, 3108

Manitopix, f, 6 ans, (AC), Policy

Maker (IRE) et Manitoba, 3123/2

Marcelle Picote, f, 4 ans, Laveron

GB et Clair Chene, 3115

Marescatau, h, 5 ans, Maresca

Sorrento et Sauvela, 3076/5

Marmagne, h, 7 ans, The Mask et

Brifloma, 3127/5

Martinstar, h, 5 ans, Martaline GB

et Star D’Avril, 3100

*Marvelloso GB, h, 9 ans, Tobougg

IRE et Qudrah IRE, 3119

Maskette D’Or, f, 5 ans, Iron Mask

USA et Orielle, 3082

Master Dino, h, 3 ans, Doctor Dino

et Mind Master USA, 3129/3

Master Eleven, h, 4 ans,

Myboycharlie IRE et Mahyara,

3060/5

Mayberry, f, 5 ans, Zanzibari USA

et Kalberry, 3173

Mazette, f, 5 ans, Axxos GER et La

Ville Mario, 3071

Menu Menthol, h, 5 ans, Nickname

et Synera, 3156/3

Merlin Woods, f, 3 ans, Irish Wells

et Oryade, 3099

Michto, h, 9 ans, Balko et Elenou,

3069/1

Minorque, f, 6 ans, Doctor Dino et

Star Model, 3090

Miralka, f, 5 ans, Balko et

Mirakaline, 3082/2

Misrock De Siran, f, 4 ans, Kap

Rock et Miss Beyssac, 3149

Miss Camailya, f, 5 ans, (AA),

Nidor et Kamailya, 3140/3

Miss Etoilee, f, 6 ans, Full Of Gold

et Miss Beyssac, 3150/4

Missfoloise, f, 9 ans, Network GER

et Marie Trebrook, 3090/2

Missis D’Art, f, 8 ans, Mister Sacha

et Faena D’Artagnan, 3090/5
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Mister Lonely (IRE), h, 6 ans, Dr

Fong USA et Mawhiba USA,

3127

Mister Papy, h, 5 ans, Domedriver

(IRE) et Miss Sylvaine, 3135

Mister Vespone, h, 4 ans, Vespone

IRE et Vetority GB, 3176/2

*Moll Cutpurse GB, f, 4 ans, Dick

Turpin IRE et Jemima Nicholas

GB, 3065/4

*Mon General GER, h, 6 ans, Lord

Of England GER et Majoretta

GER, 3075

Mondieu, h, 4 ans, Manduro GER et

Policalle, 3103

*Moonsail USA, f, 8 ans, Malibu

Moon USA et Eternity GB, 3090,

3156

Mossacho, h, 5 ans, (AA),

Zamouncho et Mossaka, 3140/4

Mots Doux, h, 8 ans, Priolo USA et

Magie Des Pres, 3109

Mount Kailas, h, 4 ans, Kapgarde et

Villa Joyeuse, 3077/1

Muhtar, h, 3 ans, Soldier Of Fortune

IRE et Deep Dish Pie USA,

3112/3

Multitiger, h, 5 ans, Tiger Groom

GB et Multiblue, 3158

Myster Alex, h, 5 ans, Alex The

Winner USA et Mysterious Lina,

3061, 3165

N

Nabuco Has, h, 5 ans, Martaline GB

et Nasou, 3076/1

Nadia De Ballon, f, 3 ans, Spider

Flight et Nile Altesse, 3074

Nadia Has, f, 3 ans, Fuisse et

Nasou, 3074/2

Naoura, f, 4 ans, Turtle Bowl (IRE)

et Quisait, 3082/1

Narco Dancer, h, 9 ans, Cardoun et

Cinquieme Grace, 3122/5

News Reel, h, 7 ans, Vespone IRE

et New Destiny, 3130

Nictho De Baune, h, 5 ans, Nicobar

GB et Sofia De Baune, 3110/3

No More Reality (GB), h, 5 ans,

Aussie Rules USA et Allegro

Vivace, 3116

Noir Des Carnettes, h, 3 ans,

Chichi Creasy et Gazelle Du

Rheu, 3078/3

Normandietif, f, 4 ans, My Risk et

Rainbow River, 3116

Nova De Teillee, f, 5 ans, Poliglote

(GB) et Marquise D’Orton,

3147/2

*Novalis GER, h, 5 ans, Soldier

Hollow GB et Naomia GER,

3116/1

Nowornever, h, 4 ans, Never On

Sunday et Anna GB, 3152/2

*Nuevo Leon GER, h, 14 ans,

Protektor GER et Nad Al Sheba

IRE, 3117/1

Nuit Secrete, f, 5 ans, Linngari IRE

et Aventure Secrete, 3101

Nuits Premier Cru, h, 5 ans, Buck’s

Boum et Fee Magic, 3165/4

O

Obelami Aa, h, 4 ans, (AC),

Laverock IRE et Osterliz, 3140/1

Ocean Austral, h, 7 ans,

Antarctique IRE et Ahombros,

3169/4

Ok Darling, h, 9 ans, Priolo USA et

Chichi Darling, 3105/1

Okelmanif Aa, f, 4 ans, (AC), Full Of

Gold et Okelebelle, 3140/2

*Ole Caballero GER, h, 4 ans,

Sholokhov IRE et Orsina IRE,

3124/2

*Ole Companero GER, h, 11 ans,

Sholokhov IRE et Orsina IRE,

3081

Olympic Torch, h, 4 ans, Country

Reel USA et Risque De Verglas,

3171

Omar, h, 8 ans, Martaline GB et

Ozehy USA, 3089

One Sweet, h, 3 ans, Spirit One et

Sweet Orientfawn IRE, 3174

*One Track Mind IRE, h, 7 ans,

Flemensfirth USA et Lady Petit

IRE, 3131

One Way, h, 5 ans, Hold That Tiger

USA et Bali Boom, 3139/1

P

Pacha Du Lac, h, 14 ans, (AC),

Baloo Du Camp et Gipsy Du

Lac, 3161/3

Paco Keed, h, 6 ans, Lawman et

Freezing USA, 3061, 3173/4

Pago Pago, h, 3 ans, Califet et

Cadette Bleue, 3112

Pagomix, h, 6 ans, Crillon et

Quietamixa, 3135/4

Pampa Des Caillons, f, 4 ans,

Kapgarde et Story Des Caillons,

3163/4

Panigale, h, 4 ans, Creachadoir IRE

et Zarazienne, 3176/5

Parabad, f, 4 ans, Astarabad USA

et Parita, 3115/3

Parfaikimo, h, 10 ans, Turgeon

USA et Kim Du Chenet, 3111

Park Square, h, 4 ans,

Myboycharlie IRE et Adeje Park

IRE, 3168/3

Pas De Blabla, f, 7 ans, Ultimately

Lucky IRE et Blabliramic, 3148

Pascalou Du Maine, h, 7 ans,

Nombre Premier (GB) et

Chachacha, 3070, 3136/4

Passage Moliere, h, 6 ans, Linngari

IRE et Bella Giaconda GER, 3105

Peace Alexia, f, 3 ans, Alex The

Winner USA et Peace Lina,

3066/1

Petellat Du Rheu, h, 4 ans, Vision

D’Etat et Narcisse Du Rheu,

3102/1

Petit Bachelier, h, 8 ans, Bachir

IRE et Petite Majeste, 3105

Petit Cyclone, h, 9 ans, Hurricane

Cat USA et Daan De Sou, 3109/2

Petit Piquet, h, 4 ans, Youmzain

IRE et Tempolina, 3113

Petit Sidney, h, 5 ans, Mr Sidney

USA et Petite Speciale USA,

3071/5

Petitrenne, f, 3 ans, Saddex (GB) et

Carmenne, 3097

Pieta, f, 3 ans, No Risk At All et

Princesse Gallo, 3074

Pink Tiger, h, 9 ans, Bonbon Rose

et Miss Cadouline, 3122/3

Pinson Du Rheu, h, 6 ans, Al Namix

et Venus Du Rheu, 3132/6

Plume Royale, f, 6 ans, Kapgarde

et Belle Plume, 3145/5

Polar De Baune, h, 7 ans, Priolo

USA et Maeva De Baune, 3104/5

Polidara, f, 4 ans, Poliglote (GB) et

Anadara, 3082/3

Polyquick, m, 3 ans, Poliglote (GB)

et Quick Ville, 3174

Pop Art Du Berlais, h, 4 ans,

Poliglote (GB) et Populonia,

3103/1

Post Scriptum, f, 5 ans, Antarctique

IRE et Belucci, 3138/3

Poulaphouca, f, 7 ans, Paolini GER

et Piercetown IRE, 3075

Pourtoimarco, h, 6 ans, Hold That

Tiger USA et Loupana, 3122/2

Powers Succes, h, 10 ans, Priolo

USA et Neken Succes, 3157

Premiere Lili, f, 4 ans, Dunkerque

et Crucial Liberty, 3068/2

Primera, f, 3 ans, Redoute’s Choice

AUS et Primo Ordine JPN,

3125/2

Prince Ali, h, 4 ans, Kapgarde et

Novolae (GB), 3133/1

Prince Philippe, h, 7 ans, Denham

Red et Coquine D’Anjou, 3100/7

Prince Sumitas, h, 6 ans, Sumitas

GER et Princesse Irena, 3080/1

Princess Lescribaa, f, 4 ans,

Magadan IRE et Mia Lescribaa,

3141/3

Princess Poutine, f, 4 ans,

Martaline GB et Miss Poutine,

3141/1

Promesse D’Un Soir, f, 3 ans,

Saddler Maker (IRE) et Grise

D’Amour, 3099/1, 3172

Promesse Divine, f, 3 ans, Air Chief

Marshal IRE et Kinlochrannoch

GB, 3125

Protekblue, h, 4 ans, Protektor GER

et Multiblue, 3110/1

Prunelle Bleue, f, 5 ans, Great

Pretender IRE et Belle Prune,

3159/3

Ptit Zig, h, 8 ans, Great Pretender

IRE et Red Rym, 3131

Ptitoine Du Valet, h, 9 ans,

Anzillero GER et Glory Spring,

3118/5

Pur Sang D’Or, h, 6 ans, Ballingarry

IRE et Red Gardenia, 3164/5

Pyromane, h, 4 ans, Sageburg

(IRE) et Pyrana USA, 3102/2

Q

Qaran Le Rouge (GB), h, 9 ans,

Layman USA et Honor Rouge

IRE, 3106/5

Quaker Dream, h, 5 ans, Dream

Well et Joie D’Amour, 3155/3

Qualamix, h, 5 ans, Al Namix et

Quart De Miesque, 3076

Quandronede, h, 13 ans, (AC), Sin

Kiang et Tope La, 3070

Quantz, h, 13 ans, (SF), Le Balafre

et Ilann, 3161/1

Quel Ouf, h, 3 ans, Chichi Creasy et

Solenzara IRE, 3167/3

*Quiliano IRE, m, 4 ans, Dylan

Thomas IRE et Queen Of Fire

GB, 3171

Quitte Et Passe, h, 10 ans, (AQ),

April Night et Haithou, 3104/4

R

*Race To Glory PNA, h, 6 ans,

Montjeu (IRE) et Cawett IRE,

3130/3

Rangoon, h, 4 ans, Country Reel

USA et Lady Angele, 3154/2

Raphy, h, 4 ans, Ballingarry IRE et

Lumiere Du Porh, 3084/1

Ray Of Light, h, 12 ans, (SF),

Passing Sale et I Am Free,

3081/1

Real Guest, h, 9 ans, Red Guest

IRE et Etoile May, 3135

Red Nousa, f, 6 ans, Redback GB et

Aurore Celtique, 3114

Regaxos, h, 4 ans, Axxos GER et

Regulatrice, 3168/4

Reine Timaca, f, 5 ans, Malinas

GER et Sunkajide, 3088

*Renania SPA, f, 5 ans, Kissing

You ARG et Teatrale SWE,

3139/2

Rennsenas, h, 6 ans, Montmartre et

Cable Beach USA, 3080/3
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Reve Du Clos, h, 4 ans, Fragrant

Mix (IRE) et Cyrienne Du Maine,

3084/4, 3154/4

*Reward IRE, m, 3 ans, Pour Moi

IRE et Elusive Legend USA, 3174

Ria Menina, f, 5 ans, Air Eminem

IRE et Honorable Sister, 3135/3

Riqueleeski, h, 5 ans, Enrique (GB)

et Valleeski, 3138/5

*Roc Royal GB, f, 4 ans, Shirocco

GER et First Royal GER, 3163/2

Rock Leone, h, 3 ans, Anabaa Blue

(GB) et Pasada, 3112/5

Rocky Blue, h, 5 ans, Touch Of The

Blues PNA et Ice Nizzy USA,

3155

Rose D’Amour, f, 7 ans,

Domedriver (IRE) et Red

Gardenia, 3114

Rose Des Brieres, f, 5 ans,

Tomorrows Cat USA et Rosita

Des Brieres, 3159

Rose Tagada, f, 5 ans, Bonbon

Rose et Reine D’Irlande, 3108

Rosie Bramble, f, 4 ans, Youmzain

IRE et Cosabawn IRE, 3152/5

Roxinela, f, 4 ans, Muhtathir GB et

Grivette, 3103, 3133/6

Roxy Tornado, f, 3 ans, Hurricane

Cat USA et Magic Away, 3125/4

Royal Pascal, h, 8 ans, Arvico et

Forget Me Knot, 3091

Rubychop, h, 3 ans, Captain Chop

et Red Ballerina (IRE), 3067/4

Russell, h, 9 ans, Vettori IRE et

Coffee Bean, 3105/4

S

Sabay Sabay, h, 4 ans, Satri IRE et

Slew Bay, 3079

Sable Bleu, h, 8 ans, Marchand De

Sable (USA) et Miss Dish (IRE),

3135

Sable Gris, h, 5 ans, Gris De Gris

(IRE) et Gaza Des Sables, 3130

Saint Georges, h, 4 ans, Silver

Frost (IRE) et Manita IRE, 3094

Saint Louhann, h, 3 ans, Saint Des

Saints et Mist Anjou, 3143/2

Saint Pierrot, h, 4 ans, Della

Francesca USA et Soif D’Aimer,

3103/3

Saint Pistol, h, 9 ans, Saint Des

Saints et Miss Pistol, 3132/2

Saint Richard, h, 5 ans, Turgeon

USA et La Basket, 3132

Sainte Gaya, f, 3 ans, Muhtathir GB

et Une Sainte, 3064/3

Sainte Saone, f, 3 ans, Saint Des

Saints et La Saone, 3167/1

Sakoura Des Parcs, f, 7 ans, Agnes

Kamikaze JPN et Ella Parcs,

3148/5

Saldorello, h, 3 ans, Saddex (GB)

et Helvetic Melody, 3062/4

Saline Rose, f, 7 ans, Bonbon Rose

et Art Deco, 3114

Salsa, f, 3 ans, Kingsalsa USA et

Couleur Azur, 3097

Salsa D’Hermeraie, f, 4 ans,

Kingsalsa USA et Illumination

GB, 3115

Salut Lionel, h, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Spirit Of Queen,

3126/2

Salva Terra, f, 3 ans, Recharge IRE

et Lune Royale, 3092/3

Samysan, h, 5 ans, Domedriver

(IRE) et Campiglia, 3159/2

Sans Prevenir, f, 3 ans, Linda’s

Lad (GB) et Amour De Beriez,

3112

Santa Adelia, f, 3 ans, Smadoun et

New Delice, 3172/4

Santana Du Berlais, h, 4 ans, Saint

Des Saints et Katioucha, 3065/1

Santisima, f, 4 ans, Matrix GER et

Serpettas Ode, 3116

Saphir Des Monts, h, 11 ans, (AQ),

Le Balafre et Daizy De Lancray,

3089/1

Satri Girl, f, 3 ans, Satri IRE et

Labibichapapa, 3151

Scarabi, m, 4 ans, Vic Toto et

Alyssa Song, 3126/1

Scarlet Ribbons, f, 4 ans,

Sholokhov IRE et Scarlet Row,

3171

Schwarzwald, h, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Sancoin USA, 3078

Second Steps, h, 5 ans, Cut Quartz

et Big Steps, 3096

Serbian Lass, f, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Montoria, 3098/2

Sergent Collins, h, 11 ans, (AQ),

Colonel Collins USA et Mylaine,

3089

Set Dancer, h, 7 ans, Irish Wells et

Steel Dancer, 3100

Shaka Ponk Kara, h, 4 ans, Jarn

GB et Florakara, 3113/3

*Shaneshill IRE, h, 8 ans, King’s

Theatre IRE et Darabaka IRE,

3131/3

Shannon Rock, h, 11 ans, Turgeon

USA et Shannondore, 3132/3

Sharleena, f, 4 ans, Evasive GB et

Legende Doree, 3137/2

Sharock, h, 3 ans, Kap Rock et

Gheisha, 3078

Sherman, h, 7 ans, Muhtathir GB et

Shekira, 3139/3

Silence, h, 3 ans, Linda’s Lad (GB)

et Imprevue, 3078

Silver Sonic, f, 3 ans, Silver Frost

(IRE) et Nathalie Royale, 3097/3

Simba De Teillee, h, 6 ans,

Poliglote (GB) et Lady De Mai,

3164/2

Singapore Louis, h, 8 ans,

Sandwaki USA et Desert Threat

IRE, 3122/1

Sirius Du Lemo, h, 7 ans, Baroud

D’Honneur et Double Volte, 3120

Sitelle, f, 4 ans, American Post GB

et Sizal, 3115

Sky Path, h, 5 ans, Coastal Path GB

et Subtle Brain, 3127/2

Sleepingko, h, 5 ans, Balko et

Sleepingkoe, 3116/4

Smockon The Water, f, 4 ans,

Carlotamix et Coriante, 3060,

3176/4

*Snowdrop Flyer GB, f, 5 ans,

Kheleyf USA et La Colline GER,

3159

So Sad, h, 4 ans, Elusive City USA

et Andrea GER, 3152

Soft Dancer (IRE), h, 8 ans,

Poliglote (GB) et Soft Gold USA,

3175/5

Sol Blade, h, 3 ans, Solon GER et

Amen GER, 3078/2

Sommervieu, m, 3 ans, Rajsaman

et Simple Solution USA, 3174/5

Song And Whisper (IRE), h, 7 ans,

Peintre Celebre USA et Simay

TUR, 3130/2

*Songaron GER, h, 5 ans, Nicaron

GER et Song Of Night GER, 3164

Sorquainville, f, 3 ans, Martaline

GB et Saffarona GB, 3066/2

Speciale One, h, 4 ans, King’s Best

USA et American Nizzy, 3113/2

Speed Roze, h, 4 ans, Great

Journey JPN et Fabannso,

3152/1

Speed Win, h, 5 ans, Spanish

Moon USA et Valse De Bel Air,

3155/4

Spider Horse, h, 8 ans, Bachir IRE

et Pok Ta Car (IRE), 3175

Spring In The Air, f, 3 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Spring

Shower, 3099

Spring Silver, h, 11 ans, Priolo USA

et Bell Abbess, 3111/3

Spy Rock, h, 3 ans, Diamond Green

et Jolie Laide (IRE), 3162/4

Star De Juilley, h, 8 ans, Maille

Pistol et Belle De Juilley, 3061/1

Star Des Planches, h, 11 ans,

(AQ), Le Balafre et Boute Selle,

3081

Star Of Sunday, h, 7 ans, Sunday

Break JPN et Lilli Star, 3156/2

Stardream, h, 7 ans, Dream Well et

Starlin, 3088/2

Steel Du Turf, h, 7 ans, Walk In The

Park IRE et Lovely Turf, 3081/3

Stella Imperiale, f, 4 ans,

Astronomer Royal USA et

Pietranera, 3154/1

Still Young, h, 11 ans, Dear Doctor

et Loudifried, 3088/5

*Strong Boy GER, h, 5 ans,

Mamool IRE et Sunshine Story

IRE, 3076

Style Fever, h, 4 ans, Le Fou (IRE)

et Green Fever, 3073/5

Sudiste, h, 4 ans, Califet et Suzuka,

3171/5

Sumburg, h, 4 ans, Sageburg (IRE)

et Summer, 3102

Superburg, h, 5 ans, Sageburg

(IRE) et Super Anna, 3076/2

*Supervisor GER, h, 13 ans,

Mondrian GER et Schaferin GER,

3117/4

Surdoue De Ballon, h, 4 ans,

Turgeon USA et Nile Breeze,

3113

T

Tableau Bleu, h, 9 ans, Trempolino

USA et Gravure Bleue IRE, 3165

Tadoussac, f, 3 ans, Panis USA et

High Blood, 3064/4

Takamaklan, f, 5 ans, Namid GB et

Key Reef IRE, 3139

Talio, h, 6 ans, Nickname et Loulia,

3070/3

Talontueuse, f, 3 ans, Motivator GB

et Oakcabin IRE, 3097

Tapioca, h, 10 ans, Kotky Bleu et

Jakaline, 3089

Team Red, h, 8 ans, Denham Red

et Tiana, 3100/6

Terre De Lune, f, 3 ans, Turgeon

USA et Pepite De Lune, 3092/4

Terreur, h, 10 ans, (AQ), Raintrap

GB et Jiva II, 3089

Tessa, f, 3 ans, Linngari IRE et

Ticana GER, 3151/5

Texabella, f, 4 ans, Balko et La

Poullique, 3141/5

*Texada GB, f, 4 ans, Cacique IRE

et Spacecraft USA, 3171/7

The Artiste, h, 5 ans, Mr Sidney

USA et Ares Choix GB, 3135

The King Of May, h, 3 ans, High

Rock (IRE) et Waltzing IRE,

3112/1

Ticket Holder, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Exolthir, 3168/5

Tiger Rob’s, h, 4 ans, Tigron USA

et Roberta Wood PNA, 3084

Tiot Cas, h, 10 ans, (AQ), Dark

Moondancer GB et Legende

Sacree, 3080/4

Tir Au But, h, 10 ans, (AQ),

Trempolino USA et Maitresse De

Maiso, 3131/7

Tisem, h, 6 ans, Great Journey JPN

et Dara Dancer GB, 3109/3

Titan Delro, h, 12 ans, (AA), Iris De

La Brunie et Galante De Salers,

3123

Titania, f, 10 ans, (AQ), Network

GER et Elibelle, 3111
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Titi De Montmartre, f, 4 ans,

Montmartre et Royal Tiara UAE,

3133/4

Titi Loup, h, 5 ans, Loup Solitaire

USA et Gribouille Parcs, 3070/1

Tivoli Sym, f, 5 ans, Hold That Tiger

USA et Symbolic ARG, 3114

Top Boy, h, 3 ans, Way Of Light

USA et Lady Top, 3174

Tout En Cardoun, f, 6 ans, Layman

USA et Bairgaine, 3165

Touz Break, h, 4 ans, Sunday Break

JPN et Touz De Saint Cyr, 3102/4

Tropic De Brion, h, 10 ans,

Network GER et Milka De Brion,

3086/2

Trousseau, f, 3 ans, Tin Horse (IRE)

et Jetarsu IRE, 3151

True Journey, h, 10 ans, (AQ), True

Brave USA et L’Odyssee, 3085/4

*True Soldier GER, h, 4 ans,

Soldier Of Fortune IRE et

Tamada GER, 3115/1

Try Please, h, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Petite Elite USA, 3078

Tulipe De Bellouet, f, 4 ans, Great

Pretender IRE et Sainte De

Bellouet, 3095/1

*Tunis POL, m, 3 ans, Estejo GER

et Tracja POL, 3129/1

Turaco, h, 3 ans, Henrythenavigator

USA et Bizibouzou IRE, 3162/5

Twizzle, h, 3 ans, Palace Episode

USA et Green Delight IRE, 3125/1

Tyrol Bleu, h, 10 ans, (AQ), East Of

Heaven IRE et Jacinthe Bleue,

3111/4

U

Ubu Roi, h, 9 ans, (AC), Le Balafre

et Monetta, 3085/3

Udino, h, 9 ans, (AQ), Khalkevi IRE

et Loustine, 3122

Ultimfly, f, 9 ans, Robin Des Pres et

Ultim De Plaisance, 3157

Ultimum, h, 9 ans, Massimo et

Laila Messipierre, 3070/4

Ultra Lucky, h, 9 ans, Arvico et

Luckystar Du Frene, 3119/2

Ultranet, h, 9 ans, (AQ), Network

GER et First Union, 3104/2

Un D’Ussel, h, 9 ans, (AC), Balko

et Lakme De Brejoux, 3123

Un Roc Du Grandval, h, 9 ans,

(AQ), Network GER et La Grande

Vallee, 3169/5

Une Des Sacart, f, 9 ans, (AQ),

Ungaro GER et Fasolasido,

3069, 3150

Union Precieuse, f, 9 ans, (AQ),

Persian Ruler GB et Djerba De

Champfeu, 3148

Uno Baie, h, 9 ans, (AQ), Pistolero

(IRE) et Ilari Du Missellot, 3120

Unzo Du Bara, h, 9 ans, (AQ),

Network GER et Full Of Wisky,

3100/2

Uobama D’Ayza, h, 9 ans, (AC),

Lavirco GER et Ixiafleur De

L’Ayz, 3123/5

Upendy, h, 9 ans, (AQ), My Risk et

Nikitta, 3120/4

Urka De Thaix, h, 9 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Jaka De Thaix, 3080

V

Vahine Sun, f, 8 ans, (AQ),

Network GER et Naissiane,

3120/5

Vattel De Re, h, 8 ans, Le Triton

(USA) et Premiere Nouvelle,

3122

Vauquoise, f, 5 ans, Ungaro GER et

Vamuna, 3101/2

Vegeta Du Dagira, h, 8 ans, (AQ),

Passing Sale et Jarden De

Gravelle, 3083

Vent De L’Aube, h, 8 ans, (AQ), Al

Namix et Aube De Sienne, 3085

Venus De Teillee, f, 6 ans,

Martaline GB et Belle De

Lyphard, 3108

Verkap, h, 7 ans, Kapgarde et

Hever Rose GER, 3104

Vertispeed, h, 4 ans, Vertigineux et

Vesolia, 3073/4

Very Ball, h, 8 ans, (AQ), Robin

Des Champs et Hygie, 3161/2

Vhisky Singer, h, 8 ans, (AQ),

Secret Singer et Calvi IV, 3106

Via Dolorosa, h, 5 ans, Konig

Shuffle GER et Millie Hurley,

3132

Via Risk, h, 6 ans, My Risk et

Group One, 3120

Vice Roi Georges, h, 8 ans, (AQ),

Assessor IRE et Jack Line,

3089/4

Vif Ardent, h, 3 ans, Network GER

et Virgata, 3174

Viking De Balme, h, 8 ans, Cachet

Noir USA et Jonquille De Balme,

3100/1

Vikins Flight, h, 8 ans, (AQ), Day

Flight GB et Kama Du Thil, 3111,

3157/4

Vindjka Du Lin, f, 8 ans, (AQ), Della

Francesca USA et Fidjie Du Lin,

3148/3

Violeta Song, f, 8 ans, (AQ), Secret

Singer et Violeta, 3161

Vladimir, h, 8 ans, (AQ), Saint Des

Saints et Haida III, 3169/1

Voix De La Baie, h, 6 ans, Voix Du

Nord et Kool Girl, 3122/4

Vol Noir De Kerser, h, 8 ans, Policy

Maker (IRE) et Nuit De Kerser,

3089/2

Volontaire, h, 8 ans, (AQ),

Shaanmer (IRE) et La Du Maine,

3070/5

Vous Meme, h, 8 ans, (AQ), Le Fou

(IRE) et Ma’am, 3083

Vrai Lutteur, h, 8 ans, Russian Blue

IRE et Damaris, 3089

Vulcain Delro, h, 8 ans, (AA),

Faucon Noir et Galante De

Salers, 3123/3

Vurtye Star, f, 8 ans, (AQ), Bonnet

Rouge et Hennie Star, 3148/4

W

Wallace Blackeagle, h, 3 ans,

Indian Danehill IRE et Galinetta,

3143

Wally Malpic, f, 5 ans, Full Of Gold

et Wady Du Pic, 3138

Waves, f, 3 ans, Montmartre et

Anna Deesse, 3172/7

Whetstone, f, 3 ans, Saint Des

Saints et Westonne, 3172/2

Whiplash, f, 4 ans, Whipper USA et

The Legal Blonde IRE, 3163/5

Wings Angel, h, 4 ans, Evasive GB

et Twilight Tear GB, 3060

Winner Of Spring, h, 8 ans, Roli Abi

et Grace Des Essarts, 3156

World Amiral, m, 3 ans, Muhtathir

GB et Escomptable, 3062/2,

3174/4

X

Y

Yard Bird, h, 3 ans, Poliglote (GB)

et L’Exploratrice, 3078/4

Yellow Mellow, f, 3 ans, Tin Horse

(IRE) et Yellow Ground USA,

3151

Yoko, h, 6 ans, Android USA et

Varangevilloise, 3131/6

Z

Zakilia, f, 4 ans, Confuchias IRE et

Zakira, 3113/5

*Zamora GER, f, 4 ans, Wiener

Walzer GER et Zypern GER,

3094/3

Zephir Davril, h, 5 ans, Axxos GER

et Place Desert (IRE), 3155/1
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